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La branche Famille : une histoire et des valeurs au cœur de la société

aux	origines	de	la	protection	sociale,	la	branche	Famille,	acteur	majeur	de	la	politique	familiale	et	
de	la	cohésion	sociale,	universelle	et	solidaire,	promeut	les	valeurs	de	la	sécurité	sociale.	Forte	de	
l’engagement	de	plus	de	33	000	agents	qui	font	vivre	ces	valeurs	au	quotidien,	la	branche	Famille	
perpétue	son	attachement	à	la	relation	humaine	aux	allocataires	dans	la	proximité,	dimensions	qui	
font	partie	intégrante	de	son	identité	et	au	premier	rang	d’entre	elles,	l’intérêt	général,	au	cœur	de	
son	action	auprès	des	familles.	

Destinées	historiquement	à	compenser	 les	charges	de	 famille	des	 travailleurs	par	un	principe	
de	solidarité	vers	les	familles	avec	enfants,	les	caisses	d’allocations	familiales	ont	éminemment	
le	 sens	 de	 l’égalité	 réelle,	 dont	 témoigne	 leur	 action	 volontariste	 pour	 que	 chacun	 bénéficie	
effectivement	de	tous	ses	droits.	l’autonomie	des	allocataires	face	aux	démarches	administratives,	
leurs	ressources	et	leurs	besoins	ne	sont	pas	uniformes,	et	ces	différences	appellent	des	réponses	
adaptées.	les	interventions	de	la	branche	Famille	participent	activement	à	la	solidarité	nationale,	
en	s’exerçant	au	quotidien	dans	l’attention	portée	aux	situations	de	vulnérabilité	et	aux	difficultés	
que	chacun	peut	rencontrer	à	tout	moment.	la	solidarité,	c’est	aussi	faire	une	place	à	chacun	et	
garantir	que	des	territoires,	des	quartiers,	des	lieux	de	vie	ne	restent	pas	en	dehors	de	la	protection	
sociale.	 attachée	 au	 bien	 vivre	 ensemble	 et	 à	 la	 mixité	 sociale,	 soucieuse	 de	 faire	 progresser	
l’égalité	entre	les	femmes	et	les	hommes,	et	considérant	que	l’ignorance	de	l’autre	et	l’intolérance	
constituent	 le	 terreau	 de	 tensions	 identitaires,	 la	 branche	 Famille	 s’engage	 à	 respecter	 et	
promouvoir	les	valeurs	de	la	république	dont	la	Charte	de	la	laïcité	est	l’expression.

Une ambition universelle : accompagner chacun dans son parcours de vie  

les	 Caf	 sont	 nées	 de	 la	 volonté	 d’apporter	 une	 aide	 à	 toutes	 les	 familles,	 dans	 leur	 diversité.	
ainsi,	 leur	 action	 sociale	 s’adresse	 à	 toutes	 les	 familles.	 leur	 histoire	 montre	 qu’elles	 ont	 su	
accompagner	 les	 mutations	 de	 la	 société.	 Qu’il	 prenne	 la	 forme	 de	 prestations	 monétaires	
ou	 d’aides	 permettant	 de	 développer	 des	 services,	 l’investissement	 des	 Caf	 témoigne	 d’un	
engagement	de	la	collectivité,	dans	une	visée	universelle,	pour	accompagner	le	développement	
de	 chaque	 personne,	 dès	 sa	 naissance,	 par	 une	 présence	 et	 un	 soutien	 dans	 son	 parcours	 de	
vie,	accentuant,	s’il	le	faut,	son	aide	lorsque	la	famille	est	dans	la	difficulté.	l’universalité,	c’est	
d’abord	et	avant	tout	cette	présence	de	la	branche	Famille	auprès	de	chacun	tout	au	long	de	la	vie,	
auprès	de	chaque	parent,	femme	ou	homme,	en	fonction	de	sa	situation,	en	équité	:	conciliation	
vie	familiale-vie	professionnelle,	accueil	des	enfants	et	des	jeunes,	lutte	contre	la	pauvreté	sont	
les	domaines	prioritaires	de	l’intervention	des	Caf	au	bénéfice	des	familles.	Ils	donnent	corps	au	
principe	d’investissement	social.

Dédiée	initialement	à	la	famille,	la	branche	s’est	vu	progressivement	confier	des	missions	pour	
compte	de	l’état	et	des	départements,	qui	représentent	une	part	importante	de	son	activité.	

les	quatre	missions	emblématiques	de	la	branche	Famille	sont	fondatrices	de	son	cœur	de	métier	:

• aider	les	familles	à	concilier	vie	familiale,	vie	professionnelle	et	vie	sociale	;

• faciliter	 la	 relation	 parentale,	 favoriser	 le	 développement	 de	 l’enfant	 et	 soutenir	 les	
jeunes	;

• créer	les	conditions	favorables	à	l’autonomie,	à	l’insertion	sociale	et	professionnelle	;

• accompagner	 les	 familles	 pour	 améliorer	 leur	 cadre	 de	 vie	 et	 leurs	 conditions	 de	
logement.

Une gouvernance à l’image de la diversité des attentes sociales et des territoires 

Parce	 que	 les	 politiques	 familiales	 composent	 une	 part	 essentielle	 des	 choix	 politiques	 de	 la	
nation	concernant	la	protection	sociale	et	parce	qu’elles	se	situent	au	carrefour	d’autres	politiques	
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qui	 contribuent	 elles	 aussi	 à	 la	 cohésion	 de	 la	 cellule	 familiale,	 parce	 que	 les	 Caf	 possèdent	
l’expertise,	 les	méthodes	et	 les	outils	nécessaires	pour	apporter	leur	contribution	à	la	mise	en	
œuvre	de	ces	politiques,	la	branche	Famille	contribue	à	la	conception	et	à	la	mise	en	œuvre	des	
politiques	publiques.	

expression	 de	 la	 démocratie	 sociale,	 la	 gouvernance	 de	 la	 branche	 Famille,	 à	 travers	 l’action	
des	conseils	d’administration,	national	et	locaux,	repose	sur	l’expérience	des	territoires,	dont	la	
diversité	constitue	une	richesse,	et,	à	ce	titre,	le	bon	développement	des	territoires	ruraux	est	une	
nécessité.	les	administrateurs	–	qu’ils	représentent	les	salariés,	les	employeurs	et	les	travailleurs	
indépendants	 ou	 les	 associations	 familiales	 –	 œuvrent	 à	 l’élaboration	 des	 orientations	 de	 la	
branche	Famille	et	à	leur	mise	en	œuvre.	leur	présence	témoigne	de	l’importance	historique	du	
financement	de	la	branche	par	les	entreprises	et	les	salariés.	

l’organisation	 de	 la	 branche,	 ainsi	 que	 son	 ancrage	 départemental,	 permet	 de	 faire	 vivre	 un	
équilibre	dynamique	entre	l’échelon	national	et	l’échelon	local.	l’initiative	doit	fonctionner	dans	
les	deux	sens	pour	consolider	la	cohérence	institutionnelle,	garantir	l’efficience	de	l’action	dans	
les	territoires	et	favoriser	l’innovation	sociale.

Une action naturellement tournée vers les partenaires de terrain

l’action	de	la	branche	Famille	s’appuie	sur	une	réelle	capacité	d’écoute	:	écoute	des	allocataires	
pour	adapter	les	services	et	les	modes	de	relation	à	leurs	attentes	et	à	leurs	besoins	;	écoute,	
voire	 coconstruction,	 bien	 souvent,	 avec	 les	 autres	 acteurs	 du	 champ	 social	 pour	 renforcer	
les	 coopérations	 et	 la	 coordination	 des	 interventions,	 qu’il	 s’agisse	 de	 l’état	 et	 de	 ses	 services	
déconcentrés,	mais	aussi	des	collectivités	territoriales,	des	entreprises,	des	acteurs	associatifs	et	
des	bénévoles	qui	œuvrent	au	quotidien	sur	le	terrain	;	écoute	des	agents	pour	créer	les	conditions	
favorables	à	l’exercice	des	missions	de	chacun	et	à	l’efficacité	de	l’action	collective.	les	Caf	ont	
fait	 la	démonstration	de	leur	réactivité	et	de	leur	efficacité,	pour	relever	les	défis	dans	la	mise	
en	œuvre	des	nouvelles	politiques	publiques.	elles	doivent	être	en	mesure,	 sur	 l’ensemble	du	
territoire	national,	de	mobiliser	des	moyens	humains	et	technologiques	qui	permettent	de	garantir	
la	continuité	et	l’efficacité	du	service	public.	Pour	répondre	aux	besoins	des	allocataires	dans	un	
contexte	de	contraintes	financières,	la	branche	Famille	se	doit	également	de	veiller	à	l’efficacité	
sociale,	économique	et	environnementale	de	ses	interventions	et	de	sa	gestion.	Viser	le	plus	haut	
niveau	de	service	public	au	meilleur	coût	pour	 la	collectivité,	 telle	est	 l’ambition	de	 la	branche	
Famille.

la	 finalité	 de	 ses	 missions	 appelle	 un	 fort	 degré	 d’implication	 des	 acteurs	 de	 la	 branche	 :	
administrateurs	et	agents.	Ils	sont	motivés	par	le	contenu	de	leur	mission	et	sa	dimension	sociale.	
leur	sens	du	service	public	constitue	une	force	incontestable.

Des Caf orientées vers l’avenir 

Ces	missions	incarnent	le	positionnement	stratégique	de	la	branche	Famille	autour	des	trois	rôles	
qu’elle	entend	assumer	pour	les	années	qui	viennent	:	comme	opérateur,	comme	régulateur	et	
comme	investisseur	social.

Comme	opérateurs,	les	Caf	entendent	consolider	leur	capacité	à	assurer	une	qualité	de	service	
exemplaire	en	direction	de	leurs	allocataires,	en	améliorant	l’accès	aux	droits,	notamment	grâce	
aux	progrès	liés	au	numérique,	en	garantissant	le	paiement	du	juste	droit	et	ce,	dans	le	respect	de	
la	vie	privée	et	des	données	personnelles	des	personnes	concernées.	

Comme	 régulateurs,	 les	 Caf	 entendent	 contribuer	 à	 l’émergence	 de	 nouveaux	 équipements	 et	
services	en	direction	des	familles,	en	confirmant	leur	ancrage	territorial	pour	assumer	un	rôle	
d’ensembliers,	voire	de	catalyseurs	de	projets,	avec	l’ensemble	de	leurs	partenaires	de	terrain.	
Á	cet	effet,	les	dotations	d’action	sociale	locales	sont	indispensables	pour	maintenir	une	capacité	
d’action	et	une	marge	d’adaptation	territoriales.	
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Comme	investisseurs,	les	Caf	se	situent	sur	le	terrain	de	la	prévention	des	situations	d’exclusion,	
en	favorisant	notamment	l’autonomie	des	personnes,	tout	comme	elles	se	situent	sur	le	terrain	
de	l’innovation,	ce	qui	suppose	de	développer	leurs	capacités	d’expérimentation	et	d’évaluation.	
Comme	 opérateurs,	 régulateurs	 et	 investisseurs,	 les	 Caf	 entendent	 conforter	 le	 partenariat	
indispensable	à	l’action	locale.	Ces	partenariats	doivent	permettre	d’expérimenter	de	nouveaux	
modes	 de	 coopération	 visant	 à	 simplifier	 et	 faciliter	 l’action	 publique	 au	 service	 des	 familles.	
Dans	 ce	 contexte,	 et	 dans	 le	 respect	 de	 la	 diversité	 des	 territoires,	 la	 branche	 Famille	 est	
particulièrement	 attentive	 au	 développement	 de	 l’intercommunalité	 et	 aux	 nouvelles	 régions	
administratives,	en	particulier	autour	des	politiques	de	la	jeunesse	dont	la	compétence	leur	est	
désormais	confiée.

La branChe FamiLLe entenD agir  
PoUr Le DéveLoPPement Des serviCes  
aUx aLLoCataires, et aUx Parents qU’iLs sont,  
en aiDant toUtes Les FamiLLes, Dans L’aCCUeiL  
et L’éDUCation De LeUrs enFants.

La branche Famille vise la pérennité et le développement de l’offre d’accueil sur l’ensemble du 
territoire, qui doit pouvoir profiter à chaque parent. elle	 considère	 que	 l’offre	 de	 services	 aux	
familles	 est	 un	 élément	 déterminant	 de	 l’épanouissement	 des	 enfants	 et	 de	 leurs	 parents,	 et	
s’adresse	pour	cela	à	toutes	les	familles	qui	doivent	concilier	leur	vie	familiale	et	professionnelle.	
elle	 entend	 promouvoir	 la	 qualité	 au	 sens	 large,	 qu’il	 s’agisse	 de	 la	 qualité	 des	 projets	
pédagogiques,	mais	aussi	de	la	qualité	 liée	à	 la	qualification	des	professionnels	ou	encore	à	 la	
gestion	des	structures.	mais	elle	entend	aussi	garantir	l’accessibilité	de	cette	offre	de	services	à	
l’ensemble	des	familles,	et	notamment	aux	plus	fragiles	d’entre	elles.	en	cela,	son	action	s’inscrit	
en	cohérence	avec	la	volonté	des	pouvoirs	publics	de	prévenir	et	de	lutter	contre	la	pauvreté	des	
enfants	et	des	jeunes.

la	 branche	 Famille	 s’engage	 à	 redynamiser	 l’offre	 d’accueil	 en	 faveur	 des	 enfants	 de	 moins	
de	3	ans	en	développant	 l’accueil,	en	confortant	 l’offre	d’accueil	existante	et	en	poursuivant	 le	
rééquilibrage	territorial	de	l’offre	d’accueil.	Par	les	actions	et	moyens	inscrits	dans	la	présente	
convention,	la	branche	Famille	appuiera	la	création	de	30	000	solutions	d’accueil	et	veillera	à	la	
mixité	sociale,	à	l’équité	territoriale	dans	la	couverture	des	besoins	des	ménages	bi-actifs,	mais	
aussi	 à	 l’accueil	 des	 publics	 plus	 fragiles,	 aux	 enfants	 en	 situation	 de	 handicap,	 plus	 éloignés	
des	établissements,	notamment	par	des	évolutions	du	modèle	de	financement	actuel.	l’offre	de	
services	aux	familles	prendra	une	nouvelle	dimension	fondée	sur	l’articulation	entre	un	socle	de	
services	garantis	à	chacun	et	un	système	de	bonifications,	permettant	ainsi	de	mieux	concourir	à	
l’universalité	et	à	l’égalité	réelle.	Cette	réforme	du	mode	de	financement	de	l’accueil	collectif	de	
la	petite	enfance	doit	permettre	à	la	fois	de	simplifier	la	gestion,	d’introduire	plus	d’équité	dans	les	
ressources	allouées,	et	d’être	globalement	plus	efficace,	en	prévenant	mieux	les	destructions	de	
places	et	en	incitant	mieux	les	créations	là	où	elles	sont	le	plus	utiles,	que	ce	soit	pour	améliorer	
la	conciliation	vie	professionnelle-vie	 familiale	ou	pour	 lutter	contre	 la	pauvreté	des	enfants.	 Il	
conviendra	de	consolider,	avec	l’état	et	les	conseils	départementaux,	la	gouvernance	des	schémas	
départementaux	des	services	aux	familles	(Sdsf),	en	les	déclinant	via	les	conventions	territoriales	
globales	(Ctg)	avec	les	communes	et	intercommunalités,	en	nous	appuyant	sur	la	pertinence	de	
notre	diagnostic	territorial	et	notre	ingénierie	sociale	au	service	des	porteurs	de	projet,	et	à	travers	
un	accompagnement	renforcé	des	structures	qui	se	trouvent	en	difficulté.	

La branche Famille souhaite que la période 2018-2022 marque une nette avancée dans la prise en 
compte du handicap.	elle	s’engage	à	une	amélioration	de	ses	modes	de	financement	par	la	création	
d’une	bonification	spécifique	pour	les	eaje	qui	accueillent	des	enfants	porteurs	de	handicap,	et	ce	
sans	conditionner	ce	bonus	aux	ressources	des	parents	de	l’enfant	accueilli.	au-delà,	et	dans	le	
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souci	permanent	d’adapter	son	intervention,	elle	poursuivra	le	renforcement	de	ses	coopérations	
avec	 tous	 les	 acteurs	 investis	 dans	 les	 politiques	 de	 l’autonomie	 :	 associations,	 gestionnaires	
d’établissements	 accueillant	 des	 enfants	 porteurs	 de	 handicap,	 maisons	 départementales	 des	
personnes	handicapées	 (mdph)	ou	maisons	départementales	de	 l’autonomie	 (mda),	 services	et	
agences	de	l’état,	organismes	de	protection	sociale.

La branche s’engage également à soutenir les familles dans la conciliation de leur vie familiale, 
sociale et professionnelle, en contribuant notamment à proposer à leurs enfants scolarisés une 
offre d’accueil éducative de qualité et accessible financièrement sur l’ensemble des temps libérés, 
en dehors de l’école.	 Dans	 un	 contexte	 marqué	 par	 la	 recomposition	 de	 l’offre	 périscolaire	 et	
extra-scolaire	liée	aux	aménagements	des	rythmes	éducatifs,	la	branche	Famille	s’engage	auprès	
des	communes	pour	contribuer	à	une	offre	d’accueil	de	qualité	en	complémentarité	des	temps	
scolaires.	l’enjeu	est	aussi	de	pouvoir	donner	accès	à	une	offre	d’activités	diversifiée	(culturelles,	
sportives,	scientifiques,	etc.)	à	tous	les	enfants	avec	une	attention	plus	particulière	pour	les	plus	
défavorisés.	Dans	ce	cadre,	l’action	des	Caf	vise	à	soutenir	la	diversification	de	l’offre	de	loisirs	
et	 de	 vacances,	 notamment	 pour	 les	 familles	 les	 plus	 vulnérables	 et	 à	 renforcer	 la	 qualité	 et	
l’accessibilité	de	l’accueil	dans	les	alsh	tout	en	simplifiant	leur	gestion.

La branche maintient tout son engagement pour l’accès aux droits et l’autonomie des jeunes de 12 
à 25 ans,	en	renforçant	la	présence	éducative	auprès	des	jeunes	dans	des	structures	répondant	à	
leurs	besoins	et	en	généralisant	une	nouvelle	offre	de	services	en	direction	des	adolescents.	Par	
ailleurs,	il	s’agit	également	de	favoriser	la	prise	de	responsabilités	des	jeunes	en	encourageant	
leurs	initiatives	et	leur	engagement	citoyen.

Dans	 l’intérêt	 de	 l’enfant,	 la branche Famille propose d’accompagner les parents afin de 
développer leurs capacités à agir	pour	favoriser	le	bien-être	et	le	développement	de	l’enfant	et	
de	 l’adolescent,	 pour	 prévenir	 les	 difficultés	 rencontrées	 avec	 et/ou	 par	 leurs	 enfants	 et	 pour	
favoriser	la	qualité	du	lien	parent-enfant	et	l’exercice	de	la	coparentalité.	Cet	accompagnement	
se	traduit,	par	exemple,	par	l’amélioration	des	dispositifs	existants	en	matière	d’accueil	du	jeune	
enfant	en	concourant	à	leur	bonne	articulation	et	en	mobilisant	plus	activement	les	partenariats.	
la	 politique	 d’accompagnement	 à	 la	 parentalité	 contribue	 également	 à	 prévenir	 les	 risques	
pouvant	peser	sur	les	relations	intrafamiliales	au	fil	de	l’avancement	en	âge	de	l’enfant,	avec	une	
attention	particulière	aux	 transitions	 importantes	de	 la	vie	des	 familles.	Dans	 la	continuité	des	
actions	 menées	 depuis	 la	 création	 de	 l’aripa	 (agence	 nationale	 de	 recouvrement	 des	 impayés	
de	pensions	alimentaires),	 la	branche	Famille	apporte	son	appui	aux	parents	confrontés	à	une	
séparation.	la	politique	de	la	branche	Famille	en	matière	de	soutien	à	la	parentalité	s’inscrit	en	
complémentarité	 avec	 celle	 des	 autres	 acteurs	 qui	 interviennent	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 stratégie	
nationale	de	soutien	à	la	parentalité.

L’animation de la vie sociale est une composante importante de l’offre globale de services des 
Caf pour promouvoir l’intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 
cohésion sociale sur les territoires.	les	structures	de	l’animation	de	la	vie	sociale,	principalement	
représentées	par	 les	centres	sociaux	et	 les	espaces	de	vie	sociale,	ont	pour	finalité	 l’inclusion	
sociale	et	 la	socialisation	des	personnes,	 le	développement	des	liens	sociaux	et	de	la	cohésion	
sociale	 sur	 les	 territoires,	 la	 prise	 de	 responsabilités	 des	 usagers	 et	 le	 développement	 de	 la	
citoyenneté	de	proximité.	Si	la	Cog	précédente	a	été	particulièrement	marquée	par	une	volonté	
de	maintenir	et	de	développer	l’activité	des	centres	sociaux,	la	période	à	venir	engagera	une	plus	
forte	mobilisation	de	la	branche	Famille	pour	favoriser	un	juste	maillage	territorial	des	structures	
d’animation	de	la	vie	sociale	(avs)	et	le	renforcement	de	la	qualité	des	offres	de	services	et	des	
réponses	sociales	aux	besoins	des	familles	et	des	jeunes,	élaborées	dans	le	cadre	des	schémas	
d’animation	 de	 la	 vie	 sociale.	 Ces	 schémas	 ont	 vocation	 à	 identifier	 les	 besoins	 prioritaires,	
notamment	dans	les	territoires	ruraux,	marqués	par	l’isolement	social,	et	les	quartiers	prioritaires	
de	la	politique	de	la	ville.

la	branche	Famille	s’engage	à mettre en œuvre l’ensemble des nouvelles mesures réglementaires 
sur les aides au logement et à maintenir l’action des Caf en faveur de l’inclusion sociale et la 
prévention des expulsions locatives,	 via	 le	 renforcement	 des	 actions	 en	 matière	 de	 prévention	
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des	expulsions	et	de	lutte	contre	l’habitat	non	décent.	Parmi	les	mesures	réglementaires,	celle	
relative	à	la	prise	en	compte	d’une	base	ressources	plus	contemporaine	constitue	une	modification	
substantielle	du	modèle	économique	des	aides	au	logement	et	nécessite	la	mise	en	œuvre	par	
la	branche	Famille	d’un	nouveau	modèle	de	production	du	service,	axé	sur	la	récupération	à	la	
source	des	ressources	détenues	par	des	tiers	de	confiance.	la	mise	en	œuvre	de	ce	défi	repose	
aussi	sur	un	engagement	de	 l’état	et	des	autres	partenaires	quant	à	 la	mise	à	disposition	des	
données	nécessaires	au	calcul	de	la	prestation.

la	 branche	 Famille	 propose	 de	 développer,	 en	 lien	 avec	 le	 versement	 du	 rsa	 et	 de	 la	 prime	
d’activité,	une	offre	de	services	concourant	à	un	accompagnement	global	des	allocataires	pour	
accélérer	leur	insertion	sociale	et	faciliter	les	conditions	de	leur	insertion	professionnelle,	en	lien	
avec	les	partenaires	concernés.

La branChe FamiLLe Doit garantir La qUaLité  
DU serviCe renDU et L’aCCès aUx Droits  
Des aLLoCataires, Ce qUi néCessite De moDerniser 
son moDèLe De ProDUCtion DU serviCe  
en Le renDant PLUs eFFiCaCe grâCe aUx Progrès 
Liés aU nUmériqUe.

La branche Famille poursuit son engagement en faveur de l’accès aux droits.	les	 rendez-vous	
des	 droits,	 le	 développement	 de	 l’accompagnement	 au	 numérique	 des	 allocataires	 les	 plus	
fragiles,	une	stratégie	d’accueil	autour	des	espaces	libre-service	et	de	l’accueil	sur	rendez-vous,	
en	cohérence	avec	la	démarche	parcours	et	la	mise	en	place	d’un	service	«100%	dématérialisé,	
100%	personnalisé	»,	ont	permis	de	renforcer	l’accès	aux	droits	au	cours	de	la	Cog	2013-2017.	en	
s’appuyant	sur	le	constat	d’un	non-recours	persistant	et	d’une	distance	importante	au	numérique	
pour	certains	publics,	la	branche	Famille	fait	de	l’accès	aux	droits	et	de	la	lutte	contre	le	non-recours	
un	objectif	essentiel	de	la	Cog,	ce	qui	suppose	dans	le	même	temps	de	lutter	contre	la	fracture	
numérique.	 le	 développement	 des	 téléservices	 aujourd’hui	 et	 la	 transformation	 du	 modèle	 de	
production	de	la	branche	Famille	demain	constituent	de	puissants	leviers	d’accès	aux	droits.	la	
branche	 Famille	 peut	 également	 améliorer	 l’accessibilité	 aux	 droits	 par	 le	 développement	 de	
partenariats	d’accueil.	ainsi,	par	exemple,	les	maisons	de	services	au	public	sont	un	acteur	central	
de	ces	partenariats	d’accueil	et	offrent	un	soutien	tant	sur	l’usage	du	numérique	que	sur	l’accès	
aux	démarches	administratives.	

La relation de service est un terrain d’investissement central de la Cog :	 investissement	
technologique,	 d’une	 part,	 en	 s’appuyant	 sur	 des	 services	 rénovés	 et	 adaptés	 aux	 usagers	 ;	
investissement	 humain,	 d’autre	 part,	 en	 maintenant	 des	 ressources	 suffisantes	 et	 qualifiées	
pour	 renforcer	 la	 qualité	 de	 la	 réponse.	 mais	 la	 relation	 de	 service	 doit	 absorber	 des	 flux	 en	
augmentation	régulière	(téléphone,	courriels)	tout	en	proposant	aux	usagers	des	Caf	des	offres	
de	contact	en	phase	avec	les	dernières	évolutions	technologiques.	Dans	ce	contexte,	 l’enjeu	de	
la	prochaine	Cog	est	de	poursuivre	la	trajectoire	de	modernisation	de	la	relation	de	service	tout	
en	déployant	une	approche	«	multicanal	»,	c’est-à-dire	qui	institue	entre	les	allocataires	et	leur	
Caf	 le	 mode	 de	 contact	 qui	 leur	 est	 le	 plus	 approprié.	 Si	 l’outil	 numérique	 est	 privilégié,	 il	 ne	
saurait	être	exclusif.	en	cohérence	avec	la	stratégie	numérique	portée	par	les	pouvoirs	publics	
pour	 moderniser	 et	 personnaliser	 l’action	 publique,	 cette	 approche	 doit	 permettre	 d’identifier,	
par	événement	ou	situation	de	vie,	l’ensemble	des	offres	de	services	–	informations,	démarches	
et	droits,	conseil,	accompagnement	ou	orientation	–	délivrées	par	la	Caf	ou	par	d’autres	services	
publics	 ou	 partenaires	 vers	 lesquels	 l’allocataire	 sera	 orienté.	 ainsi,	 la	 branche	 s’engage	 à	
mobiliser	les	outils	numériques	et	à	développer	les	échanges	avec	les	partenaires	pour	simplifier	
les	services	et	en	masquer	la	complexité	aux	usagers.	l’enjeu	est	de	pouvoir	proposer	des	parcours	
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aux	usagers	pour	organiser	l’accès	aux	droits	de	la	façon	la	plus	efficiente	possible	tout	en	veillant	
à	l’articulation	avec	les	services	d’autres	partenaires	dont	l’usager	pourrait	bénéficier	par	ailleurs.	
Concernant	l’organisation	de	la	réponse	téléphonique,	elle	doit	permettre	une	amélioration	de	la	
qualité	de	la	réponse.	Cette	amélioration	de	la	qualité	passe	aussi	par	une	meilleure	lisibilité	de	
nos	écrits.	

les	 évolutions	 des	 technologies	 de	 l’information	 ouvrent	 la	 perspective	 d’une transformation 
profonde du modèle de production avec un triple objectif de qualité du service, de performance et 
de sécurisation.	Cette	transformation	repose	sur	le	triptyque	:	

• acquisition	dématérialisée	de	l’information	auprès	des	allocataires,	comme	auprès	des	
opérateurs	de	l’action	sociale	;	

• développement	 des	 traitements	 automatisés	 de	 l’information	 afin	 de	 simplifier	 les	
démarches	des	usagers	et	d’accroître	la	rapidité	de	traitement	;	

• renforcement	de	la	sécurisation	en	amont	par	la	récupération	des	données	à	la	source	
auprès	des	tiers	de	confiance.	

Passer	 d’une	 logique	 déclarative	 à	 une	 logique	 d’acquisition	 automatique	 des	 données	 de	
l’allocataire	 constitue	 une	 évolution	 systémique.	 Cette	 approche	 a	 pour	 avantage	 de	 sécuriser	
la	donnée	qui	est	certifiée	par	le	tiers	de	confiance,	de	simplifier	les	démarches	des	usagers	qui	
n’ont	plus	à	déclarer	leurs	données,	et	enfin	d’accélérer	la	rapidité	du	traitement.	elle	implique	de	
développer	des	échanges	de	qualité	avec	des	partenaires	publics	(Gip-mds,	Pôle	emploi,	caisses	
d’assurance	maladie	et	de	retraite,	urssaf,	Dgfip,	notamment)	pour	organiser	la	récupération	à	la	
source	des	données	sur	les	ressources	et	la	situation	professionnelle	des	allocataires.	Ces	enjeux	
de	transformation	sont	d’autant	plus	essentiels	que	la	modernisation	du	système	d’information	
doit	conduire	à	une	meilleure	performance	globale.	

enfin, la branche Famille, dans son rôle d’opérateur, se doit d’assurer un haut niveau de qualité 
de service, orienté vers le bénéficiaire et, en particulier, sur le paiement juste, rapide et régulier 
des droits.	 le	 contrôle	 interne,	 en	 fiabilisant	 le	 paiement	 et	 plus	 globalement	 l’ensemble	 des	
processus	afin	qu’ils	apportent	le	résultat	attendu,	garantit	à	la	branche	le	bon	exercice	de	ses	
missions.	la	transformation	du	modèle	de	production	doit	permettre	de	garantir	des	paiements	
sécurisés,	de	réduire	significativement	le	risque	financier	par	une	diminution	des	indus.	C’est	donc	
un	enjeu	majeur	de	la	prochaine	période.	la	branche	se	donne	pour	objectif	d’orienter	sa	stratégie	
vers	le	développement	des	actions	préventives	du	risque,	tout	en	adaptant	sa	politique	de	contrôle	
dans	le	contexte	de	l’émergence	du	nouveau	modèle	de	production.	Par	ailleurs,	la	branche	doit	
continuer	de	renforcer	sa	politique	de	lutte	contre	la	fraude	en	renforçant	ses	moyens	de	contrôle.

enFin, PoUr reLever Ces DéFis,  
La branChe FamiLLe Doit Porter toUte son 
attention sUr trois FaCteUrs CLés De réUssite : 
La mobiLisation Des PersonneLs et De LeUrs 
ComPétenCes ; La moDernisation De son système 
D’inFormation ; L’oPtimisation De son PiLotage  
De La PerFormanCe et Le renForCement  
De ses CaPaCités D’évaLUation et D’innovation…

Face à ces évolutions, la branche réaffirme comme facteurs clés de réussite la compétence et 
l’engagement de l’ensemble de ses collaborateurs.	 la	 branche	 Famille	 dispose	 de	 personnels	
compétents	et	motivés	qui	ont	su	s’adapter	aux	évolutions,	grâce,	notamment,	à	une	culture	de	
branche	et	des	 valeurs	sociales	partagées	qui	 favorisent	 la	participation	et	 la	concertation.	la	
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Cog	doit	avoir	pour	objet	de	développer	et	d’adapter	les	compétences	des	salariés,	de	favoriser	
l’engagement	de	ceux-ci	en	créant	un	cadre	où	 le	sens	et	 les	valeurs	qui	guident	 l’action	sont	
clairs,	où	la	contribution	individuelle	de	chacun	est	reconnue.	Cela	doit	produire	ses	effets	dans	la	
vie	professionnelle	quotidienne	des	salariés	en	créant	les	conditions	favorables	à	leur	motivation.	

les	 défis	 que	 la	 branche	 Famille	 doit	 relever	 sont	 nombreux.	 elle	 doit	 notamment	 intégrer	 la	
révolution	 numérique	 afin	 d’en	 faire	 une	 opportunité.	 Face	 à	 un	 renouvellement	 générationnel	
important,	 notre	 objectif	 est	 de	 poursuivre	 une	 politique	 de	 formation	 et	 de	 perfectionnement	
dynamique	qui	permet	de	préparer	 les	nouveaux	salariés	comme	 les	anciens	à	 l’évolution	des	
métiers.	

la	branche	est	en	effet	confrontée	à	une	évolution	des	métiers	liée	à	une	multiplicité	de	facteurs	:	
développement	des	échanges	dématérialisés	et	de	la	coproduction	du	service	avec	les	allocataires,	
enjeux	de	la	maîtrise	des	risques,	mutualisation	des	fonctions,	missions	d’action	sociale...	elle	doit	
donc	 accompagner	 davantage	 le	 développement	 des	 compétences	 en	 accordant	 une	 attention	
particulière	 aux	 métiers	 qui	 connaissent	 les	 mutations	 les	 plus	 importantes,	 notamment	 les	
métiers	de	l’informatique.

Dans	ses	objectifs,	la	politique	rH	de	la	branche	rejoint	ainsi	pleinement	celle	du	régime	général,	
orientée	vers	le	développement	des	compétences	des	collaborateurs,	l’attention	portée	à	la	qualité	
de	vie	au	travail	et	à	l’accompagnement	des	salariés	dans	le	changement.

Le système d’information constitue une dimension essentielle de la stratégie de la branche, 
dans	la	mesure	où	il	est	l’outil	de	production	d’une	organisation	dont	le	métier	est	de	verser	un	
ensemble	 de	 prestations.	 actuellement	 axé	 sur	 le	 traitement	 de	 l’information,	 notre	 système	
d’information	va	connaître,	sur	la	prochaine	Cog,	une	profonde	transformation	avec	l’accentuation	
du	déploiement	du	numérique	et	surtout	la	mise	en	œuvre	du	dispositif	entièrement	automatisé	
d’acquisition	et	d’exploitation	des	données,	tel	que	poursuivi	dans	le	cadre	du	nouveau	modèle	de	
production.	

la	 modernisation	 du	 système	 d’information	 implique	 de	 poursuivre	 l’outillage	 de	 l’offre	 de	
services	:	enrichissement	des	applications	et	des	outils	dans	les	domaines	de	l’action	sociale	et	des	
offres	dématérialisées	aux	partenaires,	échanges	de	données	dématérialisés	ou	via	des	portails.	

autre	enjeu	essentiel,	la	modernisation	du	poste	de	travail	des	conseillers	en	Caf,	grâce	notamment	
à	la	mise	en	place	d’outils	pour	traiter	les	dossiers	complexes,	ainsi	que	pour	apporter	une	aide	
contextuelle	 dans	 la	 relation	 à	 l’usager.	 les	 agents	 de	 la	 branche	 pourront	 bénéficier	 d’un	
environnement	digitalisé	permettant	l’utilisation	de	différents	terminaux	(tablette,	PC	personnel,	
etc.)	et	verront	leur	capacité	de	collaboration	améliorée	avec	le	déploiement	d’un	nouvel	intranet.

la	 branche	 Famille	 doit	 entreprendre	 une	 modernisation	 structurante	 de	 son	 architecture	
applicative	et	technique	pour	garantir	un	déploiement	efficace	des	politiques	publiques.	le	SI	de	la	
branche	Famille	doit	changer	de	dimension	pour	répondre	aux	enjeux	d’évolution	des	prestations	
tout	en	générant	des	gains	de	productivité.	les	réformes	à	venir	sont	considérées	comme	une	
opportunité	et	un	levier	pour	refonder	l’architecture	du	système	d’information.	elles	nécessiteront	
de	passer	à	un	SI	interopérable,	où	les	données	seront	certifiées	et	acquises	via	des	tiers	externes.	
Á	ce	titre,	un	plan	de	modernisation	de	l’architecture	applicative	et	technique	est	engagé.	Cette	
modernisation	de	l’architecture	démarrera	avec	le	projet	aide	au	logement	2019.

De	même,	l’augmentation	constante	du	patrimoine	de	données	de	la	branche	Famille	conduit	la	
Dsi	à	faire	évoluer	significativement	son	architecture	décisionnelle,	notamment	pour	prendre	en	
compte	les	nouvelles	technologies	liées	au	big	data	et	au	développement	de	la	plateforme	«	Open	
Data	»,	dans	le	respect	du	règlement	général	sur	la	protection	des	données	(rgpd).	

L’amélioration de la performance globale vise deux dimensions : le pilotage de la performance 
des politiques publiques et le renforcement de la performance de gestion.	l’enjeu	est	de	mieux	
contribuer	 à	 la	 performance	 sociale	 et	 à	 l’efficience	 des	 politiques	 publiques,	 considérant	 que	
la	 mise	 en	 œuvre	 des	 moyens	 budgétaires	 du	 fonds	 national	 d’action	 sociale	 (Fnas)	 nécessite	
une	déclinaison	adaptée	aux	 territoires,	dans	 le	cadre	d’une	programmation	nationale.	le	rôle	
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des	Caf	dans	l’animation	et	la	coordination	des	politiques	a	vocation	à	être	conforté	à	travers	les	
schémas	départementaux	des	services	aux	 familles	 (Sdsf),	qui	constituent	 l’espace	de	pilotage	
et	 de	 coordination	 adapté	 à	 l’échelon	 départemental,	 et	 à	 travers	 les	 conventions	 territoriales	
globales	(Ctg),	qu’il	conviendra	d’étendre	à	l’ensemble	du	territoire.	Ces	outils	doivent	permettre	
d’améliorer	la	régulation	de	l’offre	et	de	la	demande	de	services	dans	les	territoires.	Par	ailleurs,	
la	branche	contribue	à	apporter	un	service	répondant	aux	attentes	et	aux	besoins	des	allocataires	
et	 à	 optimiser	 les	 ressources	 de	 gestion.	 la	 recherche	 constante	 d’accroissement	 de	 cette	
performance	pour	permettre	d’améliorer	le	service	rendu	aux	allocataires	doit	s’appuyer	sur	un	
renforcement	du	pilotage.	ainsi,	les	indicateurs	et	les	outils	d’aide	au	pilotage	seront	améliorés	en	
exploitant	davantage	nos	masses	de	données	disponibles.	

enfin,	fort	de	son	expérience	et	riche	d’informations	tant	sur	les	bénéficiaires	que	sur	leur	situation,	
le	réseau	des	Caf	dispose	d’atouts	précieux	pour	intervenir	dans	les	processus	d’évaluation	et	de	
conception	des	politiques	publiques	nationales	ou	territoriales.	l’évaluation	des	politiques	de	la	
branche	est	un	puissant	levier	pour	l’évolution,	la	priorisation	et	la	valorisation	des	actions	des	Caf.	
l’enjeu	de	la	prochaine	période	conventionnelle	consiste	à	développer	les	évaluations	«	d’impact	»,	
pour	 montrer	 de	 manière	 probante	 le	 caractère	 d’investissement	 social,	 parfois	 économique,	
des	actions	menées	par	les	Caf.	localement,	cette	culture	de	l’évaluation	et	spécifiquement	de	
l’évaluation	d’impact	doit	encore	être	affermie	afin	qu’elle	profite	de	manière	homogène	à	tous	les	
territoires.	en	renforçant	l’évaluation	de	son	action,	la	branche	Famille	se	donne	aussi	les	moyens	
d’expérimenter	de	nouveaux	modes	d’intervention	pour	contribuer	à	l’innovation,	en	cherchant	en	
permanence	le	meilleur	moyen	de	répondre	au	mieux	aux	besoins	des	familles.

la	présente	convention	pourra	être	révisée	en	cours	de	période,	à	l’initiative	de	l’une	ou	l’autre	
des	parties,	pour	tenir	compte	d’éléments	qui	s’imposent	au	régime	et	susceptibles	de	modifier	
de	façon	significative	l’équilibre	entre	les	objectifs,	les	charges	et	les	moyens.
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DéVelOPPer	l’OFFre	D’aCCueIl		
Du	JeuNe	eNFaNT	eN	luTTaNT		
CONTre	leS	INéGalITéS	SOCIaleS		
eT	TerrITOrIaleS	eT	eN	amélIOraNT	
SON	eFFICIeNCe

  enJeUx
la	branche	Famille	est	un	acteur	majeur	du	développement	de	la	politique	«	petite	enfance	»	du	
fait	du	soutien	financier	qu’elle	apporte	aux	modes	d’accueil	 formels	 (prestation	de	service	ou	
complément	 de	 mode	 de	 garde)	 et	 par	 l’accompagnement	 qu’elle	 réalise	 auprès	 des	 porteurs	
de	projet.	la	dynamique	de	la	création	d’offre	d’accueil	doit	être	poursuivie	car	elle	est	encore	
insuffisante	au	regard	des	besoins	des	familles.	

l’accueil	 individuel,	 qui	 constitue	 le	 premier	 mode	 d’accueil	 formel	 avec	 33,1	 places	 d’accueil	
pour	100	enfants	de	moins	de	3	ans	en	2015,	a	ainsi	été	soutenu	par	 le	versement	par	 les	Caf	
en	2017	de	6	milliards	d’euros	aux	parents	via	le	complément	mode	de	garde	(Cmg).	Pour	autant,	
le	secteur	est	marqué	par	un	recul	de	l’activité	depuis	2012	:	le	nombre	de	familles	bénéficiaires	
du	complément	mode	de	garde	a	reculé	de	5%	entre	2012	et	2016.	Cette	offre	souffre	d’un	déficit	
d’information	et	d’image	auprès	des	parents	(moins	d’un	tiers	des	familles	expriment	le	souhait	
de	recourir	à	ce	mode	d’accueil),	déficit	que	la	branche	Famille	entend	contribuer	à	corriger,	aux	
côtés	de	l’ensemble	des	acteurs	concernés.

en	matière	d’accueil	collectif,	la	Cnaf	a	consacré	en	2017,	3,4	milliards	d’euros	de	dépenses	d’action	
sociale	aux	établissements	d’accueil	du	jeune	enfant	(eaje)	et	aux	relais	d’assistants	maternels,	
soit	près	de	60%	des	dépenses	publiques	affectés	aux	établissements	d’accueil	du	jeune	enfant.	la	
précédente	période	a	été	marquée	par	une	progression	significative	du	parc	de	crèches,	avec	32	500	
places	d’eaje	supplémentaires	et	près	de	23	000	places	nouvelles	de	microcrèches.	Cependant,	
les	projets,	moins	nombreux	qu’envisagé,	 se	sont	 révélés	particulièrement	difficiles	à	engager	
dans	les	territoires	les	moins	favorisés,	qui	n’ont	bénéficié	que	partiellement	de	la	stratégie	de	
rééquilibrage	territorial.	De	plus,	les	efforts	de	création	de	places	ont	structurellement	été	réduits	
par	les	fermetures	de	places	(environ	5	000	chaque	année)	malgré	l’implication	croissante	de	la	
branche.	

Pour	redynamiser	l’offre	d’accueil	en	faveur	des	enfants	de	moins	de	trois	ans,	les	ambitions	sont	
de	conforter	la	contribution	des	Caf	à	un	développement	régulé	du	secteur	de	la	petite	enfance,	
de	pérenniser	l’offre	d’accueil	collective	existante	et	de	poursuivre	le	rééquilibrage	territorial	de	
l’offre,	tout	en	améliorant	la	réponse	aux	besoins	des	parents	et	la	qualité	des	modes	de	prise	en	
charge	des	enfants	dans	leur	diversité.	Il	s’agira	en	priorité	de	:	

-  créer au moins 30 000 places en eaje dont une part significative dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (qpv) et réduire le nombre de destructions de 
places ;

-  rendre effective la création de places en eaje dans les qpv en y réduisant le reste à 
charge des collectivités territoriales grâce à la mise en place d’un bonus territorial 
de 1 000 euros par place pour toutes les places créées dans ces territoires ;

- favoriser l’accueil en collectivité des enfants issus de familles pauvres et l’accueil 
des enfants en situation de handicap dans les eaje ;

Fiche thématique 1
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-  promouvoir l’accueil individuel auprès des parents et enrichir l’offre en faveur des 
assistants maternels, notamment par l’amélioration de l’offre portée sur le site 
monenfant.fr, afin de mieux valoriser les projets d’accueil et les crèches familiales, 
de faciliter la recherche d’un mode d’accueil et de favoriser la mise en relation des 
professionnels avec les parents.

le	 modèle	 de	 financement	 des	 eaje	 est	 revu	 en	 conséquence,	 afin	 de	 prendre	 davantage	 en	
compte	les	caractéristiques	des	territoires	d’implantation	des	établissements	et	des	publics	qu’ils	
accueillent.	Par	ailleurs,	les	Caf	développeront	une	offre	de	services	en	faveur	des	gestionnaires	
pour	les	aider	dans	la	maîtrise	et	l’optimisation	de	la	gestion	de	leur	structure	afin	de	limiter	les	
fermetures	de	structures	imputables	à	des	difficultés	de	gestion.	

Outre	son	apport	essentiel	à	la	possibilité	pour	les	familles	de	concilier	vie	familiale,	sociale	et	
professionnelle,	la	politique	d’accueil	du	jeune	enfant	participe	aussi	à	l’égalité	des	chances	dès	
le	plus	jeune	âge,	et	constitue	de	ce	fait	un	véritable	investissement	social	:	intervenir	de	façon	
précoce	et	continue	auprès	des	enfants	et	améliorer	la	qualité	des	modes	d’accueil	contribue	à	
leur	socialisation	et	favorise	leur	développement.	la	branche	Famille	entend	donc	proposer	des	
services	accessibles	à	tous	les	jeunes	enfants,	avec	une	attention	particulière	pour	ceux	issus	des	
familles	les	plus	précarisées	ou	confrontées	au	handicap.	elle	se	saisira	de	la	Charte	nationale	
pour	l’accueil	du	jeune	enfant,	pour	contribuer	à	la	poursuite	de	la	montée	en	qualité	de	l’ensemble	
du	secteur,	dans	le	champ	collectif	comme	individuel.	

enfin,	ces	priorités	seront	portées	par	les	plans	d’action	des	schémas	départementaux	de	services	
aux	familles	(Sdsf)	et	déclinées	dans	les	conventions	territoriales	globales	(Ctg)	conclues	au	niveau	
intercommunal,	voire	communal	pour	ce	qui	concerne	les	plus	grandes	villes.	

  engagements De La branChe
Pérenniser l’offre d’accueil collective existante et créer de nouvelles places 
notamment dans les zones prioritaires, tout en favorisant leur accès aux 
familles modestes ou confrontées au handicap d’un jeune enfant.

>  rénover les modalités de financement des eaje : un	neuvième	plan	d’investissement	sera	mis	en	
œuvre	pour	développer	ou	rénover	l’offre	d’accueil	collectif.	les	aides	seront	modulées	selon	les	
ressources	des	territoires	et	le	type	de	projet.	Dans	un	souci	de	ciblage	des	finances	publiques	
sur	 les	 territoires	 les	 plus	 faiblement	 dotés,	 les	 aides	 à	 l’investissement	 pour	 les	 projets	 de	
microcrèches	Paje	seront	réservées	aux	territoires	prioritaires	ou	aux	appels	à	projets	des	Caf.	

un	 nouveau	 modèle	 de	 financement	 du	 fonctionnement	 des	 eaje	 sera	 mis	 en	 œuvre	 et	
s’articulera	sur	trois	niveaux	:

• un	financement	à	l’heure,	lié	à	l’activité	des	eaje	:	la	prestation	de	service	unique	;

• Des	 financements	 forfaitaires	 par	 place,	 liés	 aux	 caractéristiques	 des	 territoires	
d’implantation	et	des	publics	accueillis,	au	nombre	de	quatre	:	

-	 un	forfait	à	la	place	de	2	100	euros,	en	substitution	des	financements	Cej	pour	les	
places	nouvelles	;	pour	les	places	existantes	déjà	financées	par	un	Cej,	le	financement	
actuel	sera	maintenu	sur	la	durée	de	la	Cog	;

-	 un	bonus	«	 territoire	»	modulé	selon	 le	potentiel	financier	et	 le	niveau	de	vie	des	
habitants	 de	 la	 collectivité	 ou	 le	 quartier	 d’implantation	 de	 la	 structure	 (de	 0	 à	
700	euros,	avec	un	bonus	majoré	spécifique	en	Qpv	de	1	000	euros)	;

-	 un	bonus	«	mixité	sociale	»	;

-	 un	bonus	«	handicap	»	;	

•	un	financement	au	projet,	via	le	fonds	«	publics	et	territoires	»	(voir infra).
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Fiche thématique 1

Ces	 évolutions	 seront	 engagées	 parallèlement	 à	 un	 renouvellement	 du	 cadre	 contractuel	 et	
stratégique	fondé	non	plus	sur	le	contrat	enfance	et	jeunesse	mais	sur	les	conventions	territoriales	
globales	(Ctg),	lesquelles	se	substitueront	progressivement,	à	compter	de	2020,	aux	contrats	enfance	
jeunesse.	l’éligibilité	au	forfait	et	au	bonus	«	territoire	»	sera	conditionnée	à	la	signature	d’une	Ctg.

>  renforcer la compétence des Caf dans leur rôle d’accompagnement des gestionnaires en 
difficulté pour améliorer la gestion de leurs structures eaje :	les	Caf	s’engageront	dans	une	
démarche	proactive	auprès	des	structures	présentant	un	faisceau	de	signes	de	fragilisation	
(déficit,	faible	taux	d’occupation,	fort	prix	de	revient,	etc.).	elles	développeront	ou	renforceront	
une	 fonction	 de	 conseil	 à	 la	 gestion	 et	 en	 ingénierie	 de	 projet	 auprès	 des	 gestionnaires	
(en	 lien,	 le	 cas	 échéant,	 avec	 les	 collectivités	 territoriales)	 pour	 les	 aider	 à	 modifier	 leur	
fonctionnement	et	améliorer	leur	situation	financière.	le	fonds	publics	et	territoires	pourra,	
le	cas	échéant,	être	mobilisé.

Pour	des	raisons	de	soutenabilité	et	d’efficacité,	cette	fonction	experte	pourra	être	mutualisée	
entre	des	Caf,	dans	le	respect	des	spécificités	locales.	

améliorer l’accessibilité des modes d’accueil de tous les enfants  

>		soutenir la prise en charge des enfants en situation de handicap dans les structures d’accueil 
collectif :	il	s’agit	d’encourager	l’accueil	d’enfants	en	situation	de	handicap,	en	compensant	
le	 coût	 plus	 élevé	 pour	 les	 eaje.	 Pour	 ce	 faire,	 un	 bonus	 «	 handicap	 »	 sera	 créé	 afin	 de	
neutraliser	 ce	 surcoût.	 Ce	 bonus	 sera	 modulé	 dans	 un	 premier	 temps	 selon	 le	 nombre	
d’enfants	bénéficiaires	de	l’aeeh.	Il	pourra	être	étendu	au-delà	de	ce	périmètre	lorsque	les	
contours	d’un	projet	d’accueil	individualisé	(Pai)	«	handicap	»	auront	été	définis	et	au	vu	des	
surcoûts	observés.	

>  adapter l’offre aux besoins des familles les plus précaires :	 seuls	 16%	 des	 enfants	 du	
premier	quintile	de	niveau	de	vie	sont	accueillis	au	moins	une	fois	par	semaine	en	eaje.	Dans	
une	logique	de	réduction	des	inégalités	sociales,	une	politique	volontariste	de	diversification	
des	publics	visant	une	meilleure	inclusion	des	familles	les	plus	pauvres	sera	conduite.	elle	
s’appuiera	sur	:

• 		la	 création	 d’un	 bonus	 «	 mixité	 sociale	 »	 forfaitaire	 par	 place	 ;	 son	 attribution	 et	 son	
montant	seront	fonction	du	niveau	de	ressources	des	familles	fréquentant	l’eaje	;

• 		le	 développement	 de	 l’accueil	 temporaire	 ou	 occasionnel	 dans	 les	 multi-accueils	 (en	
complément	de	l’accueil	sur	des	plages	horaires	plus	longues)	et	dans	des	accueils	de	
type	 haltes-garderies	 mettant	 en	 place	 des	 projets	 spécifiques	 en	 faveur	 des	 familles	
précaires.	la	Cnaf	évaluera	et	améliorera	les	solutions	numériques	permettant	de	faciliter	
l’accueil	d’urgence	et/ou	ponctuel	(via	monenfant.fr,	macigogne	ou	d’autres	applications)	;

• 		la	 prise	 en	 compte	 des	 familles	 les	 plus	 modestes	 dans	 les	 projets	 de	 création	 ou	
d’extension	d’eaje,	notamment	dans	les	quartiers	prioritaires	de	la	ville	;

• 		le	 soutien	 aux	 projets	 combinant	 offre	 d’accueil	 et	 offre	 mobilisant	 la	 famille	 sur	 un	
projet	d’insertion	sociale	et/ou	professionnelle	(crèche	avip,	etc.)	via	le	fonds	publics	et	
territoires	;

• 		le	 développement	 d’actions	 d’accompagnement	 progressif	 vers	 l’accueil	 collectif	 ou	
vers	l’école,	notamment	celles	qui	mobilisent	parallèlement	des	actions	de	soutien	à	la	
parentalité	(lieux	d’accueil	enfants/parents,	ludothèques,	classes	passerelles...)	;

• 		la	mobilisation	de	l’ensemble	des	acteurs	d’un	territoire	(travailleurs	sociaux,	référents	
familles	des	centres	sociaux,	Pmi,	médecins,	relais	d’assistants	maternels,	associations,	
etc.)	pour	lutter	contre	le	non-recours	des	familles	les	plus	précaires	à	l’accueil	formel,	
notamment	 collectif	 ;	 seront	 développés	 des	 kits	 de	 sensibilisation	 et	 d’information	 à	
l’intention	de	ces	publics	et	de	l’ensemble	des	acteurs	de	la	petite	enfance.	Cet	objectif	
transversal	sera	intégré	à	chacune	des	Ctg.
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soutenir l’accueil individuel

la	branche	Famille	contribuera	à	redynamiser	le	secteur	et	articulera	son	action	autour	de	trois	
axes.

>  Poursuivre le maillage territorial des ram et enrichir leurs offres en faveur des assistants 
maternels, des gardes à domicile et des parents : le	 développement	 des	 ram	 doit	 être	
poursuivi,	notamment	en	ce	qu’ils	permettent	de	structurer	et	pérenniser	 l’offre	d’accueil	
des	 assistants	 maternels,	 et	 accompagnent	 les	 parents	 dans	 leur	 rôle	 d’employeurs.	 le	
développement	 d’animateurs	 de	 ram,	 afin d’atteindre un ratio d’un etp d’animateur pour 
70 assistants maternels,	doit	permettre	de	consolider	l’offre	de	services	de	ces	structures.	
Cette	offre	se	déploie	sur	trois	axes	:	le	soutien	aux	parents	dans	la	recherche	d’un	mode	
d’accueil,	la	contribution	à	l’éveil	et	à	la	socialisation	des	enfants	et	la	professionnalisation	
des	assistants	maternels	et	des	gardes	à	domicile.	

	 Des	solutions	adaptées	aux	contextes	 locaux	seront	encouragées	 (ram	 itinérants,	partage	
de	 locaux	 et	 de	 compétences	 eaje/ram	 ou	 laep/ram,	 etc.).	 les	 Caf,	 en	 partenariat	 avec	
l’ensemble	des	acteurs	(Pmi,	parents,	organismes	de	formation,	etc.),	inciteront	activement	
les	assistants	maternels	à	 fréquenter	 le	ram	et	accompagneront	 les	professionnels	dans	
leur	 appropriation	 de	 la	 Charte	 nationale	 pour	 l’accueil	 du	 jeune	 enfant	 dans	 leur	 activité	
quotidienne.	

> Poursuivre le soutien à l’exercice de la profession d’assistant maternel.

• en	 vue	 de	 promouvoir	 le	 métier	 d’assistant	 maternel	 auprès	 des	 parents	 comme	 des	
personnes	susceptibles	de	l’exercer,	la	Cnaf	et	les	Caf	contribueront	à	l’organisation	d’une	
campagne	de	communication	partenariale	sur	l’accueil	individuel.	les	Caf	poursuivront	
leur	soutien	financier	à	l’installation	d’assistants	maternels	via	la	prime	à	l’installation.

• les	 Caf	 s’engagent	 par	 ailleurs	 à	 accompagner,	 aux	 côtés	 de	 l’ensemble	 des	 acteurs	
concernés,	 le	 développement	 des	 maisons	 d’assistants	 maternels	 (mam)	 :	 répondant	
à	 l’aspiration	de	certains	professionnels	de	travailler	en	dehors	de	 leur	domicile	et	en	
équipe,	le	développement	des	maisons	d’assistants	maternels	permet	de	diversifier	les	
possibilités	d’exercice	de	la	profession	d’assistant	maternel.	en	offrant	un	cadre	collectif	
d’accueil	à	leurs	enfants,	les	mam	sont	également	attractives	pour	les	parents.	les	Caf	
seront	aussi	amenées	à	accompagner	 les	mam	pour	garantir	 la	viabilité	financière	de	
leur	projet.

	 	 	les	Caf	proposeront	aux	mam	un	accompagnement	pour	garantir	la	viabilité	financière	de	
leur	projet.	

> accompagner les parents dans leur rôle d’employeurs :	 la	 Cnaf	 et	 l’acoss	 (Pajemploi)	
développent	 un	 nouveau	 service	 par	 la	 mise	 en	 place	 du	 tiers	 payant	 pour	 les	 parents	
recourant	 à	 un	 assistant	 maternel	 ou	 une	 garde	 à	 domicile.	 l’offre	 de	 monenfant.fr	 sera	
enrichie	pour	faciliter	la	recherche	d’un	mode	de	garde	(profil	complet	et	à	jour	des	assistants	
maternels	indiquant	leur	disponibilité,	mise	en	relation	proactive	avec	les	parents,	recherche	
d’un	mode	de	garde	géolocalisée	et	paramétrable,	etc.)	en	 lien	avec	 la	base	nationale	des	
assistants	maternels.	Ce	service	permettra	aux	parents	de	disposer	d’informations	précises	
et	personnalisées	sur	les	offres	présentes	sur	leur	territoire	ainsi	que	leur	coût	et	les	aides	
disponibles.

> accompagner la poursuite de la montée en qualité	de	l’ensemble	du	secteur	de	l’accueil	du	
jeune	enfant.		
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	 les	 Caf	 veilleront,	 en	 lien	 avec	 l’ensemble	 des	 autorités	 concernées,	 à	 la	 mise	 en	 œuvre	
concrète	des	principes	de	qualité	d’accueil	posés	par	 la	Charte	nationale	pour	l’accueil	du	
jeune	enfant.	l’activité	liée	au	temps	de	concertation	sera	mieux	valorisée,	notamment	par	le	
doublement	du	nombre	d’heures	pris	en	compte.

  engagements De L’état
>	Dans	 le	 respect	 d’un	 accueil	 de	 qualité,	 agir	 pour	 que	 le	 cadre	 normatif	 applicable	 aux	

modes	d’accueil	et	les	règles	en	matière	de	formation	des	professionnels	soient	plus	aisés	à	
appliquer	par	les	porteurs	de	projet	et	autres	parties	prenantes	du	secteur.

>	Simplifier	et	harmoniser,	dans	les	territoires	qui	ne	s’y	sont	pas	déjà	engagés,	la	formalisation	
et	la	publication	de	modalités	d’attribution	des	places	d’accueil	intégrant	l’objectif	d’inclusion	
sociale.

>	Favoriser	la	conclusion	et	le	suivi	des	partenariats	avec	Pôle	emploi.

engagements interbranChes/interrégimes
•		mettre	en	place	la	plateforme	«	tout-en-un	»	du	complément	de	libre	choix	du	mode	de	garde	en	

lien	avec	l’acoss,	Pajemploi	et	la	Ccmsa.

•	Contribuer	à	la	mise	en	place	d’une	base	nationale	des	assistants	maternels.

•	Concevoir	un	parcours	naissance	en	lien	avec	la	Cnam,	la	Ccmsa	et	l’acoss.	

•	mettre	en	place	une	campagne	de	communication	partenariale	sur	l’accueil	individuel.

Fiche thématique 1
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Fiche thématique 2

aCCOmPaGNer	le	ParCOurS	éDuCaTIF	
DeS	eNFaNTS	ÂGéS	De	3	À	11	aNS

  enJeUx
Dans	 le	 cadre	 du	 temps	 libre	 des	 enfants,	 l’aide	 à	 l’accès	 aux	 loisirs	 et	 aux	 vacances	 constitue	 de	
longue	date	un	domaine	d’intervention	de	la	branche	Famille.	l’enjeu	est	de	soutenir	les	familles	dans	
la	conciliation	de	leur	vie	familiale,	sociale	et	professionnelle,	en	proposant	à	leurs	enfants	une	offre	
d’accueil	éducative	de	qualité	et	accessible	financièrement,	sur	l’ensemble	des	temps	libres	en	dehors	
de	l’école.	l’enjeu	est	également	de	contribuer	à	permettre	à	tous	les	enfants	d’avoir	accès	à	des	offres	
d’activités	diversifiées	(culturelles,	sportives,	scientifiques…)	avec	une	attention	particulière	portée	aux	
enfants	les	plus	défavorisés,	notamment	en	matière	de	départ	en	vacances.	Ces	ambitions	contribuent	à	
la	structuration	des	parcours	éducatifs	sur	les	territoires,	en	lien	avec	les	acteurs	concernés.

S’agissant	 du	 secteur	 des	 accueils	 de	 loisirs	 sans	 hébergement	 (alsh),	 second	 poste	 du	 fonds	
national	d’action	sociale,	la	branche	Famille	soutient	une	offre	d’accueil	en	dehors	de	l’école	quelle	
que	soit	l’organisation	du	temps	scolaire	choisie	par	les	collectivités.		

la	Cog	2013-2017	a	été	marquée	par	une	profonde	recomposition	du	domaine	et	un	développement	
extrêmement	dynamique	liés	à	la	réforme	des	rythmes	éducatifs.	les	accueils	périscolaires	ont	
connu	 une	 croissance	 sans	 précédent	 grâce	 à	 l’engagement	 des	 collectivités	 locales.	 les	 Caf	
soutiennent	plus	de	200	000	lieux	d’accueil,	si	bien	qu’en	2016,	une	offre	d’accueil	périscolaire	était	
accessible	à	86%	des	enfants	scolarisés	âgés	de	moins	de	12	ans.	

Sur	la	période	2018-2022,	l’objectif	sera	de	reconstituer	une	offre	d’accueil	de	qualité	le	mercredi	
pour	les	enfants	qui	n’ont	plus	que	quatre	jours	de	classe	par	semaine.	

Plus	largement,	l’ambition	de	la	branche	est	de	contribuer	à	offrir	aux	enfants	un	continuum	d’offres	
sur	les	temps	hors	de	l’école,	en	lien	avec	les	autres	dispositifs	portés	par	les	Caf	(les	contrats	locaux	
d’accompagnement	à	la	scolarité,	par	exemple)	mais	également	avec	les	autres	acteurs	intervenant	sur	
ces	temps.

Pour	y	parvenir,	il	s’agira	notamment	de	:

-	 renforcer	la	mobilisation	des	Caf	dans	le	cadre	des	projets	éducatifs	de	territoires	
(Pedt),	 en	 lien,	 à	 l’échelle	 intercommunale,	 avec	 le	 déploiement	 des	 conventions	
territoriales	 globales	 et	 en	 cohérence,	 à	 l’échelle	 départementale,	 avec	 le	 volet	
enfance/jeunesse	qui	sera	généralisé	dans	l’ensemble	des	schémas	départementaux	
des	services	aux	familles	(Sdsf)	;

-	 renforcer	les	outils	de	pilotage	et	de	diagnostic.	

  engagements De La branChe
Poursuivre une politique d’accessibilité et de simplification en matière 
d’accueils de loisirs sans hébergement (alsh)

>	Généraliser des modalités de financement rénovées et simplifiées des Alsh :	 l’enjeu	est	
de	structurer	un	système	de	financement	plus	simple	et	capable	de	s’adapter	rapidement	
aux	 différentes	 organisations	 du	 temps	 scolaire.	 la	 prestation	 de	 service	 ordinaire	 (Pso)	
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périscolaire	 et	 l’aide	 spécifique	 rythmes	 éducatifs	 (asre)	 seront	 fusionnées	 en	 une	 seule	
prestation	de	service.	les	modalités	de	calcul	de	la	prestation	de	service	du	contrat	enfance	
jeunesse	(Cej)	seront	également	simplifiées	(forfaitisation	des	montants	au	niveau	constaté).	
enfin,	les	modes	de	calcul	de	la	Pso	seront	simplifiés	en	réduisant	le	nombre	de	modalités	de	
paiement	des	alsh	par	les	familles.	

>	Poursuivre le soutien aux Alsh, notamment sur le temps du mercredi, et favoriser 
leur accessibilité (handicap) :	 la	 branche	 Famille	 poursuit	 son	 soutien	 aux	 alsh,	
premier	 mode	 d’accueil	 en	 dehors	 de	 l’école,	 par	 le	 biais	 de	 la	 Pso	 alsh	 et	 de	 sa	
participation	 au	 «	 plan	 mercredi	 ».	 Ce	 soutien	 devra	 permettre	 d’aider	 les	 collectivités	
à	 maintenir	 leur	 offre	 existante	 et	 à	 la	 développer	 sur	 le	 temps	 du	 mercredi,	 avec	
500	 000	 places	 nouvelles	 à	 l’horizon	 2022.	 Pour	 celles-ci,	 le	 respect	 d’exigences	
de	 qualité	 sera	 favorisé	 par	 une	 aide	 majorée	 aux	 structures	 s’inscrivant	 dans	 les	
préconisations	 du	 plan	 mercredi	 (bonification	 de	 la	 Pso	 alsh	 en	 cas	 de	 Pedt	 signé).			
	
l’offre	des	alsh	devra	notamment	favoriser	l’inclusion	et	la	socialisation	des	enfants	en	
situation	de	handicap	bénéficiaires	de	l’allocation	d’éducation	de	l’enfant	handicapé	(aeeh).	
les	 financements	 apportés	 par	 le	 fonds	 «	 publics	 et	 territoires	 »	 seront	 accrus	 pour	
développer	les	conditions	de	cet	accueil	en	alsh	(sensibilisation	des	équipes,	renforcement	
des	 conditions	 d’encadrement,	 information	 et	 accompagnement	 des	 familles,	 appui	 au	
pilotage,	etc.).

soutenir la diversification de l’offre de loisirs et de vacances proposée aux 
enfants notamment pour les familles les plus vulnérables dans le respect de 
la mixité sociale

>	Faciliter l’accès aux loisirs des enfants :	la	branche	soutient	des	projets	d’offre	de	loisirs	qui	
s’adressent	prioritairement	aux	enfants	issus	de	familles	vulnérables.	Il	s’agit	de	valoriser	et	
essaimer	les	projets	favorisant	l’éducation	culturelle	et	artistique	des	enfants,	la	découverte	
scientifique,	 l’éducation	 aux	 médias	 et	 au	 numérique,	 l’éducation	 à	 la	 citoyenneté	 et	 les	
activités	sportives,	à	travers	le	fonds	«	publics	et	territoires	»	en	complémentarité	des	aides	
locales	des	Caf.

> Dynamiser les départs en vacances des enfants : avec	l’appui	de	la	mission	nationale	«	Vacaf	»,	
la	branche	soutient	les	départs	en	vacances	des	enfants	et	des	adolescents	issus	des	familles	
les	plus	fragilisées.	Dans	ce	cadre,	elle	incite	les	Caf	à	s’inscrire	dans	le	dispositif	«	aide	aux	
vacances	enfants	»	(ave)	et	à	harmoniser	leurs	pratiques	de	soutien	aux	départs	en	vacances	
pour	permettre	le	développement	de	l’accès	aux	centres	de	vacances	avec	hébergement.

  engagements De L’état
>	associer	la	Cnaf	à	la	formalisation	de	la	nouvelle	génération	de	Pedt,	en	lien	et	en	cohérence	

avec	la	généralisation	du	volet	enfance/jeunesse	dans	les	Sdsf.

>	adapter	la	définition	des	temps	d’accueil	péri	et	extrascolaires.	

>	engager	une	réflexion	sur	l’adaptation	des	temps	péri	et	extrascolaires	en	préélémentaire.
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SOuTeNIr	leS	JeuNeS	ÂGéS	De	12		
À	25	aNS	DaNS	leur	ParCOurS	D’aCCÈS		
À	l’auTONOmIe

  enJeUx
les	jeunes	âgés	de	12	à	25	ans	sont	très	présents	dans	le	champ	des	actions	conduites	par	la	
branche	Famille,	tant	en	prestations	légales	qu’en	action	sociale.	ainsi,	plus	d’un	jeune	sur	deux	
âgé	de	16	à	24	ans	est	couvert	par	au	moins	une	prestation	versée	par	les	Caf,	soit	comme	enfant	
à	charge	d’une	famille	allocataire,	soit	comme	allocataire	ou	conjoint.

la	 période	 de	 la	 Cog	 2013-2017	 a	 été	 marquée	 par	 l’élaboration	 d’orientations	 stratégiques	
visant	à	structurer	et	renforcer	le	sens	de	l’action	de	la	branche	Famille	en	direction	du	public	«	
Jeunes	»,	en	privilégiant	leur	accompagnement	éducatif	et	en	valorisant	les	liens	des	jeunes	entre	
eux.	l’objectif	est	de	favoriser	leur	engagement	citoyen	et	d’être	présent	à	leurs	côtés,	avec	leurs	
parents	et	avec	les	partenaires	pour	contribuer	à	créer	les	conditions	permettant	à	chacun	d’eux	
d’avoir	les	moyens	de	son	projet	de	vie	sociale	et	professionnelle.	

Ces	orientations	s’inscrivent	dans	la	continuité	des	actions	soutenues	par	les	Caf	sur	le	champ	de	
l’accompagnement	des	adolescents	(expérimentations	«	adolescents	»	et	aides	aux	projets	jeunes	
du	fonds	«	publics	et	territoires	»)	ou	des	jeunes	adultes	[soutien	aux	foyers	de	jeunes	travailleurs	
(Fjt),	aides	au	bafa].	

en	mobilisant	à	la	fois	les	prestations	légales	et	son	action	sociale,	l’intervention	de	la	branche	
Famille	en	faveur	de	l’autonomie	des	jeunes	se	décline	pour	la	Cog	2018-2022	en	objectifs	adaptés	
aux	différents	moments	de	leur	vie.	

>	encourager	 les	 initiatives	 des	 adolescents	 et	 renforcer	 leur	 accompagnement	 éducatif,	 y	
compris	par	les	outils	numériques.

>	Soutenir	les	processus	de	décohabitation	et	d’insertion	sociale	des	jeunes.

Ces	objectifs	devront	être	conduits	en	lien	étroit	avec	la	contribution	de	la	branche	Famille	à	la	
mise	en	œuvre	de	la	stratégie	nationale	de	soutien	à	la	parentalité,	l’intervention	auprès	des	jeunes	
(et	notamment	des	adolescents)	ne	pouvant	se	réaliser	sans	l’association	de	leurs	parents	et	sans	
la	mobilisation	d’actions	spécifiques	en	direction	de	ces	derniers.

  engagement De La branChe
encourager les initiatives des adolescents

> accompagner, soutenir et valoriser les projets portés par les adolescents : dans	la	continuité	
de	l’offre	des	alsh	particulièrement	adaptée	jusqu’à	la	fin	de	l’école	primaire,	l’enjeu	est	de	
soutenir	des	offres	spécifiques	pour	les	adolescents,	qui	reposent	sur	un	accès	libre	et	ouvert	
dans	des	lieux	pensés	pour	et	par	les	adolescents	et	qui	valorisent	leurs	initiatives.	Dans	ce	
cadre,	 la	branche	poursuit	 le	soutien	financier	et	 la	valorisation	des	projets	portés	par	les	
adolescents,	par	l’allocation	de	bourses	au	projet	financées	sur	le	fonds	«	publics	et	territoires	»	
(soutien	 aux	 junior-associations,	 projets	 intergénérationnels,	 etc.).	 Par	 ailleurs,	 il	 convient	
de	renforcer	le	soutien	aux	initiatives	des	jeunes	publics,	par	une	aide	en	ingénierie	depuis		
la	construction	du	projet,	jusqu’à	sa	concrétisation.	une	prestation	de	service	«	jeunes	»	est	

Fiche thématique 3
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créée.	elle	vise	à	accompagner	financièrement	la	présence	d’un	animateur	qualifié	au	sein	
des	structures	qui	favorisent	l’émergence	de	projets	innovants	et	plus	adaptés	aux	attentes	
des	 adolescents	 (accueil	 hors	 les	 murs1,	 Tiers	 lieux2,	 Fablab,	 développement	 de	 projets	
créatifs	ou	de	solidarité,	…)

	 en	finançant	la	présence	de	cet	accompagnateur	qualifié	au	sein	d’une	structure	(mjc,	centre	
social,	associations,	…),	la	Ps	jeune	doit	permettre	de	professionnaliser	une	offre	spécifique	
pour	les	adolescents.	l’objectif	est	de	créer près de 1 000 espaces dédiés à ces projets et de 
toucher 90 000 adolescents d’ici la fin de la Cog.	

> renforcer la présence éducative numérique et renouveler les modalités de contact avec les 
jeunes pour favoriser leur engagement citoyen : la	 branche	 promeut	 un	 usage	 citoyen	 et	
responsable	du	numérique	par	les	jeunes	en	renforçant	leur	accompagnement	au	numérique	
et	 aux	 médias,	 et	 en	 favorisant	 des	 modalités	 renouvelées	 de	 contact	 via	 notamment	 la	
démarche	 des	 «	 Promeneurs	 du	 Net	 ».	 Celle-ci	 sera	 notamment	 consolidée	 à	 travers	
le	 soutien	 au	 réseau	 des	 coordinateurs	 des	 promeneurs	 qui	 assurent	 le	 déploiement	 du	
dispositif	et	la	poursuite	du	développement	du	site	internet	dédié.

Poursuivre le développement des actions favorisant l’autonomie des jeunes

> soutenir l’engagement des jeunes : la	branche	Famille	favorise	l’obtention	du	bafa	pour	les	
jeunes	dans	un	double	objectif	:	leur	prise	de	responsabilité	et	leur	engagement	citoyen	et	le	
soutien	aux	structures	d’accueil	requérant	cette	qualification	(alsh,	vacances	collectives).	la	
branche	Famille	planifie	une	refonte	de	l’aide	nationale	bafa	et	la	réalisation	d’une	campagne	
de	 communication	 nationale.	 enfin,	 la	 branche	 poursuivra	 l’accueil	 de	 jeunes	 en	 service	
civique	dans	les	Caf	sur	un	cadre	renouvelé	de	missions	y	compris	en	direction	des	jeunes	
(accès	aux	jeunes	en	situation	de	handicap	aux	vacances	et	aux	loisirs,	promouvoir	l’accès	à	
la	culture	des	familles	et	des	jeunes,	promouvoir	l’accès	aux	droits	des	jeunes),	en	lien	avec	
les	structures	partenaires.

> soutenir l’accès à l’autonomie des jeunes en matière de décohabitation : la	 prestation	
de	service	«	 foyer	de	 jeunes	 travailleurs	»	 (Fjt)	contribuera	aux	objectifs	du	plan	«	80	000	
logements	»	de	l’état	pour	permettre	de	renforcer	l’accès	aux	droits	des	jeunes	en	matière	
de	logement.	Par	ailleurs,	la	mise	en	place	d’une	Ps	Fjt	«	rénovée	»	visera	à	adapter	l’offre	
d’accompagnement	 proposée	 pour	 les	 nouveaux	 besoins	 des	 jeunes,	 notamment	 les	 plus	
vulnérables	 d’entre	 eux	 (familles	 monoparentales,	 sortants	 de	 l’aide	 sociale	 à	 l’enfance	
notamment).	enfin,	le	soutien	aux	dispositifs	innovants	de	logement	des	jeunes	(colocations	
solidaires,	 logement	 intergénérationnel,	 plateformes	 de	 e-logement)	 permet	 de	 diversifier	
l’offre	d’accompagnement	des	jeunes	en	matière	d’accès	au	logement.

  engagement De L’état
>	élaboration	d’une	convention-cadre	interministérielle	autour	du	dispositif	des	«	Promeneurs	

du	Net	»

1		un	accueil	hors	les	murs	constitue	une	modalité	d’accueil	innovante	car	intervenant	hors	des	structures	traditionnelles	(dans	la	
rue,	dans	des	espaces	proposant	des	aménagements	sportifs,	dans	des	lieux	culturels,	etc).

2		les	tiers	lieu	sont	des	espaces	qui	peuvent	attirer	des	publics	différents	et	permettent	les	rencontres	et	le	travail	collaboratif	entre	
habitants.	Ces	lieux	peuvent	prendre	des	formes	différentes	(laboratoires	d’innovations,	espace	de	création,	espaces	de	travail	
collectif,…)	en	fonction	des	contextes	et	répondre	à	des	objectifs	variés.	Ils	sont	ouverts	aux	usagers	et	favorisent	l’émergence	de	
projets	collaboratifs,	de	projets	citoyens	(une	médiathèque,	un	espace	de	création	artistique	ou	artisanale…).un	Fablab	constitue	
une	forme	particulière	de	tiers	lieu,	il	permet	de	réunir,	autour	d’activités	pratiques,	différents	publics	(enfants-parents,	initiatives	
intergénérationnelles…)
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ValOrISer	le	rÔle	DeS	PareNTS		
eT	CONTrIbuer	À	PréVeNIr		
leS	DIFFICulTéS	reNCONTréeS		
aVeC	Ou	Par	leurS	eNFaNTS

  enJeUx
Plus	de	deux	parents	sur	cinq	estiment	aujourd’hui	difficile	l’exercice	de	leur	rôle	(selon	l’enquête	
«	Parentalité	2016	»	de	la	Cnaf).	la	politique	de	soutien	à	la	parentalité,	dont	les	orientations	ont	été	
arrêtées	par	la	stratégie	nationale	de	soutien	à	la	parentalité,	vise	à	répondre	aux	préoccupations	
des	parents	relatives	à	l’arrivée	du	premier	ou	d’un	nouvel	enfant,	à	sa	scolarité,	à	sa	santé,	à	son	
équilibre	et	son	développement,	aux	difficultés	 relationnelles	 rencontrées	à	certaines	périodes	
charnières,	etc.	en	valorisant	les	parents	dans	leur	rôle,	elle	contribue	à	prévenir	et	accompagner	
les	 risques	 pouvant	 peser	 sur	 les	 relations	 intrafamiliales	 (séparation,	 relations	 conflictuelles	
parents/ados,	etc.).

en	matière	de	soutien	à	la	parentalité,	la	branche	Famille	s’appuie	sur	:

>	le	cofinancement	qu’elle	apporte	à	des	dispositifs	dédiés	à	l’accompagnement	des	parents	
dans	leur	rôle	au	quotidien	ou	leur	soutien	dans	des	moments	de	fragilité	:	réseau	d’écoute	
d’appui	 et	 d’accompagnement	 des	 parents	 (reaap),	 contrat	 local	 d’accompagnement	 à	 la	
scolarité	 (Clas),	 médiation	 familiale,	 espace	 de	 rencontre,	 lieu	 d’accueil	 enfants-parents	
(laep)	;

>	les	 actions	 et	 services	 contribuant	 au	 soutien	 des	 parents	 :	 interventions	 individuelles	 de	
travail	social	ou	d’aide	à	domicile,	structures	d’animation	de	 la	vie	sociale,	établissements	
d’accueil	du	jeune	enfant	(eaje),	aides	au	départ	en	vacances	familiales,	offre	de	services	mise	
en	place	par	l’agence	de	recouvrement	des	impayés	de	pensions	alimentaires	(aripa)	;	

>	la	mobilisation	du	fichier	de	ses	allocataires,	qui	permet	d’adresser	des	offres	personnalisées	
aux	parents	en	fonction	de	l’âge	des	enfants	ou	de	faits	générateurs	(naissance,	séparation,	
etc.).

l’offre	s’est	significativement	développée	ces	dernières	années,	grâce	à	l’implication	des	porteurs	
de	projet	et	à	l’engagement	des	cofinanceurs,	notamment	la	branche	:	en	2017,	les	Caf	soutenaient	
plus	de	8	000	actions	reaap,	plus	de	1500	laep,	près	de	270	services	de	médiation	familiale,	etc.	
Pourtant,	ces	services	sont	insuffisamment	accessibles	aux	parents,	soit	qu’ils	ne	les	connaissent	
pas,	 soit	 parce	 que	 ces	 services	 ont	 une	 couverture	 territoriale	 insuffisante.	 l’enjeu,	 pour	 la	
présente	Cog,	est	double	:	poursuivre	le	maillage	territorial	des	offres	et	renforcer	leur	visibilité.	
Sur	 la	 période	 2018-2022,	 la	 priorité	 en	 termes	 de	 développement	 sera	 donnée	 aux	 actions	
répondant	à	des	événements	pouvant	fragiliser	la	vie	familiale	:	l’arrivée	de	l’enfant,	l’adolescence	
et	la	séparation.	De	manière	transversale,	la	branche	Famille	entend	développer	les	possibilités	
de	répit	parental	et	familial.

Ces	ambitions	s’articulent	au	niveau	national	avec	la	stratégie	nationale	de	soutien	à	la	parentalité	
sous	l’égide	de	l’état.	Cette	stratégie	se	déploie	au	niveau	départemental	à	travers	les	schémas	
départementaux	des	services	aux	familles	(Sdsf)	et	se	décline	localement	dans	les	conventions	
territoriales	 globales	 (Ctg)	 conclues	 au	 niveau	 intercommunal,	 voire	 communal	 pour	 ce	 qui	
concerne	 les	 plus	 grandes	 villes.	 Dans	 ce	 cadre,	 la	 Cnaf	 et	 les	 Caf	 contribueront	 à	 renforcer	
les	 partenariats	 avec	 les	 acteurs	 participant	 à	 la	 politique	 de	 soutien	 à	 la	 parentalité	 relevant	
du	 champ	 scolaire	 éducation	 nationale,	 associations	 de	 parents	 d’élèves,	 etc.),	 sanitaire	 et	
médico-social	 (Pmi,	 maisons	 des	 adolescents,	 hôpitaux,	 etc.),	 judiciaire	 et	 de	 la	 protection	 de	
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l’enfance.	 la	 branche	 Famille	 réexaminera	 en	 lien	 avec	 l’état	 l’opportunité	 de	 prescrire	 des	
interventions	d’aide	à	domicile	de	familles	fragiles	dans	les	cas	où	l’un	des	enfants	bénéficie	d’une	
mesure	de	protection.	

  engagements De La branChe
Favoriser la qualité des liens parents-enfants aux moments clés de la vie familiale

>  accompagner les parents à l’arrivée de l’enfant en améliorant les dispositifs existants 
et en concourant à leur bonne articulation :	en	complément	de	 la	prestation	d’accueil	du	
jeune	enfant,	 les	Caf	déploieront	une	offre	de	services	et	d’information	envers	les	parents	
couvrant	 la	 période	 périnatale	 aux	 trois	 ans	 de	 l’enfant.	 Cette	 offre	 se	 traduira	 par	 des	
actions	collectives	(reaap)	et	des	interventions	individuelles	(aides	à	domicile,	travail	social),	
et	mobilisera	l’ensemble	des	équipements	accueillant	les	parents	(laep,	relais	d’assistants	
maternels,	eaje,	Pmi,	etc.).	Ces	offres	s’inscriront	dans	le	cadre	d’un	parcours	«	naissance	»	
que	la	Cnaf	développera	avec	les	acteurs	parties	prenantes	(organismes	de	Sécurité	sociale,	
conseils	départementaux,…).	

une	attention	particulière	sera	portée	aux	familles	les	plus	vulnérables	afin	de	proposer	des	
temps	en	collectivité	pour	leurs	enfants.	la	poursuite	du	développement	des	laep,	notamment	
dans	 les	quartiers	prioritaires,	concourt	à	cet	objectif.	les	 familles	monoparentales	 feront	
l’objet	d’une	vigilance	particulière.	les	Caf	inciteront	les	acteurs	du	soutien	à	la	parentalité	à	
travailler	en	direction	des	pères	de	jeunes	enfants	pour	valoriser	la	coparentalité	et	veilleront	
à	ce	que	les	établissements	d’accueil	du	jeune	enfant	et	les	accueils	de	loisirs	renforcent	le	
soutien	à	la	parentalité	dans	leur	projet.

>  soutenir les parents dans l’éducation de leurs enfants, notamment les adolescents :	les	offres	
articulant	à	la	fois	l’accompagnement	des	parents	et	celui	de	leurs	enfants	dans	une	optique	
de	maintien	des	liens	et	de	prévention	des	ruptures	et	des	conflits	seront	développées.	Il	s’agit	
notamment	des	médiations	familiales	parents/adolescents,	des	ateliers	de	communication	
parentale,	des	départs	en	vacances	familiales	comme	dans	le	cadre	de	la	mission	nationale	
«	Vacaf	»	et	des	actions	conduites	par	 les	reaap,	notamment	des	projets	parents/enfants	
(socio-éducatifs,	sportifs,…).	le	soutien	aux	contrats	locaux	d’accompagnement	à	la	scolarité	
sera	 poursuivi.	 leur	 singularité	 au	 croisement	 de	 l’accompagnement	 aux	 devoirs,	 des	
activités	culturelles,	de	l’appui	aux	relations	parents/école	doit	cependant	être	renforcée	par	
la	généralisation	d’un	référentiel	d’actions	pour	les	porteurs	de	projet	et	d’un	financement	
plus	en	lien	avec	les	exigences	de	la	branche.

>  accompagner et prévenir les ruptures familiales :	l’accès	à	l’ensemble	des	droits	et	services	
offerts	aux	familles	en	situation	de	rupture	sera	favorisé	par	la	généralisation	d’un	parcours	
usagers	 concernant	 la	 séparation	 des	 parents.	 la	 branche	 poursuivra	 le	 développement	
des	 offres	 de	 services	 accompagnant	 les	 séparations	 pour	 favoriser	 la	 coparentalité,	 à	 la	
fois	sur	 le	champ	de	 l’information	des	 familles	 (séances	d’information	«	Parents	après	 la	
séparation	»),	de	 l’accompagnement	des	situations	 les	plus	 fragiles	 (travail	social,	aides	à	
domicile),	des	missions	de	l’agence	de	recouvrement	des	impayés	de	pensions	alimentaires	
(aripa),	du	maintien	des	liens	parents/enfants	(espaces	de	rencontre)	et	de	l’apaisement	des	
conflits	(médiation	familiale).	l’aide	au	maintien	des	liens	familiaux	entre	parents	détenus	et	
enfants	fera	l’objet	d’une	attention	particulière.

renforcer la visibilité, la structuration et la cohérence des dispositifs 

>  rénover les financements pour une meilleure lisibilité des actions :	un	référentiel	national	
des	 actions	 éligibles	 au	 financement	 du	 fonds	 national	 parentalité	 et	 déclinant	 la	 Charte	
du	soutien	à	 la	parentalité	sera	élaboré	pour	harmoniser	 les	pratiques	sur	 le	 territoire	et	
renforcer	leur	lisibilité.	Dans	ce	cadre,	les	Caf	encourageront	en	priorité	les	projets	innovants	
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et	soutiendront	les	structures	proposant	une	palette	diversifiée	de	services,	afin	de	renforcer	
leur	visibilité	globale	et	d’éviter	leur	éparpillement.	le	regroupement	des	offres	existantes	
au	sein	des	centres	sociaux	et	des	espaces	de	vie	sociale	sera	encouragé.	en	complément,	
et	dans	les	territoires	qui	en	sont	dépourvus,	la	création	d’une	aide	au	fonctionnement	des	
associations	 et	 structures	 dédiées	 à	 la	 parentalité	 contribuera	 à	 la	 structuration	 de	 lieux	
ressources	aujourd’hui	en	émergence,	tels	les	espaces	parents	ou	les	maisons	des	parents.	

Par	ailleurs,	afin	de	sécuriser	financièrement	les	gestionnaires	tout	en	allégeant	la	charge	
de	 gestion	 pour	 l’ensemble	 des	 parties	 prenantes,	 la	 pluriannualité	 des	 financements	
sera	proposée,	notamment	pour	 les	porteurs	de	projet	Clas	et	reaap	présentant	un	bilan	
satisfaisant.	Seraient	concernés	les	centres	sociaux	et	les	espaces	de	vie	sociale,	sur	la	durée	
de	leur	agrément	par	la	Caf,	ainsi	que	les	porteurs	de	projet	soutenus	par	la	Caf	depuis	plus	
de	deux	ans.	

>  Faciliter la gestion en Caf des appels à projets : la	 Cnaf	 développera	 une	 plateforme	
dématérialisée	de	gestion	des	appels	à	projets	d’ici	la	fin	de	la	Cog.	elle	permettra	d’alléger	la	
charge	administrative	pesant	sur	les	Caf	et	les	porteurs	de	projet.	Cette	plateforme	facilitera	
également	la	géolocalisation	des	actions	et	leur	communication	proactive	sur	monenfant.fr.	

>  mettre à disposition des familles et des partenaires l’ensemble des ressources et actions 
relatives au soutien à la parentalité et en assurer la promotion : il	 s’agit	 d’améliorer	
l’accessibilité	des	familles	aux	offres	et	ressources	de	soutien	à	la	parentalité,	notamment	
sur	Internet.	Devra	permettre	de	répondre	à	ces	enjeux	l’évolution	du	site	monenfant.fr	de	la	
branche	Famille	vers	:	

• un	espace	de	ressources	numériques	à	l’intention	des	parents	;

• un	espace	de	géolocalisation	de	l’ensemble	des	actions	concourant	à	l’accompagnement	
des	parents	;	

• un	espace	aisément	consultable	sur	smartphone,	grâce	au	passage	du	site	en	responsive	
design1	.

Par	ailleurs,	il	s’agira	de	poursuivre	le	développement	des	informations	et	offres	proposées	par	
le	site	de	l’aripa	(pension-alimentaire.caf.fr)	afin	de	répondre	aux	attentes	exprimées	par	les	
parents	concernés	par	une	séparation.

Il	s’agit,	enfin,	de	renforcer	ou	construire	des	actions	d’information	de	proximité	en	présentiel,	
là	où	se	trouvent	les	parents	(à	l’école,	dans	les	modes	d’accueil	du	jeune	enfant,	les	centres	
sociaux,	 en	 entreprises)	 et	 en	 partenariat	 avec	 les	 principaux	 acteurs	 concernés	 (élus	 des	
territoires,	acteurs	associatifs,	éducation	nationale,	etc.).

enfin,	les	Caf	contribueront	à	rendre	plus	visible	l’offre	de	soutien	à	la	parentalité	en	invitant	
les	porteurs	d’actions	qu’elles	soutiennent	à	afficher	l’identité	visuelle	commune	proposée	par	
la	stratégie	nationale	de	soutien	à	la	parentalité.

  engagements De L’état
>	Piloter	la	stratégie	nationale	de	soutien	à	la	parentalité	et	y	associer	la	Cnaf.

>	Sur	 la	 base	 de	 la	 stratégie	 nationale	 de	 soutien	 à	 la	 parentalité,	 élaborer	 une	 charte	
définissant	les	principes	fondamentaux	d’intervention	du	secteur,	que	les	actions	financées	
par	la	Caf	devront	respecter.	

1		Il	s’agit	d’une	technologie	de	conception	d’un	site	Internet	visant,	grâce	à	différents	principes	et	techniques,	à	offrir	une	

consultation	confortable	sur	des	supports	de	différentes	natures	(tablettes,	smartphone,	etc.).
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engagements interbranChes/interrégimes
•		la	 branche	 Famille,	 avec	 le	 soutien	 de	 l’état,	 proposera	 à	 l’assurance	 maladie	 et	 à	 la	

branche	recouvrement	la	mise	en	place	d’un	dispositif	conjoint	de	services	de	type	«parcours	
coordonnés»,	à	destination	des	jeunes	parents.	

•	 	elle	proposera	également	de	travailler	sur	un	«	parcours	séparation	interinstitutionnel	»	afin	de	
mieux	coordonner	les	interventions	respectives	des	Caf	et	des	partenaires,	et	rendre	plus	aisé	
l’ensemble	des	démarches	à	faire	pour	ces	familles	fragilisées	par	une	séparation.
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Fiche thématique 4
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Fiche thématique 5

Créer	leS	CONDITIONS	FaVOrableS	
À	la	mISe	eN	ŒuVre	DeS	POlITIQueS	
FamIlIaleS	eT	SOCIaleS		
DaNS	leS	OuTre-mer

les	Outre-mer	connaissent	des	réalités	qui	diffèrent	selon	leur	situation	géographique	:

-	 	la	 Guadeloupe,	 la	 Guyane,	 la	 martinique,	 Saint-barthélemy,	 Saint-martin	 et	 Saint-Pierre-et-
miquelon,	sont	les	territoires	français	d’amérique	;

-	 la	réunion	et	mayotte	sont	les	territoires	français	de	l’océan	Indien.

Ils	ont	en	commun	d’être	plus	sensibles	aux	aléas	climatiques	et	sismiques	avec	des	conséquences	
possibles	sur	le	cadre	de	vie	des	familles.

D’un	point	de	vue	institutionnel,	ces	territoires	se	caractérisent	par	des	situations	spécifiques	:	

-	 la	Guadeloupe	et	la	réunion	:	départements	–	régions	d’outre-mer	avec	deux	assemblées	;

-	 Saint-martin	:	collectivité	d’outre-mer	rattachée	à	la	Caf	de	Guadeloupe	;

-	 	la	 Guyane	 et	 la	 martinique	 :	 collectivité	 territoriale	 possédant	 des	 pouvoirs	 spécifiques	 –
assemblée	unique,	fusion	du	conseil	départemental	et	du	conseil	régional	;

-	 mayotte	:	département	d’outre-mer	avec	une	assemblée	délibérante	unique	;	

-	 	Saint-Pierre-et-miquelon	:	collectivité	d’outre-mer	;	la	caisse	de	prévoyance	sociale	ne	fait	pas	
partie	de	la	Sécurité	sociale.	Pour	autant,	elle	bénéficie	du	Fnas.

Sur	le	plan	démographique,	les	territoires	ultramarins	présentent	des	caractéristiques	variables	et	
différentes	de	celles	des	autres	territoires	français.	Globalement,	l’augmentation	de	la	population	
est	plus	accentuée	en	outre-mer.	la	Guyane,	mayotte	et	la	réunion	maintiennent	des	 taux	de	
natalité	 élevés	 et	 une	 croissance	 démographique	 soutenue.	 Dans	 ces	 territoires,	 la	 population	
est	plus	jeune	que	celle	de	la	France	hexagonale	:	un	tiers	de	la	population	est	âgé	de	moins	de	
20	ans	contre	seulement	un	quart	en	métropole.	a	contrario,	 le	vieillissement	de	 la	population	
est	plus	marqué	en	Guadeloupe,	en	martinique	et	à	Saint-Pierre-et-miquelon,	conséquence	d’un	
départ	important	des	jeunes.	Certains	territoires	sont	également	confrontés	à	des	phénomènes	
migratoires	notables	(Saint-martin,	Guyane,	mayotte).

Confrontés	 à	 des	 difficultés	 économiques	 et	 sociales	 particulières,	 les	 territoires	 d’outre-mer	
connaissent	des	 inégalités	et	des	taux	de	pauvreté	et	de	chômage	plus	élevés	que	sur	le	reste	
du	 territoire	 national	 avec	 des	 conséquences	 sur	 les	 autres	 indicateurs	 sociaux	 (délinquances,	
violences	 diverses,	 etc.).	 l’illettrisme,	 qui	 affecte	 les	 capacités	 d’autonomisation	 des	 individus,	
concerne	une	part	importante	de	la	population	:	23%	à	la	réunion,	20%	en	Guadeloupe,	14%	à	
la	 martinique,	 39%	 en	 Guyane,	 58%	 à	 mayotte,	 contre	 7%	 pour	 l’Hexagone,	 et	 de	 nombreuses	
personnes	 connaissent	 des	 difficultés	 avec	 le	 «	 langage	 administratif	 »	 et	 la	 langue	 française	
pouvant	entraîner	un	déficit	dans	l’accès	aux	droits	et	des	risques	d’indus	plus	importants.

Ces	territoires	affichent	des	insuffisances	relatives	en	équipements	et	services	aux	familles,	en	
lien	notamment	avec	l’insuffisance	de	capacités	financières	et	de	volonté	des	acteurs	locaux	pour	
porter	des	projets.	
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  enJeUx
Dans	les	Outre-mer,	les	prestations	familiales	et	sociales	des	Caf,	par	leur	poids	financier,	leur	
caractère	 redistributif	 et	 leur	 capacité	 de	 solvabilisation	 des	 familles,	 constituent	 des	 leviers	
importants	 des	 politiques	 publiques	 de	 lutte	 contre	 les	 inégalités.	 le	 contexte	 actuel	 met	 en	
évidence	le	rôle	d’amortisseur	social	des	Caf.	

Dans	 la	 perspective	 de	 renforcer	 la	 réponse	 aux	 besoins	 qu’il	 convient	 d’abord	 d’identifier	
précisément	pour	établir	des	priorités,	certains	domaines	constituent	des	enjeux	prioritaires	:

> L’accueil des jeunes enfants de moins de trois ans	se	caractérise	par	un	taux	de	couverture	
des	 enfants	 par	 des	 modes	 d’accueil	 formel	 inférieur	 à	 la	 moyenne	 nationale	 (56,6%),	
particulièrement	faible	à	mayotte	(2,5%)	et	en	Guyane	(9,9%),	tandis	qu’il	s’élève	à	26,9%	à	la	
réunion,	38,1%	en	Guadeloupe,	et	45,7%	à	la	martinique.

> Le soutien à la parentalité	 apparaît	 particulièrement	 nécessaire	 du	 fait	 de	 la	 prévalence	
spécifique	de	certains	phénomènes	:	plus	forte	part	de	familles	nombreuses,	de	grossesses	
précoces	 (en	 Guyane	 et	 à	 mayotte)	 et	 de	 familles	 monoparentales	 dans	 l’ensemble	 des	
territoires	d’outre-mer.

> L’animation de la vie sociale est	insuffisamment	portée	par	des	équipements	dédiés	:	certains	
territoires	sont	totalement	dépourvus	de	centres	sociaux	ou	d’espaces	de	vie	sociale	(Guyane,	
mayotte)	;	d’autres	sont	faiblement	couverts.

> La précarité et l’inclusion sociale,	en	raison	de	la	proportion	élevée	d’allocataires	percevant	
un	 minimum	 social	 (50%	 en	 moyenne,	 22%	 en	 France	 métropolitaine).	 Cette	 fragilité	 de	
la	 population	 allocataire	 interroge	 les	 organismes	 sociaux	 sur	 leur	 politique	 d’inclusion,	
notamment	en	raison	des	problèmes	d’illectronisme.	

> Le logement : l’offre	du	parc	social	est	insuffisante,	le	parc	privé	est	onéreux	ou	vieillissant	
(logements	non	décents	ou	insalubres,	surpeuplement,	excepté	à	Saint-Pierre-et-miquelon)	
et	sensible	aux	aléas	climatiques	(cyclones récents).

  engagements De La branChe
en	complément	des	orientations	générales	(petite	enfance,	parentalité,	animation	de	la	vie	sociale,	
etc.),	les	orientations	spécifiques	aux	Outre-mer	suivantes	sont	retenues.

Faciliter le développement d’une offre d’accueil petite enfance malgré des 
handicaps structurels

le	 diagnostic	 du	 secteur	 de	 la	 petite	 enfance	 dans	 les	 Outre-mer	 met	 en	 évidence	 un	 retard	
lié	 à	 des	 facteurs	 structurels	 (fragilité	 des	 collectivités	 locales,	 taux	 d’emploi	 des	 femmes	
inférieur	 à	 la	 moyenne	 nationale,	 etc.).	 Cette	 situation	 favorise	 les	 inégalités	 sociales	 et	
entrave	 l’insertion	 professionnelle	 des	 citoyens	 ultramarins.	 les	 perspectives	 démographiques	
contrastées	conduisent	à	considérer	un	enjeu	fort	d’équipement	pour	la	Guyane	et	mayotte,	et	des	
préoccupations	de	maintien	de	l’existant	dans	les	territoires	antillais,	ainsi	qu’à	la	réunion.	Ces	
problématiques	particulières	appellent	des	réponses	spécifiques	pour	la	période	2018-2022.

> Poursuivre un haut niveau de solvabilisation du fonctionnement de l’accueil collectif par 
la prise en compte dans les dispositifs financiers de droit commun des caractéristiques 
spécifiques aux outre-mer : la	dynamisation	de	la	création	de	places	d’accueil	dépend	d’un	
soutien	 spécifique	 à	 l’accueil	 collectif.	 Cela	 doit	 passer	 par	 le	 maintien	 du	 haut	 niveau	 de	
solvabilisation	dont	bénéficient	les	Outre-mer,	aujourd’hui	assuré	par	le	biais	de	dispositifs	
dérogatoires,	à	l’occasion	de	leur	passage	aux	aides	nationales	qui	seront	réformées	en	cours	
de	Cog,	notamment	grâce	aux	nouveaux	bonus	«	territoire	»	et	«	mixité	».	
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> tenir compte des difficultés spécifiques de cofinancement et de partenariat dans les 
dispositifs d’investissement	(eaje	et	mam)	afin	de	favoriser,	via	des	bonifications,	la	création	
de	 places	 d’accueil	 dans	 les	 territoires	 prioritaires,	 et	 soutenir	 l’émergence	 de	 modes	
d’accueil	innovants	par	un	accompagnement	en	ingénierie.	

> étendre progressivement les modalités de financement nationales pour les aides aux 
partenaires versées par la Css de mayotte	 sans	 fragiliser	 les	 partenaires.	 une	 trajectoire	
spécifique	d’alignement	des	aides	financières	collectives,	dont	la	Psu,	sera	mise	en	œuvre	
durant	la	Cog.	

accompagner les parents 

>	Favoriser l’émergence d’actions de soutien à la parentalité répondant	aux	besoins	spécifiques	
de	 chaque	 territoire	 en	 adaptant	 aux	 besoins	 et	 ressources	 locaux	 les	 conditions	 liées,	
notamment,	aux	objectifs	et	aux	modalités	d’interventions.	la	politique	d’accompagnement	
des	parents	doit	contribuer	à	la	prévention	de	l’exclusion	sociale	en	renforçant	les	contrats	
locaux	d’accompagnement	à	la	scolarité	(Clas)	et	les	classes	passerelles	en	partenariat	avec	
les	acteurs	de	l’éducation	nationale.	

> Poursuivre des interventions individuelles et collectives de travail social ciblées autour des 
événements de vie des familles	 dans	 une	 logique	 de	 prévention	 des	 difficultés	 familiales.	
Dans	 les	 Outre-mer,	 la	 prévalence	 de	 certains	 phénomènes	 oriente	 particulièrement	 les	
accompagnements	autour	des	premières	naissances	et	des	ruptures	de	lien	parent/enfant	en	
cas	de	séparation.	

> mettre en place des actions renforcées de promotion du développement des structures 
d’animation de la vie sociale	 et	 d’accompagnement	 à	 l’ingénierie	 des	 projets	 auprès	 des	
acteurs	locaux	dans	les	territoires	aujourd’hui	dépourvus	de	structures.	

garantir l’accès aux droits et l’inclusion sociale et numérique des allocataires 
des outre-mer

> Favoriser l’inclusion numérique des allocataires en tenant compte de la situation spécifique 
de certains territoires ultramarins.	eu	égard	aux	difficultés	spécifiques	telles	que	les	retards	
structurels	 en	 matière	 d’infrastructure,	 le	 poids	 de	 l’illettrisme	 dans	 la	 population	 et	 le	
besoin	 de	 réassurance	 des	 allocataires	 les	 plus	 éloignés	 des	 nouvelles	 technologies,	 les	
Caf	 d’outre-mer	 accompagneront	 particulièrement	 les	 allocataires	 dans	 l’appropriation	
des	 outils	 numériques	 facilitant	 l’accès	 aux	 droits	 sociaux	 en	 lien	 avec	 les	 partenaires	
concernés.	Par	ailleurs,	la	mobilisation	des	agents	des	Caf	doit	faciliter	l’appropriation	des	
services	numériques	et	assurer	une	information	compréhensible	sur	les	téléprocédures	et	
la	liquidation	automatique.	l’inclusion	numérique	passe	aussi	par	une	coopération	avec	des	
partenaires	institutionnels	et	associatifs.

> renforcer et développer des actions afin de permettre aux publics les plus éloignés des 
Caf, d’avoir un accès physique à leurs services :	 les	 caisses	 d’outre-mer	 poursuivront	 le	
développement	de	solutions	innovantes	pour	favoriser	l’accès	aux	droits	et	l’inclusion	sociale.	
À	titre	d’exemples	:	le	bureau	mobile	(la	réunion),	la	caravane	des	droits	et	la	msap	mobile	
(martinique)	et	la	Pirogue	des	droits	(Guyane).	Ces	innovations	feront	l’objet	d’une	évaluation	
d’ici	la	fin	de	la	Cog.

				en	outre,	elles	privilégieront	quand	c’est	pertinent	les	implantations	physiques	mutualisées	
(msap,	points	relais	ou	locaux	communs	avec	les	Cgss)	et	l’approche	globale	de	l’allocataire	
(partenariat	 avec	 certains	 Ccas	 dans	 le	 cadre	 des	 conventions	 territoriales	 globales	 de	
services	aux	familles).

> Préserver la forte implication des Caf d’outre-mer dans les politiques du logement.	Compte	
tenu	des	contextes	 locaux,	 les	organismes	d’outre-mer	poursuivront	 le	développement	de	

Fiche thématique 5
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dispositifs	spécifiques	en	matière	d’aides	aux	partenaires	et	d’accompagnement	des	familles	
(soutien	aux	bailleurs,	aides	financières	individuelles…).	

  engagements De L’état
>	Favoriser	 l’expérimentation	 de	 la	 gestion	 par	 les	 Caf	 du	 dispositif	 d’offre	 de	 services	

coordonnées	 (en	coopération	avec	 les	autres	acteurs),	pour	 les	publics	 fortement	 touchés	
par	 la	 précarité.	 l’expérimentation	 pourrait	 être	 engagée	 dans	 les	 territoires	 volontaires	
(martinique,	réunion,	Guadeloupe).

>	Permettre	le	déploiement	de	dispositifs	novateurs	pour	mieux	adapter	les	politiques	sociales	
en	direction	des	familles.	À	titre	d’exemple,	une	plateforme	de	service	social	pour	mieux	lutter	
contre	la	précarité.

engagement interbranChes/interrégimes
•	Poursuivre	le	déploiement	mutualisé	des	actions	de	formation	(techniciens	et	cadres).
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SOuTeNIr	leS	POlITIQueS		
Du	lOGemeNT	eT	ParTICIPer		
À	leur	réFOrme	

  enJeUx
la	branche	Famille	est	un	acteur	central	des	politiques	du	logement.	elle	a	tout	d’abord	un	rôle	de	
soutien	de	ces	politiques,	en	assurant	le	versement	des	aides	personnelles	au	logement	pour	le	
compte	de	l’état,	en	aidant	les	ménages	à	accéder	et	à	se	maintenir	dans	l’habitat.	elle	développe	
également	des	actions	d’accompagnement	social	en	faveur	des	ménages	en	situation	d’impayés	ou	
habitant	dans	un	logement	non	décent.	ainsi,	l’accès	et	le	maintien	dans	un	logement	décent	et	la	
prévention	des	impayés	de	loyers	constituent	des	actions	des	Caf,	dans	une	dynamique	partenariale.

Il	 s’agira,	 sur	 la	 durée	 de	 la	 présente	 Cog,	 d’optimiser	 la	 gestion	 des	 aides	 personnelles	 au	
logement,	 de	 renforcer	 l’action	 des	 Caf	 en	 faveur	 de	 l’inclusion	 sociale	 et	 la	 prévention	 des	
expulsions	et	de	mieux	évaluer	les	dispositifs	participant	à	l’accès	et	au	maintien	dans	le	logement.	

Par	ailleurs,	pour	 la	période	2018-2022,	 la	branche	devra	participer	à	 la	mise	en	œuvre	et	au	
déploiement	d’importantes	réformes	:	

-	 déjà	entrées	en	vigueur	 :	 il	s’agit	notamment	de	 la	poursuite	des	réformes	 issues	
de	la	loi	alur	en	matière	de	prévention	des	expulsions	locatives	et	de	lutte	contre	la	
non-décence,	des	lois	de	finances	pour	2016	et	2018	et	de	la	loi	égalité	et	citoyenneté	;

-	 ou	 en	 cours	 de	 préparation	 dans	 le	 secteur	 du	 logement	 :	 il	 s’agit	 des	 réformes	
annoncées	pour	2019	et	dans	le	cadre	de	la	prochaine	loi	logement.	la	réforme	qui	
doit	voir	le	jour	en	2019	et	qui	concerne	la	base	des	ressources	servant	au	calcul	des	
aides	personnelles	au	logement	sera	particulièrement	structurante	pour	la	branche.	

  engagements De La branChe
mettre en œuvre la réforme de la base des ressources servant au calcul des 
aides au logement en 2019, à la fois dans ses aspects techniques et dans 
l’accompagnement des allocataires

en	2019	sera	mise	en	œuvre	une	réforme	permettant	la	prise	en	compte	plus	contemporaine	des	
ressources	servant	au	calcul	des	aides	personnelles	au	logement.	le	passage	au	prélèvement	à	
la	source	de	l’impôt	sur	le	revenu	constitue	une	opportunité	de	modernisation	de	la	délivrance	
des	prestations	sociales,	en	particulier	celles	calculées	sur	la	base	de	ressources	fiscales,	telles	
que	les	aides	personnelles	au	logement.	la	réforme	tirera	profit	des	informations	véhiculées	par	
la	déclaration	sociale	nominative	(Dsn)	et	par	Pasrau	(prélèvement	à	la	source	pour	les	revenus	
autres)	pour	actualiser	de	 façon	plus	réactive	et	automatique	 la	majeure	partie	de	 la	base	des	
ressources	servant	au	calcul	des	aides	personnelles	au	logement.	

Sur	le	plan	technique,	la	Cnaf	devra	assurer	la refonte de son système d’information	afin	d’assurer	
la	 réussite	 de	 cette	 réforme	 d’ampleur	 (voir Sdsi).	 elle	 devra	 par	 ailleurs	 mettre	 en	 œuvre	 les 
dispositifs permettant l’acquisition des données auprès de tiers de confiance	 en	 favorisant	
l’interopérabilité	des	systèmes	d’information	(Dsn,	Pasrau),	comme	explicité	dans	l’action	1.1	de	
la	fiche	10	«	Développer	l’acquisition	dématérialisée	et	sécurisée	de	l’information	et	automatiser	
les	traitements	».

Fiche thématique 6
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Par	ailleurs,	la gestion de la réforme du point de vue des allocataires	est	un	élément	majeur	de	son	
succès.	la	Cnaf,	en	lien	avec	l’état,	devra	notamment	préparer	un plan de communication efficace	
destiné	à	l’ensemble	des	allocataires	et	en	particulier	des	personnes	qui	verront	leur	droit	diminué	
ou	supprimé	en	raison	d’une	augmentation	de	leurs	ressources	désormais	prises	en	compte	de	
manière	plus	contemporaine.	l’afflux	de	sollicitations	des	Caf	devra	être	anticipé	et	le	parcours	
usagers	profondément	adapté.	

mettre en œuvre les réformes des lois de finances pour 2016 et 2018, de la 
loi égalité et citoyenneté et de la prochaine loi logement concernant les aides 
personnelles au logement

> mettre en œuvre la réduction de loyer de solidarité ainsi que la mise en extinction de l’aide au 
logement accession :	l’article	126	de	la	loi	de	finances	pour	2018	porte	une	réforme	des	aides	
personnelles	au	logement	sous	la	forme	de	deux	mesures,	la	réduction	de	loyer	de	solidarité	et	
la	suppression	des	aides	au	logement	en	secteur	accession.	afin	d’assurer	la	mise	en	œuvre	de	
ces	mesures,	dont	les	modalités	ont	été	partagées	avec	les	représentants	des	bailleurs	et	leurs	
éditeurs	aux	fins	d’adaptation	de	leurs	logiciels,	la	Cnaf	adaptera	son	système	d’information	
et,	le	cas	échéant,	développera	les	échanges	avec	les	bailleurs.	en	outre,	ces	deux	mesures	
nécessiteront	un	suivi	de	la	part	de	la	Cnaf	afin	que	l’état	puisse	s’assurer	qu’elles	déploient	
tous	leurs	effets,	notamment	du	point	de	vue	des	finances	publiques.	

> mettre en œuvre les objectifs de la loi logement qui sera adoptée en 2018, notamment 
en matière de sous-location et d’intermédiation locative :	 le	 développement	 croissant	
des	 pratiques	 de	 sous-location	 et	 d’intermédiation	 locative	 nécessite	 de	 clarifier	 le	 cadre	
applicable	afin	de	préciser	les	modalités	de	calcul	de	l’aide	tant	pour	le	locataire	que	pour	le	
sous-locataire.	Cette	mesure	nécessitera	une	adaptation	par	la	Cnaf	de	son	Si	tant	pour	les	
modalités	de	calcul	qu’au	stade	de	la	demande	de	logement.	

en	parallèle,	la	branche	souhaite	également	promouvoir	des	dispositifs	innovants	contribuant	
à	l’accès	et	au	maintien	dans	le	logement	des	jeunes	majeurs	et	des	projets	d’habitat	autour	
de	la	colocation/sous-location	sociale	et	solidaire	et/ou	intergénérationnelle	(voir fiche 3).

> adapter les systèmes d’information statistique aux exigences de la loi égalité et citoyenneté 
au regard du besoin de suivi des réformes par l’état.

Poursuivre les actions en faveur de l’inclusion sociale en matière de 
prévention des expulsions locatives et de lutte contre la non-décence    

> Poursuivre sur l’ensemble du territoire les actions en faveur de l’inclusion sociale :	 la	Cnaf	
devra	continuer	à	renforcer,	sur	l’ensemble	du	territoire,	les	actions	des	travailleurs	sociaux	
en	faveur	de	l’inclusion	sociale	pour	favoriser	la	résorption	des	impayés	locatifs	et	le	maintien	
dans	le	logement	ou	le	relogement	des	allocataires	et	de	leur	famille.	elle	veillera	également	
à	garantir	l’égalité	de	traitement	des	bénéficiaires	d’une	aide,	si	besoin	en	développant	ses	
partenariats.

> Poursuivre les actions en matière de prévention des expulsions : la	poursuite	des	actions	en	
matière	de	prévention	des	expulsions	représente	un	enjeu	en	vue	de	l’application	homogène	
sur	le	territoire	des	conditions	de	maintien	des	aides	au	logement	en	cas	d’impayés,	telles	que	
prévues	par	la	loi	alur.	

les	 Caf	 continueront	 leurs	 efforts	 de	 détection	 le	 plus	 en	 amont	 possible	 des	 situations	
d’impayés,	 de	 mise	 à	 jour	 de	 l’offre	 de	 travail	 social	 sur	 la	 prévention	 des	 expulsions,	 de	
participation	au	dispositif	de	prévention.

l’optimisation	constante	de	la	gestion	des	impayés	par	la	diffusion	des	bonnes	pratiques,	la	
participation	et	l’harmonisation	du	rôle	des	Caf	au	sein	des	Ccapex,	devront	être	recherchées.	
le	partenariat	avec	les	adil,	les	bailleurs,	les	Fsl,	les	Ccapex	et	les	services	de	l’état	en	charge	
de	la	prévention	des	expulsions	devra	être	consolidé.	
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enfin,	 la	 branche	 veillera	 au	 partage	 de	 données	 à	 travers	 la	 mise	 à	 disposition	 des	
informations	nécessaires	à	l’instruction	des	dossiers	droit	au	logement	opposable	(Dalo)	ou	
commission	 de	 coordination	 des	 actions	 de	 prévention	 des	 expulsions	 locatives	 (Ccapex),	
via	l’outil	de	consultation	des	dossiers	allocataires	par	les	partenaires	(Cdap)	mais	aussi	la	
contribution	au	déploiement	d’exploc	afin	de	faciliter	et	fiabiliser	les	échanges	imposés	par	
la	loi	entre	Caf	et	Ccapex.

> Poursuivre les actions en matière de lutte contre l’habitat non décent :	 la	 Cnaf	 veillera	 à	
l’application	homogène	sur	le	territoire	des	dispositions	de	la	loi	alur	incitant	les	bailleurs	à	
réaliser	les	travaux	en	cas	de	logement	non-décent	et	en	réalisera	un	suivi	statistique.

> Poursuivre l’aide des ménages pour le maintien dans un logement décent :	 à	 travers	 la	
sensibilisation	des	bailleurs	privés	sur	le	respect	des	normes	de	décence,	les	Caf	font	connaître	
les	aides	accordées	pour	améliorer	le	logement,	notamment	celles	de	l’anah.	l’amélioration	
du	logement	dépend	aussi	de	la	mobilisation	des	aides	légales	comme	le	prêt	à	l’amélioration	
de	l’habitat	et	l’attribution	d’aides	financières	individuelles	(prêts	mobiliers,	installation…).	la	
consolidation	du	partenariat	est	déterminante	pour	l’activation	des	dispositifs	existants.	Pour	
les	ménages	dont	l’indécence	du	logement	est	avérée,	une	offre	de	services	consistant	en	une	
action	d’information,	conseil,	orientation,	et	pouvant	être	complétée	par	un	accompagnement	
de	travail	social,	sera	proposée.	enfin,	la	branche	participera	à	l’amélioration	du	repérage	des	
logements	non	décents	dans	le	cadre	de	l’observatoire	nominatif	des	logements	et	des	locaux	
indignes	et	non	décents	en	contribuant	au	déploiement.

  engagements De L’état
>	mettre	en	œuvre	la	réforme	de	la	base	des	ressources	servant	au	calcul	des	aides	au	logement	

en	2019,	à	la	fois	dans	ses	aspects	techniques	et	dans	l’accompagnement	des	allocataires	:	
dans	le	cadre	de	la	réforme	logement	2019,	l’état	s’engage	à	favoriser	la	gouvernance	et	à	
piloter	le	travail	interpartenarial	entre	les	nombreux	acteurs	impliqués	dans	cette	réforme	
d’ampleur.	

>	l’état	s’engage	à	mobiliser	les	bailleurs	sociaux	afin	d’assurer	une	mise	en	œuvre	efficiente	
de	la	réforme	réduction	de	loyer	solidarité	(rls).	

>	l’état	s’engage	à	lancer	la	réflexion	concernant	les	adaptations	des	procédures	relatives	au	
traitement	par	 les	Caf	du	maintien	des	aides	en	cas	d’impayés.	 Il	s’engage,	par	ailleurs,	à	
mobiliser	ses	équipes	pour	faciliter	les	travaux	d’interconnexion	avec	les	applications	exploc	
et	Orthi.	l’état	est	à	disposition	de	la	Cnaf	pour	fournir	les	contenus	pédagogiques	explicitant	
les	évolutions	juridiques	récentes	pour	permettre	aux	Caf	de	mettre	en	œuvre	les	réformes.

>	l’état	 s’engage	 à	 lancer	 une	 réflexion	 visant	 à	 mieux	 articuler	 les	 différents	 diagnostics	
exigés	dans	le	cadre	du	suivi	des	procédures	de	non-décence	et	habitat	indigne.

engagement interbranChes/interrégimes
•		actualisation	et	harmonisation	des	formulaires	de	demande	d’aides	personnelles	au	logement	

entre	le	régime	général	et	le	régime	agricole

Fiche thématique 6
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CONTrIbuer	À	l’aCCOmPaGNemeNT	
SOCIal	DeS	FamIlleS	eT	DéVelOPPer	
l’aNImaTION	De	la	VIe	SOCIale	DaNS	
leS	TerrITOIreS	PrIOrITaIreS

  enJeUx
l’accompagnement	 social	 est	 un	 levier	 essentiel	 d’intervention	 auprès	 des	 familles,	
complémentaire	 du	 versement	 des	 prestations	 légales	 et	 des	 équipements	 et	 services	
financés	par	les	Caf,	notamment	les	structures	de	l’animation	de	la	vie	sociale,	structures	au	
carrefour	de	l’ensemble	des	politiques	sectorielles	institutionnelles.	

la	définition	du	champ	d’intervention	des	Caf	s’inscrit	dans	une	logique	de	complémentarité	
et	 de	 coordination	 avec	 les	 autres	 acteurs	 de	 l’accompagnement	 social.	 un	 socle	 national	
des	interventions	de	travail	social	a	été	défini	afin	d’assurer	une	meilleure	homogénéité	de	
l’offre	de	services	aux	allocataires,	dans	 le	 respect	de	cette	complémentarité.	le	principe	
d’une	offre	de	services,	proactive	et	réactive	permet	d’aller	au-devant	des	familles	dans	des	
moments	de	leur	vie	de	nature	à	les	fragiliser,	et	d’éviter,	par	un	accompagnement	le	plus	en	
amont	possible,	la	détérioration	de	leur	situation.	

la	 branche	 renforcera	 le	 pilotage	 des	 interventions	 de	 travail	 social	 qu’elle	 adaptera	 aux	
évolutions	des	vulnérabilités	familiales	et	veillera	à	l’évolution	nécessaire	des	emplois	et	des	
compétences	des	professionnels	du	travail	social	en	adéquation	avec	les	problématiques	des	
familles	et	le	contexte	institutionnel,	notamment	en	mesurant	les	effets	des	interventions	sur	
les	publics	accompagnés	en	matière	d’accès	aux	droits	et	d’autonomisation,	par	exemple.

l’animation	de	la	vie	sociale	s’inscrit	en	complémentarité	des	offres	d’intervention	sociale	dans	
les	territoires.	les	structures	de	l’animation	de	la	vie	sociale,	principalement	représentées	
par	 les	 centres	 sociaux	 et	 les	 espaces	 de	 vie	 sociale,	 constituent	 un	 outil	 privilégié	 pour	
faciliter	l’intégration	sociale	des	familles	dans	leur	environnement	et	contribuer	à	la	cohésion	
sociale	 sur	 les	 territoires.	 elles	 poursuivent	 comme	 finalités	 de	 façon	 concomitante	 :	
l’inclusion	sociale	et	la	socialisation	des	personnes,	le	développement	des	liens	sociaux,	la	
prise	 de	 responsabilités	 des	 usagers	 et	 le	 développement	 de	 la	 citoyenneté	 de	 proximité.	
les	champs	d’intervention	des	centres	sociaux	sont	orientés	principalement	sur	des	actions	
en	faveur	des	familles,	de	l’accès	aux	droits,	de	la	lutte	contre	l’isolement,	la	citoyenneté	et	
l’implication	des	jeunes.

la	période	à	venir	verra	une	forte	mobilisation	de	la	branche	Famille	pour	favoriser	un	meilleur	
maillage	territorial	des	structures	d’animation	de	la	vie	sociale	(avs)	et	le	renforcement	de	
la	qualité	des	offres	de	services	et	des	réponses	sociales	aux	besoins	des	familles	élaborées	
dans	le	cadre	des	schémas	d’animation	de	la	vie	sociale.	

  engagements De La branChe
Créer les conditions favorables à l’insertion

> Développer des actions concourant à l’accélération des parcours d’insertion sociale et faciliter 
les conditions d’insertion professionnelle :	 les	 Caf	 jouent	 un	 rôle	 important	 et	 constituent	
un	 acteur	 incontournable	 dans	 le	 dispositif	 d’aide	 à	 l’insertion	 sociale	 et	 professionnelle	
des	personnes	en	situation	de	précarité.	la	contribution	des	Caf	sera	renforcée	grâce	à	la	

Fiche thématique 7
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mise	en	place	de	parcours	interbranches.	elles	interviendront	en	complémentarité	avec	les	
autres	partenaires	institutionnels	(conseils	départementaux,	Pôle	emploi,	missions	locales,	
etc.).	 la	 cohérence	 des	 interventions	 favorisera	 la	 mobilisation	 de	 l’ensemble	 des	 leviers	
participant	 à	 la	 levée	 des	 freins	 à	 l’insertion	 sociale	 et	 professionnelle.	 Cette	 implication	
s’inscrit	dans	le	respect	des	missions	dévolues	aux	Caf	et	à	chaque	acteur,	formalisées	dans	
les	conventionnements	 territoriaux.	Des	expérimentations	sont	menées	sur	 les	 territoires,	
dans	le	respect	des	prérogatives	de	chaque	partenaire	impliqué,	pour	faciliter	et	accélérer	
les	parcours	d’insertion	sociale	et/ou	professionnelle	(réduction	des	délais	de	prise	en	charge,	
lisibilité	des	actions	et	des	acteurs,	amélioration	de	la	qualité	des	orientations,	etc.).	les	Caf	
participeront	aux	démarches,	notamment	expérimentales,	développées	par	les	partenaires	
institutionnels,	 favorisant	 l’insertion	 socioprofessionnelle	 des	 personnes	 présentant	 des	
difficultés	d’insertion.

Cibler les interventions de travail social sur les familles vulnérables

> mettre en œuvre le socle d’interventions sociales rénové sur l’ensemble du territoire : 
la	 branche	 souhaite	 recentrer	 l’activité	 du	 travail	 social	 sur	 son	 socle	 de	 base	 dans	 la	
perspective	 d’une	 action	 préventive	 auprès	 des	 familles	 fragilisées	 et	 vulnérables.	 la	
détection	systématique	des	situations	à	risque	permet	de	repérer	et	d’informer	les	familles	de	
façon	proactive,	et	participe	ainsi	de	la	relation	de	service	des	Caf.	la	branche	s’engage	ainsi	
à	renforcer	 les	compétences	des	travailleurs	sociaux	mobilisés	sur	ces	offres	de	services,	
et	à	assurer	 la	déclinaison	au	niveau	 local	de	ces	offres	auprès	de	 l’ensemble	des	Caf	en	
améliorant	le	taux	de	recours	à	celles-ci	par	les	allocataires.

l’outil	 national	 de	 suivi	 et	 de	 pilotage	 du	 travail	 social,	 Gesica,	 contribuera,	 au	 moyen	
d’indicateurs	 dédiés,	 au	 suivi	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 harmonisée	 sur	 le	 territoire	 du	 socle	
d’interventions	sociales.

Concourir à la cohésion des territoires les plus fragiles en y soutenant 
les dispositifs d’animation de la vie sociale qui répondent aux besoins 
d’accompagnement des familles

> renforcer le maillage territorial des structures d’animation de la vie sociale (avs), en 
renforçant leur présence sur les territoires prioritaires et en accompagnant le maintien de 
l’offre existante. Il	s’agit	en	particulier	de	: 

• soutenir la création de 260 structures nouvelles dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville non couverts,	caractérisés	par	une	absence	d’offre	en	direction	des	
populations,	notamment	des	familles	et	des	jeunes	;	la	création	de	centres	sociaux	dans	
ces	quartiers	prioritaires	pourra	prendre	appui	sur	l’aide	à	la	préfiguration	des	projets	
par	 les	 Caf	 et	 sur	 des	 financements	 complémentaires	 de	 l’anru	 sur	 les	 territoires	
réglementairement	éligibles	à	ces	aides	;	

• contribuer	 à	 la	 mobilisation	 partenariale	 visant	 la	 création,	 le	 développement	 et	 le	
maintien	des	structures	d’avs	selon	les	besoins	des	territoires,	en	particulier	dans	les	
zones	de	revitalisation	rurale	;	

• faciliter	la	modernisation	et	l’adaptation	des	équipements	sociaux	existants	aux	nouveaux	
besoins	des	 territoires	et	des	habitants,	et	proposer	une	offre	d’accompagnement	aux	
structures	en	difficulté	(déficit,	problèmes	de	gouvernance...).	

> approfondir l’offre d’accompagnement des familles et des jeunes par les structures avs :	
au-delà	de	la	création,	du	développement	ou	du	maintien	de	structures,	la	branche	Famille	
veillera,	en	lien	avec	l’ensemble	des	partenaires	des	territoires,	à	ce	que	celles-ci	diversifient	
leur	offre	pour	développer,	en	particulier	dans	les	quartiers	prioritaires	de	la	politique	de	la	
ville,	l’accès	des	jeunes	et	des	familles	à	:	
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• des	actions	d’accompagnement	des	parents	;	

• une	offre	de	socialisation	précoce	pour	les	familles	d’enfants	de	0	à	3	ans	(eaje,	laep,	
haltes-garderies,	etc.)	;	

• des	actions	d’accueil	et	d’écoute	des	jeunes,	en	particulier	ceux	qui	se	trouvent	en	situation	
de	vulnérabilité	ou	de	mal-être	(par	exemple	via	un	Point	accueil	écoute	Jeunes	–	Paej)	;

• des	solutions	d’accès	aux	droits	(Cesf,	écrivain	public)	et	à	la	culture	(relais	lecture…).

Ces objectifs doivent s’accompagner : 

-	 d’une	évaluation	de	la	politique	d’animation	de	la	vie	sociale	visant	à	mieux	apprécier	
et	qualifier	les	apports	du	secteur	et	l’action	des	acteurs,	partenaires	de	ce	champ	
d’intervention	en	termes	d’investissement	social	;

-	 d’une	poursuite	de	l’analyse	territoriale	et	de	la	contribution	active	de	la	branche	aux	
actions	de	coordination	et	de	concertation	avec	les	différents	partenaires	concernés.	
elle	passe	par	l’élaboration	et	l’animation	des	schémas	départementaux	d’animation	
de	la	vie	sociale	(Sdavs),	progressivement	rapprochés	des	Sdsf,	et	de	leur	déclinaison	
locale	 au	 travers	 des	 Ctg	 et	 des	 conventions	 pluripartenariales	 permettant	 de	
favoriser	les	échanges	et	les	engagements	des	cofinanceurs.

la	branche	renforcera	ses	partenariats	avec	les	acteurs	nationaux	et	locaux	de	l’animation	de	la	
vie	sociale	avec	l’objectif	d’accroître	la	qualité,	la	diversité	et	l’attractivité	des	services	proposés.	

la	branche	soutiendra	et	valorisera	sur	 l’ensemble	du	territoire	 l’émergence	et	 la	valorisation	
d’offres	de	services	innovantes	en	matière	d’animation	de	la	vie	sociale	articulées	aux	missions	
de	 la	 branche	 Famille,	 concourant	 notamment	 à	 l’inclusion	 numérique	 et	 à	 l’accès	 aux	 droits	
des	 publics	 fragilisés,	 des	 adolescents	 et	 des	 jeunes	 adultes	 qui	 se	 trouvent	 en	 situation	 de	
vulnérabilité.

  engagement De L’état
>	Créer	les	conditions	favorables	à	un	rapprochement	progressif	des	Sdavs	avec	les	Sdsf.

Fiche thématique 7
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aXe	2
garantir La qUaLité 
et L’aCCès aUx Droits 
en moDernisant 
Le moDèLe De ProDUCtion 
DU serviCe



66

DéVelOPPer	l’aCCÈS	auX	DrOITS

  enJeUx
au	 cours	 de	 la	 Cog	 2013-2017,	 l’accès	 aux	 droits	 a	 été	 renforcé,	 notamment	 à	 travers	 le	
rendez-vous	des	droits.	

Prenant	appui	sur	le	constat	d’un	non-recours	encore	important,	d’une	distance	considérable	au	
numérique	pour	certains	publics	ou	encore	de	difficultés	d’accès	à	l’information	et	aux	services,	
la	branche	Famille	souhaite	à	nouveau	faire	de	l’accès	aux	droits	un	objectif	essentiel	de	la	Cog.	

la	 stratégie	 des	 Caf	 d’accès	 aux	 droits	 continuera	 à	 promouvoir	 des	 démarches	 proactives	
comme	 le	 rendez-vous	 des	 droits,	 en	 particulier	 via	 la	 mobilisation	 des	 travailleurs	 sociaux.	
mais	 elle	 s’organisera	 plus	 fortement	 autour	 de	 la	 dynamique	 de	 parcours	 qui	 s’appuie	 sur	 le	
profilage	et	l’écoute	des	usagers	pour	construire	des	offres	adaptées,	préventives	et	partenariales.	
l’amélioration	de	la	détection	de	l’éligibilité	à	certains	droits	s’appuiera,	dans	ce	cadre,	sur	des	
techniques	de	datamining.	

la	stratégie	d’accès	aux	droits	s’inscrira	dans	un	cadre	partenarial.	Cette	dynamique	partenariale	
en	 faveur	 de	 l’accès	 aux	 droits	 sera	 renforcée,	 par	 ailleurs,	 par	 une	 meilleure	 interopérabilité	
des	systèmes	d’information.	le	recueil	à	la	source	de	données	auprès	de	tiers	de	confiance	(Dsn,	
Pasrau,...)	constituera	un	levier	supplémentaire	dans	la	poursuite	de	cet	objectif.	

  engagements De La branChe
Prendre appui sur le développement des parcours pour améliorer la 
détection des droits et l’information

> renforcer la connaissance des profils d’allocataires pour développer les ciblages proactifs 
de bénéficiaires potentiels de droits :	l’usage	de	nouvelles	technologies	peut	être	renforcé	au	
service	d’une	démarche	proactive	et	de	prospection,	en	mobilisant	les	techniques	statistiques	
comme	le	datamining.	l’ensemble	des	données	détenues	au	sein	du	système	d’information	
constitue	 une	 base	 de	 connaissance	 des	 situations	 des	 allocataires	 qui	 peut	 permettre	
d’identifier	des	bénéficiaires	potentiels	de	droits	sociaux	gérés	ou	non	par	la	branche	Famille.

> Déployer plus largement le rendez-vous des droits en cohérence avec le développement de 
parcours coordonnés en interbranches par événement ou situation de vie : le	 rendez-vous	
des	droits	 favorise	une	étude	approfondie	de	 la	situation,	un	dialogue	personnalisé	et	une	
orientation	 vers	 des	 dispositifs	 relevant	 d’autres	 acteurs.	 Il	 s’adresse	 à	 des	 demandeurs	
de	rsa	dans	 le	cadre	de	 l’entretien	 individuel	associé	à	 l’instruction	de	 la	demande,	à	des	
allocataires	qui	ont	 fait	 l’objet	d’une	proposition	de	rencontre	avec	un	travailleur	social	de	
la	Caf	ou	bien	à	des	personnes	adressées	par	un	partenaire.	au	vu	d’une	évaluation	de	ce	
dispositif	partagée	avec	l’état	et	du	bilan	de	l’expérimentation	avec	Pôle	emploi,	la	branche	
et	l’état	examineront	conjointement	l’opportunité	d’élargir	le	périmètre	des	bénéficiaires	du	
dispositif	aux	publics	fragiles	qui	requièrent	une	attention	particulière	en	matière	d’accès	aux	
droits	(jeunes	sortant	de	l’aide	sociale	à	l’enfance	et	jeunes	des	foyers	bénéficiaires	du	rsa…)	

Fiche thématique 8



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      67

et	des	droits	et	des	dispositifs	couverts	au-delà	des	droits	relatifs	aux	prestations	servies	par	
la	branche	Famille,	d’autres	branches	de	la	Sécurité	sociale	(aspa,	Cmu-C,	acs)	et	acteurs	de	
la	sphère	sociale	(Fsl,	ass,	tarifs	sociaux	gaz-électricité,	aides	extra	légales	des	Ccas).

Développer les partenariats de la branche Famille pour simplifier l’accès 
aux droits 

> renforcer entre partenaires la connaissance des usagers pour adapter le contenu des 
offres de services aux spécificités des publics sur les territoires :	 la	branche	développera	
des	coordinations	plus	 intégrées,	matérialisées	dans	 les	différents	schémas	auxquels	elle	
contribue.	 elle	 poursuivra	 son	 engagement	 à	 assurer	 une	 offre	 de	 services	 adaptée	 au	
profil	des	allocataires,	en	partenariat	avec	les	acteurs	de	la	sphère	sociale	présents	sur	les	
territoires	 (centres	 sociaux,	 associations	 caritatives,	 services	 sociaux	 des	 départements,	
Ccas,…).	les	Ctg	décriront	les	modalités	des	partenariats	ainsi	mis	en	place	pour	favoriser	
l’accès	aux	droits.

la	 branche	 recherchera	 les	 solutions	 innovantes	 permettant	 aux	 allocataires	 les	 plus	
éloignés	du	 fait	de	 leur	situation	sociale	ou	pour	des	 raisons	géographiques	d’avoir	accès	
aux	services	des	Caf,	notamment	dans	le	cadre	des	schémas	départementaux	d’amélioration	
de	 l’accessibilité	des	services	au	public.	elle	s’inscrira	ainsi	pleinement	dans	 la	démarche	
partenariale	avec	 les	maisons	de	services	au	public	et	veillera	à	 l’effectivité	du	suivi	de	 la	
fréquentation,	et	de	l’évaluation	qualitative	du	service	rendu,	en	lien	avec	son	engagement	
financier	dans	le	fonds	de	soutien	aux	msap.

> Développer et optimiser les échanges dématérialisés avec les partenaires dans une logique 
d’accès aux droits et de simplification des démarches :	le	partenariat	demeure	incontournable	
pour	favoriser	le	repérage	des	bénéficiaires.	la	connaissance	anticipée	des	changements	de	
situation,	des	ouvertures	ou	des	fins	de	droits	permettra	de	mettre	en	place	une	identification	
de	 bénéficiaires	 potentiels	 pour	 lesquels,	 selon	 les	 situations,	 l’ouverture	 des	 droits	 peut	
être	automatisée	ou	d’étudier	l’extension	de	la	récupération	automatisée	de	données	auprès	
de	tiers	de	confiance	au	sein	de	 la	base	ressources	mensuelle.	les	Caf	pourront	détecter	
des	 conditions	 de	 ressources	 ou	 d’activité	 préalable	 nécessaires	 à	 l’ouverture	 de	 droit	 à	
certaines	prestations,	sans	que	soit	remis	en	cause	le	principe	de	quérabilité	des	prestations.	
en	 cohérence	 avec	 les	 engagements	 de	 l’état,	 la	 branche	 Famille	 s’engage	 à	 exploiter	
pleinement	 le	 potentiel	 en	 matière	 d’accès	 aux	 droits	 qu’offriront	 les	 développements	 de	
nouveaux	flux	d’échanges	entre	les	opérateurs	publics.

  engagement De L’état
>	accompagner	 et	 encourager	 les	 projets	 d’échange	 de	 données	 entre	 organismes	 de	

service	public	des	sphères	sociale	et	fiscale	(cadre	réglementaire	adapté	et	démarche	Cnil,	
notamment).



68

Fiche thématique 8

 a
C

ti
o

n
s 

à
 C

o
n

D
U

ir
e 

P
a

r
 L

a
 C

a
is

se
 e

t 
éC

h
éa

n
C

es

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
Pr

en
dr

e 
ap

pu
i s

ur
 le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

de
s p

ar
co

ur
s p

ou
r a

m
él

io
re

r l
a 

dé
te

ct
io

n 
de

s d
ro

its
 e

t l
’in

fo
rm

at
io

n

1.
1

Re
nf

or
ce

r l
a 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
es

 p
ro

fil
s 

d’
al

lo
ca

ta
ire

s p
ou

r d
év

el
op

pe
r l

es
 

ci
bl

ag
es

 p
ro

ac
tif

s d
e 

bé
né

fic
ia

ire
s 

po
te

nt
ie

ls 
de

 d
ro

its

1.
1.

1
M

od
él

isa
tio

n 
et

 g
én

ér
al

isa
tio

n 
d’

un
 m

od
èl

e 
de

 d
at

am
in

in
g 

vi
sa

nt
 à

 c
ib

le
r l

es
 p

ub
lic

s e
n 

sit
ua

tio
n 

de
 n

on
-re

co
ur

s a
ux

 d
ro

its
X

X

1.
2

Co
ns

ol
id

er
 le

 re
nd

ez
-v

ou
s d

es
 d

ro
its

 
en

 c
oh

ér
en

ce
 a

ve
c 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
de

 p
ar

co
ur

s c
oo

rd
on

né
s e

n 
in

te
rb

ra
nc

he
s p

ar
 é

vé
ne

m
en

t o
u 

sit
ua

tio
n 

de
 v

ie
 e

t e
xa

m
in

er
 le

s 
co

nd
iti

on
s d

e 
so

n 
ex

te
ns

io
n

1.
2.

1
Pl

an
 d

e 
dé

pl
oi

em
en

t d
es

 re
nd

ez
-v

ou
s d

es
 

dr
oi

ts 
av

ec
 e

xt
en

sio
n 

év
en

tu
el

le
 d

e 
so

n 
pé

rim
èt

re
 a

pr
ès

 é
va

lu
at

io
n 

av
ec

 l’
ét

at
 

X
X

X
X

X

1.
3

Re
nf

or
ce

r l
a 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
es

 m
ot

ifs
 

de
 n

on
-re

co
ur

s
1.

3.
1

Ré
al

isa
tio

n 
d’

un
e 

ét
ud

e 
su

r l
es

 c
au

se
s d

u 
no

n-
re

co
ur

s p
ou

r l
’e

ns
em

bl
e 

de
s p

re
sta

tio
ns

 
ve

rs
ée

s p
ar

 le
s C

af
X

2
D

év
el

op
pe

r l
es

 p
ar

te
na

ria
ts 

de
 la

 
br

an
ch

e 
Fa

m
ill

e 
po

ur
 si

m
pl

ifi
er

 
l’a

cc
ès

 a
ux

 d
ro

its

2.
1

Re
nf

or
ce

r e
nt

re
 p

ar
te

na
ire

s l
a 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
es

 u
sa

ge
rs

 p
ou

r 
ad

ap
te

r l
e 

co
nt

en
u 

de
s o

ffr
es

 d
e 

se
rv

ic
es

 a
ux

 sp
éc

ifi
ci

té
s d

es
 p

ub
lic

s 
su

r l
es

 te
rri

to
ire

s 

2.
1.

1
In

sc
rip

tio
n 

de
s t

hé
m

at
iq

ue
s e

t a
ct

io
ns

 d
’a

cc
ès

 
au

x 
dr

oi
ts 

da
ns

 le
s c

on
ve

nt
io

ns
 te

rri
to

ria
le

s 
gl

ob
al

es
X

X
X

X
X

2.
2

D
év

el
op

pe
r e

t o
pt

im
ise

r l
es

 é
ch

an
ge

s 
dé

m
at

ér
ia

lis
és

 a
ve

c 
le

s p
ar

te
na

ire
s 

da
ns

 u
ne

 lo
gi

qu
e 

d’
ac

cè
s a

ux
 d

ro
its

 e
t 

de
 si

m
pl

ifi
ca

tio
n 

de
s d

ém
ar

ch
es

2.
2.

1
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 l’

ac
qu

isi
tio

n 
à 

la
 so

ur
ce

 d
es

 
re

ss
ou

rc
es

 e
t s

itu
at

io
ns

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
le

s
X

X
X

X



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      69

 a
C

ti
o

n
s 

à
 C

o
n

D
U

ir
e 

P
a

r
 L

’é
ta

t 
et

 é
C

h
éa

n
C

es

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

t
éc

hé
an

ce
s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
A

cc
om

pa
gn

er
 e

t e
nc

ou
ra

ge
r l

es
 p

ro
je

ts 
d’

éc
ha

ng
e 

de
 d

on
né

es
 e

nt
re

 o
rg

an
ism

es
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 d
es

 sp
hè

re
s s

oc
ia

le
 e

t fi
sc

al
e 

(c
ad

re
 

ré
gl

em
en

ta
ire

 a
da

pt
é 

et
 d

ém
ar

ch
e 

Cn
il,

 n
ot

am
m

en
t)

X
X

X
X

X



70

reNOuVeler	la	relaTION	De	SerVICe

  enJeUx
la	branche	Famille	a	besoin	de	poursuivre	la	trajectoire	de	modernisation	de	la	relation	de	service	
par	 une	 meilleure	 articulation	 des	 différents	 canaux	 de	 contact	 des	 Caf	 (téléphone,	 courriel,		
caf.fr,	accueil	physique…)	en	vue	de	créer	des	parcours	de	contact	des	allocataires	plus	maîtrisés.	
Cette	évolution	s’appuiera	sur	les	acquis	de	la	précédente	Cog	et	notamment	le	déploiement	de	la	
stratégie	«	100%	dématérialisé,	100%	personnalisé	».

la	relation	de	service	sera	un	terrain	d’investissement	:	technologique,	d’une	part,	en	s’appuyant	
sur	des	services	rénovés	et	plus	adaptés	aux	usagers	;	humain,	d’autre	part,	via	des	ressources	
qualifiées	pour	renforcer	la	qualité	de	la	réponse,	développer	une	approche	proactive	et	améliorer	
l’accès	aux	services.	elle	contribuera	également	à	 l’investissement	social	par	 la	dynamique	de	
prévention	des	situations	de	fragilité,	notamment	d’exclusion	numérique,	à	laquelle	elle	permettra	
de	 contribuer	 sur	 les	 territoires	 moins	 avancés	 dans	 ce	 domaine,	 au	 travers	 notamment	 de	
l’accompagnement	apporté	par	les	travailleurs	sociaux.

la	relation	de	service	doit	absorber	des	flux	en	augmentation	régulière	 tout	en	proposant	aux	
usagers	des	Caf	des	offres	de	contact	en	phase	avec	les	dernières	évolutions	technologiques.

  engagements De La branChe
moderniser la relation de service

les	publics	allocataires	manifestent	une	grande	sensibilité	au	paiement	rapide	et	juste	de	leurs	
prestations.	l’organisation	de	la	relation	de	service,	qui	vise	à	conjuguer	réponse	individualisée	et	
traitement	de	flux	en	masse,	ne	suffit	pas	toujours	à	éviter	les	comportements	de	réassurance	qui	
se	traduisent	par	des	réitérations	de	contact	et	un	ressenti	défavorable	de	la	part	des	allocataires.	
Ces	sollicitations	réitérées	constituent	pour	les	Caf	une	charge	subie	et	non	planifiée	qui	doit	être	
mieux	contenue,	à	la	fois	par	une	orientation	vers	le	canal	le	plus	approprié	et	une	amélioration	de	
la	qualité	de	la	réponse	en	visant	la	résolution	au	premier	contact.

> améliorer la lisibilité des écrits adressés aux allocataires :	en	lien	avec	l’état,	les	écrits,	et	
principalement	 les	notifications,	seront	rénovés.	 Il	s’agit	de	renforcer	 la	clarté	du	contenu	
des	écrits	qui	sont	adressés	aux	allocataires,	non	seulement	pour	éviter	des	contacts	 liés	
à	 la	compréhension	des	courriers,	mais	également	pour	prévenir	 les	risques	d’erreur	des	
allocataires,	qui	sont	susceptibles	de	générer	des	indus.	le	déploiement	du	relevé	de	compte	
mensuel,	 levier	 majeur	 de	 simplification	 pour	 l’usager	 et	 d’économie	 pour	 la	 branche,	
s’inscrit	dans	cette	ambition.	la	branche	poursuivra	également	la	dématérialisation	de	l’envoi	
des	courriers.

> moderniser l’offre d’accueil téléphonique : la	branche	modernisera	sa	solution	de	téléphonie	
en	 prenant	 appui	 sur	 de	 nouvelles	 technologies.	 elle	 proposera	 ainsi	 une	 solution	 de	 «	
langage	naturel	»	 (l’allocataire	exprime	sa	demande	en	 langage	courant)	dans	un	objectif	
de	 simplification	 de	 la	 relation	 de	 service	 et	 renforcera	 la	 personnalisation	 des	 réponses	
automatisées	proposées	sur	le	téléphone	avec	des	technologies	d’intelligence	artificielle.	Ces	
solutions	feront	l’objet	d’une	expérimentation.	

Fiche thématique 9
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> Déployer la solution de gestion des courriels : la	branche	se	dotera	d’outils	lui	permettant	
de	traiter	automatiquement	les	sollicitations	des	usagers	adressées	sur	le	canal	numérique	
tout	en	apportant	une	réponse	personnalisée	à	l’allocataire,	grâce	notamment	à	des	solutions	
d’intelligence	artificielle.

elle	facilitera	la	communication	des	usagers	via	ce	canal	en	facilitant	les	interactions	via	des	
systèmes	de	suivi	des	courriels.		

> Poursuivre l’amélioration des services en ligne incluant l’offre mobile :	 la	 branche	 devra	
poursuivre	l’adaptation	des	services	en	ligne	déjà	engagée,	en	cohérence	avec	les	orientations	
portées	par	le	programme	«	action	publique	2022	».	elle	finalisera	la	couverture	des	services	
en	 ligne,	 renforcera	 l’accès	 aux	 démarches	 en	 ligne	 dans	 une	 logique	 de	 parcours	 et	
optimisera	l’offre	de	services	smartphone.

> Proposer de nouveaux modes de contact adaptés à l’évolution des usages : la	 branche	
souhaite	 personnaliser	 davantage	 encore	 les	 interactions	 entre	 les	 usagers	 et	 les	 Caf	 et	
prévenir	les	réitérations	de	contact.	Pour	ce	faire,	la	branche	développera	des	solutions	de	
contact	et	d’assistance	en	ligne	pour	renforcer	l’accessibilité	des	services	depuis	le	site	caf.
fr	ou	depuis	les	applications	mobiles,	de	type	visio-rendez-vous,	partage	d’écran,	smart	call,	
chatbot,	par	exemple.	Il	s’agit	également	de	développer	les	modes	de	contact	sortant	proactifs,	
c’est-à-dire	à	l’initiative	de	la	caisse,	dans	une	logique	de	réassurance	et	d’accompagnement	
renforcé	des	usagers.	

> écouter les usagers et les associer systématiquement à la conception des services :	la	branche	
Famille	renforcera	ses	dispositifs	d’écoute	des	usagers,	pour	définir	les	besoins	des	usagers	
(focus	groupes),	concevoir	ses	offres	de	services	(tests	usagers	systématiques)	et	les	évaluer	
(mesure	de	la	satisfaction	et	de	l’insatisfaction,	gestion	des	réclamations).	en	complément	de	
la	mesure	de	la	satisfaction,	l’analyse	des	réclamations	et	des	demandes	réitérées	viendra	
enrichir	 le	système	d’identification	des	attentes	du	public,	consolidant	ainsi	 la	démarche	«	
d’écoute	clients	»	initiée	lors	des	précédentes	Cog.

> Promouvoir les dispositifs visant à garantir l’équité de traitement des allocataires au premier 
rang desquels la médiation administrative :	pour	ce	faire,	la	branche	s’appuiera	sur	la	mise	en	
place	du	médiateur	indépendant	et	la	structuration	du	réseau	de	la	médiation	administrative.	
Par	ailleurs,	la	branche	participera	à	l’expérimentation	de	la	médiation	préalable	obligatoire	
(mpo)	prévue	par	la	loi	de	modernisation	de	la	justice	du	XXIe	siècle	et	à	son	bilan.

Développer une relation de service appropriée à la demande de l’allocataire 

Par	le	déploiement	de	parcours	allocataires,	mise	en	place	d’outils	de	gestion	et	de	pilotage	de	la	
relation	de	service,	optimisation	de	l’organisation	des	plateformes	de	services	:

>  Déployer des outils de gestion de la relation client (grc) et de pilotage de la relation de service :	
ces	solutions	permettront	de	gérer	l’ensemble	des	relations	en	orientant	chaque	allocataire	
vers	 le	 mode	 de	 contact	 le	 plus	 approprié	 à	 sa	 situation,	 dans	 une	 approche	 multicanale	
cohérente	au	regard	d’une	logique	de	parcours	allocataire.	l’outil	de	gestion	de	la	relation	
client	concourt	à	l’amélioration	de	la	qualité	de	service	dans	la	mesure	où	il	augmentera	la	
capacité	de	la	branche	à	piloter	et	optimiser	les	parcours	allocataires	dans	une	recherche	
d’efficience,	notamment	pour	réduire	les	réitérations.

> Déployer les parcours allocataires à une plus grande échelle : cette	 approche	 consiste	 à	
prendre	en	compte	le	point	de	vue	des	usagers,	afin	de	garantir	une	relation	Caf-usager	plus	
simple,	plus	rapide	et	plus	efficace.	l’enjeu	est	d’identifier,	par	événement	ou	situation	de	
vie	(naissance,	décès,	perte	de	revenus,	déménagement,	séparation…),	l’ensemble	des	offres	
de	services	–	informations,	démarches	et	droits,	conseil,	accompagnement	ou	orientation	–	
délivrées	par	la	Caf	ou	par	d’autres	services	publics	ou	partenaires	vers	lesquels	l’allocataire	
sera	 orienté,	 d’identifier	 les	 canaux	 de	 contact	 les	 plus	 adaptés	 pour	 l’accompagner	 tout	
au	 long	 de	 sa	 relation	 avec	 la	 branche	 Famille.	 Ces	 parcours	 logement,	 rsa	 et	 prime	
d’activité	ont	été	modélisés	afin	de	garantir	des	services	adaptés	aux	usagers,	améliorer	les	
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interactions	avec	la	Caf	et	fluidifier	les	démarches.	Cette	logique	favorise	l’articulation	des	
activités	liées	à	la	relation	de	service	avec	les	activités	de	production	pour	optimiser	au	mieux	
la	relation	entre	l’allocataire	et	 la	Caf.	en	lien	et	en	complémentarité	avec	l’ensemble	des	
acteurs,	la	démarche	parcours	permet	ainsi	de	proposer	une	offre	de	services	partenariale	
coordonnée,	notamment	en	interbranches,	pour	répondre	complètement	à	la	situation	de	vie	
de	la	personne.

> optimiser l’organisation des plateformes de services pour améliorer la qualité des réponses 
aux allocataires : la	qualité	de	service	reste	perfectible	sur	les	canaux	téléphone	et	courriel	
puisqu’un	certain	nombre	d’allocataires	recontactent	la	Caf	après	une	première	sollicitation.	
la	 branche	 va	 poursuivre	 la	 réorganisation	 de	 ses	 plateformes	 de	 services,	 actuellement	
en	charge	de	traiter	les	sollicitations	téléphoniques	et	courriels	de	premier	niveau.	Il	s’agira	
notamment	 de	 repenser	 l’organisation	 des	 métiers,	 en	 renforçant	 les	 niveaux	 d’expertise,	
pour	améliorer	 la	capacité	de	 la	branche	à	délivrer	une	réponse	complète	dès	 le	premier	
contact	(révision	du	degré	de	polyvalence)	et	à	organiser	la	prise	en	charge	sur	des	canaux	de	
contact	plus	diversifiés	(chat	et	visio,	par	exemple).	Il	s’agira	également	de	renforcer	l’agilité	
de	 l’organisation	des	plateformes	de	services	et	 leur	capacité	à	 faire	 face	à	des	variations	
fortes	 des	 volumes	 de	 contacts	 (degré	 de	 mutualisation,	 organisation	 des	 dispositifs	 de	
renfort	et	des	plateformes	de	services	par	exemple).

veiller à l’accessibilité des services sur l’ensemble du territoire par 
l’accompagnement à l’inclusion numérique

> Consolider l’organisation de l’accueil physique en Caf et à travers les partenariats d’accueil 

le	 déploiement	 du	 nouveau	 modèle	 d’accueil	 physique	 a	 été	 réalisé	 sur	 la	 période	 de	 la	
précédente	Cog	mais	doit	être	pérennisé	et	amélioré	:

-	en	consolidant	l’accueil	sur	rendez-vous	dans	les	accueils	des	Caf	;

-	en	étudiant	les	solutions	adaptées	au	besoin	des	usagers	d’accéder	aux	services	de	la	
Caf	sur	des	horaires	décalés	;

-	 en	 optimisant	 la	 cohérence	 du	 maillage	 territorial,	 notamment	 au	 regard	 du	
développement	des	partenariats	d’accueil	et	des	spécificités	des	territoires	ruraux	et	
urbains	(en	développant	si	nécessaire	des	tiers-lieux	à	cet	usage).	

> renforcer l’inclusion numérique en s’appuyant sur de nouveaux partenariats : le	numérique	
est	 un	 accélérateur	 d’accès	 aux	 droits	 et	 aux	 services	 qu’il	 faut	 davantage	 mobiliser.	
Consciente	des	difficultés	d’usage	du	numérique	pour	une	partie	des	publics	se	rendant	dans	
les	 accueils	 Caf,	 la	 branche	 Famille	 s’est	 investie	 dans	 une	 politique	 affirmée	 d’inclusion	
numérique.	 en	 cohérence	 avec	 le	 plan	 national	 pour	 un	 numérique	 inclusif,	 la	 branche	
poursuivra	ses	actions	d’inclusion	sociale	par	le	numérique	qui	reposent	sur	sa	capacité	à	
détecter	les	situations	d’exclusion	numérique	et	à	les	accompagner.	Pour	les	allocataires	les	
plus	éloignés	du	numérique,	elle	proposera	des	accompagnements	prenant	appui	sur	ses	
travailleurs	sociaux	ou	des	partenaires	de	la	médiation	numérique	(dont	les	msap).

 engagement De L’état
>	Créer	 un	 cadre	 juridique	 simplifié	 et	 sécurisé	 favorisant	 les	 échanges	 de	 données	 entre	

organismes	de	service	public	des	sphères	sociale	et	fiscale.

Fiche thématique 9
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engagement interbranChes/interrégimes
•		la	branche	Famille,	avec	le	soutien	de	l’état,	proposera	à	l’assurance	maladie	et	à	la	branche	

recouvrement	la	mise	en	place	d’un	dispositif	conjoint	de	service,	de	type	parcours	coordonné	
et/ou	guichet	unique,	à	destination	des	jeunes	parents.
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DéVelOPPer	l’aCQuISITION	
DémaTérIalISée	eT	SéCurISée		
De	l’INFOrmaTION	eT	auTOmaTISer		
leS	TraITemeNTS	

  enJeUx
les	 évolutions	 des	 usages	 des	 données	 par	 les	 services	 publics	 permettent	 d’envisager	 une	
transformation	profonde	du	modèle	de	production	avec	un	 triple	objectif	de	qualité	du	service,	
d’allégement	 des	 obligations	 des	 usagers	 et	 de	 performance.	 elle	 repose	 notamment	 sur	 la	
dématérialisation	 de	 la	 récupération	 des	 données	 auprès	 des	 allocataires	 (téléservice)	 ou	 des	
partenaires	(tiers	détenteurs	et	certificateurs).

Ce	nouveau	modèle	sera	basé	sur	le	triptyque	suivant	:	acquisition	dématérialisée	de	l’information	
auprès	 des	 partenaires	 (échanges	 de	 données)	 ou	 à	 défaut	 des	 allocataires	 (simulateur	 et	
téléservice)	 ;	 développement	 des	 traitements	 automatisés	 de	 l’information	 afin	 de	 gagner	 en	
productivité	et	de	sécuriser	le	calcul	du	droit	en	diminuant	le	volume	des	erreurs	de	liquidation	;	
sécurisation	des	données	plus	en	amont	et	prévention	des	erreurs	par	la	récupération	des	données	
à	la	source	auprès	des	tiers	de	confiance.

Il	 s’agit	 donc	 d’une	 réforme	 d’envergure	 :	 le	 passage	 d’un	 système	 déclaratif	 à	 un	 système	
d’acquisition	 automatique	 des	 informations	 utiles	 au	 calcul	 des	 droits	 aux	 prestations	 auprès	
de	 tiers	 autorisés	 ou	 au	 moyen	 d’outils	 dédiés	 avec	 un	 droit	 de	 modification	 éventuel	 à	 la	
demande	de	l’allocataire,	à	l’instar	des	échanges	existant	avec	la	Direction	générale	des	finances	
publiques	(Dgfip)	qui	permettent	l’acquisition	automatique	des	données	concernant	les	ressources	
nécessaires	au	calcul	des	prestations	familiales	et	des	aides	au	logement	de	89%	des	allocataires	
chaque	année.	Cette	évolution	majeure,	reposant	sur	la	future	base	ressources	des	allocataires	
et	des	échanges	de	données	bilatéraux	avec	Pôle	emploi,	les	caisses	d’assurance	maladie	et	de	
retraite	et	les	urssaf,	notamment,	revient	à	récupérer	les	données	à	la	source	et	non	auprès	des	
allocataires.

Cet	 enjeu	 d’acquisition	 dématérialisée	 est	 similaire	 en	 matière	 d’aides	 financières	 collectives.	
la	 Cog	 2013-2017	 a	 vu	 le	 développement	 du	 programme	 Omega	 pour	 les	 gestionnaires	
d’établissements	d’accueil	du	jeune	enfant	et	d’accueil	de	loisirs	sans	hébergement,	qui	permet	la	
mise	en	œuvre	de	télédéclaration	des	données	d’activité	et	des	données	financières	nécessaires	
au	calcul	des	droits	aux	prestations	de	services.	le	déploiement	du	programme,	constitué	par	un	
portail	pour	les	partenaires	et	un	nouvel	applicatif	métier,	doit	être	achevé	pour	fluidifier	les	liens	
entre	les	caisses	et	les	partenaires,	sécuriser	davantage	les	informations	recueillies	et	améliorer	
les	délais	de	versement	des	avances	et	des	soldes	de	subvention	de	fonctionnement.	

  engagements De La branChe
amplifier l’acquisition de l’information auprès de tiers de confiance

> mettre en œuvre les dispositifs permettant l’acquisition des données auprès de tiers de 
confiance en favorisant l’interopérabilité des systèmes d’information (Dgfip, Dsn, Pasrau, 
agedref) :	 la	mise	en	place	de	la	Dsn	doit	permettre	une	évolution	systémique	en	passant,	
par	paliers,	d’une	 logique	déclarative	à	une	 logique	d’acquisition	des	données	à	 la	source.	
la	 réforme	 des	 aides	 personnelles	 au	 logement	 prévoit	 dès	 2019	 l’automatisation	 de	
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la	 collecte	 des	 données	 de	 ressources	 à	 partir	 de	 la	 Dsn	 et	 de	 Pasrau	 afin	 de	 disposer	
de	 données	 plus	 contemporaines	 que	 l’échange	 actuel	 avec	 la	 Dgfip	 (sur	 l’année	 N–2),	
en	 limitant	 autant	 que	 possible	 la	 déclaration	 des	 allocataires	 par	 le	 recours	 à	 d’autres	
données	fournies	par	la	Dgfip	soit	au	titre	de	N–2,	soit	au	titre	de	N–1	au	travers	de	la	Dpr.	
la	récupération	automatique	des	données	permettant	le	calcul	des	autres	prestations	versées	
par	les	Caf	pourra	s’appuyer	à	moyen	terme	sur	cette	nouvelle	ingénierie.	la	branche	Famille	
a	également	initié	des	travaux	expérimentaux	pour	aller	plus	loin	dans	la	mise	en	œuvre	de	ce	
nouveau	modèle	de	production	:	expérimentation	de	la	récupération	des	données	issues	de	la	
Dsn,	notamment	à	des	fins	de	contrôle	pour	le	rsa.

> sécuriser les échanges de données confidentielles entre les opérateurs sociaux : les	échanges	
de	 données	 avec	 les	 mdph	 pour	 la	 gestion	 des	 droits	 des	 bénéficiaires	 d’aah,	 la	 Cnav	 et	
la	 Cnam	 pour	 la	 gestion	 des	 subrogations	 devraient	 permettre	 d’accélérer,	 sous	 réserve	
d’une	priorisation	par	les	autres	organismes,	le	traitement	des	dossiers	et	de	sécuriser	ces	
derniers.

Développer la dématérialisation de l’information

>	Déployer les bouquets de service de mise à disposition des informations et de gestion 
déléguée par les partenaires (eden partenaires) : les	partenaires	de	la	Caf	contribuent	à	l’offre	
globale	de	services	proposée	aux	allocataires	et	à	la	sécurisation	des	droits.	Ils	bénéficient	
d’un	 espace	 numérique	 dédié	 (mon	 compte	 partenaire)	 qui	 sera	 davantage	 structuré,	
consolidé	 (fin	de	migration	de	Cdap,	Omega)	et	enrichi	de	nouvelles	offres	 (offre	bailleurs,	
service	 d’échange	 Dgfip,	 offre	 de	 services	 pour	 les	 tuteurs	 leur	 permettant	 d’accéder	 aux	
données	de	leurs	protégés	et	de	faire	les	actes	de	gestion	de	manière	déléguée).

> Développer les échanges de données informatisés entre les Caf et les bailleurs	

le	déploiement	des	échanges	de	données	informatisées	(edi)	avec	les	bailleurs	institutionnels	
se	poursuivra	afin	de	générer	des	gains	de	productivité	par	l’automatisation	des	opérations,	
de	 fiabiliser	 et	 sécuriser	 les	 données	 échangées	 et,	 enfin,	 de	 raccourcir	 les	 délais	 de	
transmission	et	d’exploitation.

la	 généralisation	 du	 déploiement	 de	 l’outil	 Ideal	 est,	 par	 ailleurs,	 partie	 intégrante	 de	
l’objectif	 de	 développement	 des	 échanges	 de	 données	 et	 doit	 permettre	 de	 favoriser	 la	
liquidation	automatique	des	aides	personnalisées	au	logement	et	la	maîtrise	du	délai	de	mise	
en	paiement	des	aides	auprès	des	locataires	du	parc	social.	la	collecte	des	données	sur	le	
patrimoine	est	aujourd’hui	effectuée	auprès	de	l’allocataire.	Ce	processus	devra	être	repensé	
pour	garantir	son	efficience.	

	 S’agissant	 du	 public	 des	 bailleurs	 privés,	 dont	 les	 contraintes	 de	 fonctionnement	 sont	
différentes	 et	 s’adaptent	 peu	 aux	 edi,	 la	 branche	 Famille	 mettra	 à	 leur	 disposition	 un	
extranet	dédié.	le	déploiement	de	l’extranet	bailleurs	constitue	un	enjeu	de	productivité	des	
traitements,	de	consolidation	et	de	qualité	des	données	stockées	par	le	système	d’information	
de	 la	 branche	 Famille	 concernant	 les	 conditions	 et	 caractéristiques	 de	 logement	 du	
bénéficiaire	mais	aussi	pour	 l’application	efficiente	de	 la	conservation	des	aides	en	cas	de	
non-décence	du	logement	et	de	maintien	des	aides	en	cas	d’impayés.	

>  Développer les échanges de données informatisés entre les Caf et les mdph.  

	 les	échanges	avec	les	mdph	seront	par	ailleurs	généralisés	dans	le	cadre	du	calendrier	de	
déploiement	des	nouveaux	Si	des	mdph.

Développer les traitements optimisés et automatisés

> Développer les traitements automatisés :	 l’évolution	du	recours	aux	téléprocédures	et	des	
échanges	de	données	avec	les	partenaires	doit	favoriser	le	développement	des	traitements	
automatisés	 (liquidation	automatique)	qui	concernent,	en	2017,	seulement	18%	des	pièces	
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arrivées	 et	 49%	 des	 pièces	 reçues	 par	 téléprocédure,	 car	 il	 existe	 toujours	 des	 situations	
pour	lesquelles	un	agent	doit	intervenir	pour	valider	l’information	transmise	par	l’allocataire.	
les	 taux	 de	 liquidation	 automatique	 sont	 variables	 selon	 les	 démarches,	 et	 des	 progrès	
peuvent	être	réalisés	pour	amplifier	son	développement	et	sa	généralisation	à	 l’ensemble	
des	 prestations.	 les	 projets	 portant	 sur	 la	 modernisation	 de	 ces	 traitements	 doivent	 être	
développés	au	même	rythme	que	ceux	induits	par	les	évolutions	réglementaires.

> Développer les outils de fiabilisation embarqués :	 le	nouveau	modèle	de	production	devra	
intégrer	 des	 contrôles	 de	 cohérence	 et	 de	 qualité	 des	 données	 acquises	 en	 amont	 de	 la	
validation	des	traitements	et	des	paiements,	en	temps	réel.

> Créer un fichier allocataires unique :	 afin	 de	 simplifier	 les	 démarches	 des	 allocataires,	
leur	 permettre	 d’accéder	 à	 l’historique	 de	 leur	 dossier	 même	 en	 cas	 de	 changement	 de	
département,	d’éviter	les	suspensions	de	droits,	de	simplifier	les	mutations	des	allocataires	
entre	 départements	 et	 d’alléger	 la	 charge	 de	 gestion,	 une	 base	 nationale	 unique	 des	
allocataires	doit	être	mise	en	place.

> refondre le poste de travail de l’agent : cela	passera	notamment	par	 la	 refonte	du	portail	
du	 technicien	 permettant	 la	 mise	 en	 place	 d’un	 processus	 de	 travail	 (workflow)	 pour	 le	
traitement	des	dossiers	afin	d’accompagner	l’activité	de	liquidation	et	de	réduire	sa	charge	
cognitive.	Ces	actions	sont	de	nature	à	améliorer	 les	conditions	d’exercice	du	métier	et	 la	
productivité	individuelle	associée.

> refondre l’outil d’ordonnancement afin de mieux qualifier la nature du bon de travail, le 
prioriser et l’affecter en fonction des compétences des agents :	afin	d’améliorer	la	qualité	de	
la	production	et	le	service	à	l’allocataire,	le	système	d’information	évoluera	pour	identifier	la	
nature	et	la	complexité	des	dossiers	afin	de	les	prioriser	en	fonction	du	besoin	des	allocataires	
et	de	les	orienter	vers	un	agent	en	capacité	de	les	traiter.

> Consolider les contrôles métier :	 le	 contrôle	 métier	 de	 l’agent	 comptable,	 fondé	 sur	 une	
approche	de	type	datamining,	doit	être	consolidé	tant	que	l’automatisation	des	traitements,	
la	refonte	du	poste	de	travail	et	les	actions	d’amélioration	de	la	qualité	ne	produisent	pas	des	
effets	significatifs	sur	la	diminution	des	erreurs	métier.	Il	s’agit	principalement	d’assurer	une	
couverture	homogène	du	risque	métier	sur	l’ensemble	du	territoire.

Finaliser la modernisation du système d’information des aides financières 
collectives 

> intégrer l’ensemble des prestations de services et des subventions dans le programme 
omega pour fluidifier les liens aux partenaires et améliorer les délais de paiement :	après	
l’intégration	des	plus	importantes	aides	en	volume	(Psu,	Ps	alsh	et	asre),	il	s’agira	de	finaliser	
la	couverture	des	autres	prestations	de	services	et	subventions	en	établissant	un	ordre	de	
priorité	basé	sur	les	enjeux	de	sécurisation	financière	et	de	simplification	des	systèmes	de	
financement	de	la	branche.	l’utilisation	du	moteur	de	règle	et	d’un	catalogue	des	aides	devra	
permettre	 d’agir	 plus	 rapidement	 sur	 les	 paramètres	 des	 différents	 dispositifs,	 réduisant	
ainsi	 les	 délais	 de	 mise	 en	 production.	 l’ensemble	 des	 partenaires	 bénéficiaires	 utilisera	
le	nouveau	service	de	«	mon	compte	partenaire	»	permettant	d’optimiser	 le	processus	de	
gestion	des	déclarations	et	d’améliorer	la	qualité	et	le	temps	de	traitement	des	dossiers.

  engagements De L’état
>	Favoriser	l’interopérabilité	des	systèmes	d’information	des	opérateurs	sociaux	(branches	du	

régime	général,	Gip-mds,	Pôle	emploi,	etc.)	et	le	rapprochement	des	règles	de	gestion	afin	de	
faciliter	le	développement	du	nouveau	modèle	de	production	du	service	de	la	branche	Famille.

>	Créer	un	dictionnaire	des	données	sociales	partagé	par	les	divers	organismes	sociaux.
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>	examiner	avec	la	Cnaf	des	projets	de	simplification	de	la	réglementation,	afin	de	rendre	le	
service	aux	usagers	plus	accessible	et	plus	compréhensible,	en	veillant	à	éviter	toute	charge	
supplémentaire	pour	les	finances	publiques.

>	Créer	 un	 cadre	 juridique	 simplifié	 et	 sécurisé	 favorisant	 les	 échanges	 de	 données	 entre	
organismes	de	service	public	des	sphères	sociale	et	fiscale.

>	Faciliter	et	appuyer	la	généralisation	de	l’usage	de	la	télédéclaration	pour	tous	les	bailleurs.

>	expertiser	et	proposer,	le	cas	échéant,	les	évolutions	réglementaires	permettant	d’harmoniser	
les	données	requises	dans	les	bases	ressources	des	différentes	prestations	gérées	par	les	
Caf.

>	Faciliter	la	mise	à	disposition	de	la	branche	Famille	d’un	service	de	récupération	à	la	source	
des	données	des	titres	de	séjour	et	des	données	bancaires.
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GaraNTIr	le	VerSemeNT	À	bON	DrOIT	
DeS	PreSTaTIONS	eN	SéCurISaNT		
leur	CalCul

  enJeUx
la	 branche	 Famille	 se	 doit	 d’assurer	 un	 haut	 niveau	 de	 qualité	 de	 service,	 orienté	 vers	 le	
bénéficiaire	 et,	 en	 particulier,	 sur	 le	 paiement	 juste,	 rapide	 et	 régulier	 des	 droits.	 le	 contrôle	
interne,	 en	 fiabilisant	 le	 paiement	 et	 plus	 globalement	 l’ensemble	 des	 processus	 afin	 qu’ils	
apportent	le	résultat	attendu,	garantit	à	la	branche	le	bon	exercice	de	ses	missions.

la	période	qui	s’achève	a	permis	de	poser	les	fondamentaux	d’une	stratégie	globale	de	maîtrise	
des	 risques	 de	 la	 branche	 et	 de	 développer	 des	 outils	 performants	 de	 détection	 des	 risques	
les	plus	 importants.	 Il	en	a	résulté	un	niveau	de	qualité	de	 la	 liquidation,	 indicateur	final	de	 la	
performance	du	service	rendu	aux	allocataires,	qui	ne	s’est	pas	dégradé	malgré	un	environnement	
complexe.	Toutefois,	celui-ci	se	situe	à	un	niveau	significatif	qui	 implique	le	maintien	d’un	haut	
niveau	de	sécurisation	et	des	actions	structurelles	permettant	d’enclencher	une	véritable	boucle	
d’amélioration.	malgré	un	bon	ciblage	des	contrôles,	le	risque	d’erreurs	reste	élevé,	à	la	fois	sur	
les	données	déclarées	par	les	usagers,	et	pour	ce	qui	concerne	l’exactitude	des	déclarations	de	
situation	professionnelle	et	de	ressources	trimestrielles	mais	également	sur	le	métier	en	raison	
d’une	 réglementation	 évolutive	 pour	 s’ajuster	 aux	 besoins	 des	 situations	 individuelles	 et	 de	
situations	de	vie	des	allocataires	parfois	complexes.

la	transformation	du	modèle	de	production	doit	permettre	de	garantir	des	droits	 justes	et	des	
paiements	sécurisés,	se	traduisant	par	une	réduction	significative	du	risque	financier	résiduel	à	24	
mois.	C’est	donc	un	enjeu	majeur	de	la	prochaine	période.

la	politique	de	sécurisation	des	financements	de	 l’action	sociale	doit	se	poursuivre,	au	 travers	
d’un	 renforcement	 du	 dispositif	 de	 maîtrise	 des	 risques	 permettant	 d’éviter	 les	 erreurs	 de	
liquidation	et	de	mieux	garantir	la	qualité	des	données	entrantes.	la	finalisation	du	programme	
de	 modernisation	 du	 système	 d’information	 devra	 notamment	 fiabiliser	 les	 traitements	 et	 leur	
comptabilisation,	améliorer	la	traçabilité	et	mieux	sécuriser	et	archiver	les	données.	

Par	 ailleurs,	 la	 branche	 doit	 continuer	 de	 renforcer	 sa	 politique	 de	 lutte	 contre	 la	 fraude	 en	
augmentant	 ses	 moyens	 et	 son	 action	 de	 contrôle.	 les	 résultats	 obtenus	 dans	 le	 cadre	 de	 la	
précédente	Cog	traduisent	la	forte	mobilisation	de	la	branche	autour	de	la	lutte	contre	la	fraude.	
la	présente	Cog	a	pour	ambition	de	confirmer	cette	tendance,	tant	en	matière	de	prévention	que	
de	détection	de	la	fraude.

  engagements De La branChe
malgré	les	progrès	accomplis	par	la	branche	dans	les	moyens	de	maîtrise	des	risques	durant	la	
précédente	Cog,	le	niveau	élevé	des	indicateurs	de	risque	résiduel	met	en	évidence	les	limites	du	
cadre	actuel.	C’est	pourquoi,	afin	de	garantir	l’atteinte	de	son	premier	objectif	en	tant	qu’opérateur,	
payer	le	juste	droit,	la	branche	se	donne	pour	objectif	dans	la	présente	Cog	d’orienter	sa	stratégie	
vers	le	développement	des	actions	préventives	du	risque,	tout	en	adaptant	sa	politique	de	contrôle,	
dans	le	contexte	de	l’émergence	d’un	nouveau	modèle	de	production.

Fiche thématique 11
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sécuriser les droits par la prévention, les contrôles et la lutte contre la fraude 

> améliorer la qualité du traitement des droits et la modernisation de la relation de service par la 
mise en œuvre d’un plan de prévention des indus prenant en compte le principe du droit à l’erreur

la	sécurisation	de	la	production	des	droits	constitue	une	dimension	totalement	transversale	
du	nouveau	modèle	de	production	de	service,	qui	s’attache	à	maîtriser	autant	les	risques	liés	
aux	données	entrantes	qu’à	l’exercice	du	métier.	elle	s’exerce	en	premier	lieu	en	prévention	
auprès	des	usagers	(incitation	à	des	comportements	adaptés	à	la	qualité	des	informations	
transmises),	 comme	 auprès	 des	 gestionnaires	 conseils	 à	 l’allocataire	 (développement	 de	
la	 liquidation	automatique	et	pour	 les	 liquidations	manuelles	restantes,	datamining	métier	
préventif),	et	en	étant	inscrite	au	cœur	du	système	d’information	(contrôles	embarqués).	la	
sécurisation	doit	également	passer	par	l’homogénéisation	sur	tout	le	territoire	des	outils	de	
contrôle	a	posteriori	(datamining	données	entrantes	et	datamining	métier).

Cela	se	traduira	dans	la	mise	en	place	d’un	programme	annuel	de	prévention	des	indus.	Il	
vise	à	prévenir	les	erreurs	de	déclaration	des	allocataires	et	les	erreurs	de	traitement	par	les	
gestionnaires.

> renforcer la prévention de la fraude : il	s’agit	de	renforcer	la	démarche	initiée	par	la	branche	
pour	prévenir	les	fraudes	en	menant	des	actions	de	communication	auprès	des	allocataires	
sur	leurs	obligations	de	signalement	de	changement	de	situation	et	en	envoyant	des	lettres	
de	mise	en	garde	sans	sanction	en	cas	d’erreurs	ou	retards	répétés	qui	sont	repérés	suite	
à	contrôle.	la	mise	en	place	du	contradictoire	en	matière	de	contrôle	sur	pièces	participera	
également	à	une	meilleure	compréhension	de	leurs	erreurs	par	les	allocataires.

> Développer les actions de sécurisation plus en amont du paiement des droits pour garantir 
le juste droit : le	 dispositif	 de	 contrôle	 des	 données	 entrantes	 est	 essentiellement	 curatif,	
puisqu’il	intervient	après	la	délivrance	des	prestations.	Des	contrôles	de	cohérence	pourraient	
être	développés,	en	téléprocédure	et	dans	l’outil	métier,	en	amont	de	l’ouverture	des	droits	
(y	 compris	 en	 matière	 de	 gestion	 des	 dossiers	 frauduleux).	 De	 plus,	 la	 branche	 souhaite	
créer	un	datamining	télé-procédures	qui	permette	de	cibler	les	téléprocédures	risquées	(par	
exemple,	 pour	 les	 téléprocédures	 avec	 incohérence	 entre	 les	 ressources	 déclarées	 et	 les	
informations	connues	de	la	Caf)	pour	fiabilisation	avant	paiement.	

> réduire les écarts de résultat en matière de contrôle : il	s’agit	de	poursuivre	l’harmonisation	
des	pratiques	entre	les	Caf,	sur	la	qualité	des	contrôles,	notamment.	Par	ailleurs,	la	branche	
continuera	de	cibler	les	contrôles	sur	des	prestations	à	risque	(rsa,	prime	d’activité…).

> renforcer les moyens en contrôle sur place :	 le	 contrôle	 sur	 place	 constitue	 le	 levier	 de	
contrôle	le	plus	performant	;	 il	est	le	seul	à	détecter	un	certain	nombre	de	risques.	aussi,	
dans	 l’attente	 du	 déploiement	 de	 la	 sécurisation	 à	 la	 source	 des	 ressources,	 la	 branche	
renforcera	le	nombre	de	ses	contrôleurs,	pour	le	porter	à	un	niveau	à	définir	avec	la	tutelle	et	
fera	évoluer	les	modalités	de	contrôle	(contrôles	aux	accueils	sur	rendez-vous,	par	exemple)	
pour	en	améliorer	l’efficience.

> Développer les actions de contrôle « antifraudes », notamment à l’aide du big data, et 
organiser le suivi des dossiers frauduleux : en	matière	de	lutte	contre	la	fraude,	la	branche	
souhaite	renforcer	ses	contrôles	pour	mieux	lutter	contre	les	fraudes	organisées,	notamment	
au	moyen	de	ciblages	assis	sur	les	technologies	du	big	data	(base	de	données	partagées).	elle	
assurera	également	un	suivi	qualitatif	des	dossiers	qualifiés	en	fraude.	

renforcer l’efficience des processus de gestion

> Faire évoluer le système de management par processus :	 une	 réingénierie	des	processus	
doit	s’organiser	pour,	d’une	part,	améliorer	le	pilotage	et	la	maîtrise	des	risques	de	toutes	
natures	et,	d’autre	part,	prévenir	 les	erreurs	de	liquidation	en	traduisant	 les	processus	de	
façon	directement	opérationnelle	pour	les	agents	au	cœur	du	système	d’information	et	en	
termes	d’appui	au	métier.	
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> optimiser les processus de gestion en renforçant l’amélioration continue :	 l’amélioration	
continue	est	le	produit,	à	la	fois	à	l’échelle	locale	et	nationale,	des	revues	de	processus	et	
de	 direction,	 des	 ateliers	 d’optimisation,	 des	 plans	 d’action	 d’amélioration	 de	 la	 qualité	 et	
d’expérimentations.	l’intégration	des	leviers	d’optimisation	du	système	d’information	et	des	
leviers	de	nature	organisationnelle	et	réglementaire	est	à	renforcer	pour	conjuguer	qualité	et	
efficience	des	processus	de	gestion.

> Poursuivre les travaux d’évaluation de la fraude : les	opérations	d’évaluation	des	paiements	à	
bon	droit	et	de	la	fraude	seront	conduites	annuellement.	

Poursuivre le renforcement du dispositif de contrôle interne en action sociale

> Déployer les briques fonctionnelles nécessaires à la sécurisation de l’ensemble du processus 
de gestion des aides financières collectives :	 il	s’agit	d’intégrer	 les	activités	de	vérification,	
contrôle	sur	place,	formalisation	de	la	gestion	partenariale,	accompagnement	des	partenaires	
permettant	de	sécuriser	le	processus	de	traitement	et	de	gagner	en	productivité.	Par	ailleurs,	
l’outillage	 du	 processus	 «	 gérer	 les	 moyens	 »	 apportera	 de	 la	 visibilité	 sur	 les	 prévisions	
et	 le	 suivi	 des	 financements	 de	 la	 préréservation	 des	 fonds	 en	 phase	 d’accompagnement	
du	 partenaire	 sur	 son	 projet	 jusqu’à	 leur	 engagement	 réel	 en	 cas	 de	 concrétisation	 du	
partenariat.	le	processus	«	gestion	des	équipements	et	services	»	comportera	quant	à	lui	les	
données	relatives	à	la	géolocalisation	des	structures	et	donc	à	la	réalisation	de	diagnostics	
territoriaux	 nécessaires	 pour	 répondre	 à	 l’objectif	 majeur	 de	 réduction	 des	 inégalités	
territoriales.

> renforcer les contrôles de cohérence et les contrôles sur place et mieux mesurer le risque 
financier résiduel affectant les aides financières collectives :	 les	 contrôles	 de	 cohérence	
doivent	être	intégrés	dans	le	système	d’information	dès	la	saisie	par	le	partenaire	et	doivent	
faire	l’objet	d’une	analyse	renforcée.	le	contrôle	sur	place	fera	l’objet	d’un	ciblage	renforcé	
en	prenant	appui	sur	leurs	résultats	financiers	et	sur	l’indicateur	de	risque	résiduel,	dont	le	
périmètre	devra	être	étendu.	

  engagements De L’état
>	Simplifier	 le	cadre	 juridique	pour	 favoriser	 les	échanges	de	signalements	de	 fraude	entre	

partenaires.	 la	 lutte	 contre	 la	 fraude	 est	 par	 essence	 partenariale	 ;	 or,	 les	 échanges	 de	
signalement	de	fraude	entre	partenaires	de	la	sphère	publique	sont	assurés	au	moyen	de	
canaux	disparates	et	sont	donc	non	tracés.	une	base	nationale	des	signalements	de	fraude	
pourrait	faciliter	l’échange	de	ces	signalements	entre	partenaires.	

>	examiner	avec	la	Cnaf	des	projets	de	simplification	de	la	réglementation,	afin	de	rendre	le	
service	aux	usagers	plus	accessible	et	plus	compréhensible,	en	veillant	à	éviter	toute	charge	
supplémentaire	pour	les	finances	publiques.

>	examiner	 avec	 la	 Cnaf	 les	 projets	 d’évolution	 de	 la	 fonction	 du	 contrôle,	 notamment	 du	
contrôle	sur	place.	

>	Poursuivre	la	mise	à	disposition	de	portails	partenaires	à	des	fins	de	contrôle	et	de	lutte	contre	
la	 fraude	 (exemple	 :	bases	des	 taxes	d’habitation,	du	patrimoine,	base	des	assurances-vie	
(Ficovie)	 et	 faciliter	 les	 conditions	 d’un	 recours	 automatisé	 aux	 portails,	 notamment	 par	
l’utilisation	d’assistants	digitaux.

Fiche thématique 11
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engagement interbranChes/interrégimes
•		Participer	à	la	réflexion	conduite	par	la	Dss	sur	la	mutualisation	des	contrôles	qui	permettra	

d’améliorer	l’efficience	des	contrôles	et	de	réaliser	des	gains	de	productivité.
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aXe	3
mobiLiser Les PersonneLs 
et LeUrs ComPétenCes, 
moDerniser Le système 
D’inFormation, 
oPtimiser Le PiLotage 
et L’évaLUation, renForCer 
Les CooPérations
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Fiche thématique 12

DéVelOPPer	uNe	POlITIQue	rH	
aDaPTée	POur	aCCOmPaGNer		
leS	éVOluTIONS

  enJeUx
la	branche	Famille	considère	la	compétence	et	l’engagement	de	l’ensemble	de	ses	collaborateurs	
comme	un	facteur	essentiel	de	réussite.

l’ambition	de	la	branche	en	matière	de	ressources	humaines	consiste	à	bâtir	des	collectifs	de	
travail	 favorables	à	 la	motivation	des	salariés,	à	développer	et	à	adapter	 les	compétences	des	
salariés,	à	 favoriser	 leur	engagement	en	créant	un	cadre	où	 le	sens	et	 les	valeurs	qui	guident	
l’action	sont	clairs,	et	où	la	contribution	individuelle	et	collective	est	reconnue.	

Face	à	un	important	renouvellement	générationnel	réalisé	au	cours	de	la	dernière	période	et	à	
une	perspective	limitée	de	recrutements,	la	branche	entend	poursuivre	une	politique	de	formation	
dynamique	 qui	 permette	 de	 préparer	 les	 nouveaux	 salariés	 comme	 les	 anciens	 à	 l’évolution	
des	 métiers,	 notamment	 en	 lien	 avec	 la	 rénovation	 du	 modèle	 de	 production	 du	 service	 et	 la	
transformation	numérique.	elle	portera	une	attention	toute	particulière	à	une	véritable	gestion	des	
connaissances	afin	de	faciliter	et	de	sécuriser	l’exercice	des	métiers.	

elle	conduira	sa	politique	de	ressources	humaines	sur	l’ensemble	de	la	ligne	hiérarchique,	avec	
une	attention	particulière	pour	la	ligne	managériale.	

  engagements De La branChe
mettre les compétences des collaborateurs au service des familles et de la réussite  
de la branche.

Dans	 un	 contexte	 de	 ressources	 contraintes,	 la	 branche	 travaillera	 sur	 sa	 visibilité	 et	 sur	 son	
attractivité	 en	 développant	 une	 politique	 de	 valorisation	 de	 ses	 métiers.	 elle	 sera	 également	
confrontée	 à	 une	 évolution	 des	 métiers	 liée	 à	 une	 multiplicité	 de	 facteurs	 :	 développement	 du	
numérique,	approche	situationnelle	des	allocataires	dans	une	logique	de	parcours,	enjeux	de	la	
maîtrise	des	risques,	mutualisation	des	fonctions,	évolution	des	missions	d’action	sociale,	etc.		

le	premier	axe	de	la	politique	rH	de	la	branche	Famille	est	ainsi	tourné	vers	l’identification,	la	
recherche,	le	développement	des	compétences	et	la	fidélisation	des	talents.

> anticiper l’évolution des métiers et des emplois par la prospective métiers :	à	 travers	 les	
travaux	de	l’observatoire	des	métiers	de	la	branche	Famille,	la	participation	aux	travaux	de	
l’observatoire	 des	 métiers	 ucanss	 et	 la	 contribution	 aux	 réflexions	 interbranches	 sur	 les	
attendus	de	la	fonction	de	dirigeant.

> renforcer l’attractivité de la branche :	l’enjeu	est	de	gagner	en	visibilité	et	en	attractivité	par	
une	politique	de	valorisation	des	métiers	et	d’innover	dans	les	méthodes	de	recrutement,	tout	
en	renforçant	 la	politique	de	recours	à	 l’alternance.	Par	ailleurs	une	attention	particulière	
sera	portée	à	la	parité	dans	les	recrutements	des	dirigeants.

> améliorer l’efficacité de la formation professionnelle :	 la	 branche	 accompagnera	 les	
évolutions	des	métiers	en	proposant	une	offre	de	formations	adaptée.	la	politique	de	formation	
de	la	branche	doit	permettre	de	développer	les	compétences	adéquates	chez	les	salariés,	à	
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l’embauche	et	tout	au	long	de	la	carrière,	pour	l’ensemble	des	catégories	professionnelles.	
elle	 évaluera	 la	 pertinence	 de	 l’organisation	 de	 ses	 dispositifs	 de	 développement	 des	
compétences	 de	 formation	 et	 y	 apportera	 les	 évolutions	 nécessaires	 au	 vu	 de	 la	 réforme	
de	 la	 formation	 professionnelle	 dont	 les	 impacts,	 tant	 sur	 la	 formation	 initiale	 que	 sur	 le	
perfectionnement,	 doivent	 être	 anticipés	 et	 accompagnés,	 en	 adaptant	 le	 cas	 échéant	 la	
politique	de	Certificats	de	qualification	professionnelle	de	la	branche.

> Faire de la mobilité un facteur de dynamisation des carrières et des organisations :	 la	
branche	Famille	encouragera	la	mobilité	de	l’ensemble	des	catégories	professionnelles	tout	
d’abord	au	sein	de	la	branche	en	soutenant	les	initiatives	locales	(dispositifs	rh	de	gestion	
des	mobilités,	revues	 internes	ou	régionales	des	talents),	en	poursuivant	 les	entretiens	de	
carrière	des	agents	de	direction	et	cadres	stratégiques	et	en	contribuant	aux	revues	de	viviers	
interbranches.	elle	s’attachera	 tout	particulièrement	à	 favoriser	 la	mobilité	des	agents	de	
direction	dans	le	respect	des	dispositions	conventionnelles

réussir la transformation numérique

la	 stratégie	 numérique	 de	 la	 branche	 restructure	 la	 relation	 de	 service	 en	 direction	 des	
allocataires	et	des	partenaires.	Cet	état	de	 fait	va	s’amplifier	par	 la	mise	en	place	du	nouveau	
modèle	de	production	de	services	au	cours	de	la	période	conventionnelle.	Dans	le	même	temps,	le	
développement	d’outils	collaboratifs	modifie	les	façons	de	travailler	et	de	manager	mais	aussi	de	
former	nos	salariés	en	ayant	davantage	recours	à	des	prestations	à	distance	selon	des	modalités	
pédagogiques	innovantes.	

afin	de	faire	de	chaque	salarié	un	acteur	de	la	stratégie	numérique,	la	branche	développera	la	
culture	 et	 la	 maîtrise	 des	 outils	 du	 numérique.	 elle	 utilisera	 le	 développement	 de	 l’usage	 des	
outils	collaboratifs	pour	renforcer	la	culture	de	branche	et	favoriser	la	circulation	d’informations,	
notamment	autour	des	communautés	métiers.

la	 Cnaf	 s’attachera	 à	 identifier,	 en	 mobilisant	 son	 observatoire	 des	 métiers	 mais	 également	
en	s’appuyant	sur	les	travaux	de	l’observatoire	interbranches,	les	impacts	de	la	transformation	
numérique	sur	 l’évolution	de	nos	métiers.	Dans	ce	cadre,	un	plan	d’action	d’accompagnement	
adapté	 sera	 élaboré	 ;	 il	 intégrera	 la	 dimension	 de	 la	 formation	 professionnelle	 mais	 aussi	 les	
aspects	liés	à	la	promotion	des	nouvelles	méthodes	de	travail	collaboratives.

soutenir la fonction managériale et dirigeante

le	 manager,	 qu’il	 soit	 de	 proximité,	 de	 niveau	 intermédiaire	 ou	 qu’il	 exerce	 des	 fonctions	
dirigeantes,	 joue	 un	 rôle	 crucial	 dans	 la	 performance	 de	 l’organisation.	 Il	 doit	 composer	 avec	
plusieurs	 problématiques	 :	 une	 moindre	 attractivité	 de	 la	 fonction	 ;	 une	 difficulté	 à	 gérer	 des	
équipes	hétérogènes	sur	le	plan	culturel	et	générationnel,	ou	éclatées	géographiquement	;	des	
pratiques	managériales	en	évolution,	en	particulier	liées	à	l’émergence	d’outils	numériques,	à	la	
fois	en	externe	dans	la	relation	client	et	en	interne	via	la	diffusion	d’outils	collaboratifs,	encore	à	
accompagner.

> La politique ressources humaines définira une politique de soutien à la fonction managériale 
nationale et locale	se	déclinant	dans	chaque	organisme	par	un	référentiel	managérial	interne,	
afin	 de	 donner	 aux	 managers	 un	 cadre	 commun,	 en	 termes	 d’activités,	 de	 valeurs	 et	 de	
postures.

>	Par	 ailleurs,	 une	 action	 est	 engagée	 pour développer les compétences des managers et 
des dirigeants,	à	travers,	d’une	part,	la	révision,	avec	le	réseau,	des	formations	initiales	de	
managers	et	des	perfectionnements	de	branche	(pilotage	et	supervision)	mais	également	à	
travers	la	poursuite	de	la	démarche	d’accompagnement	du	changement	engagée	au	cours	de	
la	période	précédente.
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Faire de la qualité de vie au travail un levier de performance

l’accélération	 du	 rythme	 du	 changement	 nécessite	 de	 porter	 une	 attention	 particulière	 aux	
conditions	 de	 vie	 au	 travail.	 les	 résultats	 des	 enquêtes	 annuelles	 de	 satisfaction	 des	 salariés	
montrent	l’importance	de	la	question.	la	branche	développera	une	politique	de	qualité	de	vie	au	
travail	reposant	sur	plusieurs	actions	complémentaires.	

> L’affirmation d’une identité d’employeur socialement responsable, en	 mettant	 en	 place	 le	
plan	qualité	de	vie	au	travail	2018-2021	intégrant	la	prévention	des	risques	psycho-sociaux	
et	de	l’absentéisme	avec	deux	points		prioritaires	:	la	qualité	du	poste	et	de	l’environnement	
de	travail	du	gestionnaire	conseil	et	les	conditions	de	travail	de	la	ligne	d’accueil	;	en	ouvrant	
des	espaces	d’expression	aux	salariés	(participation	aux	baromètres	sociaux	institutionnels,	
démarches	innovations	locales,	mise	en	place	du	réseau	social	d’entreprise)	;	la	Cnaf	inscrira	
également	 dans	 son	 plan	 qualité	 de	 vie	 au	 travail	 pour	 la	 période	 2018-2022	 un	 volet	 «	
prévention	de	l’absentéisme	»	s’appuyant	notamment	sur	un	partage	d’expériences	et	d’outils	
développés	par	la	Cnamts	pour	l’absentéisme	de	courte	durée.	

> Une réflexion sur le temps de travail au sein de la branche	et	les	différents	leviers	pouvant	
être	mobilisés	par	les	directeurs	d’organismes	(temps	de	travail	des	cadres,	accords	locaux…)	
sera	engagée	avec	le	réseau.	

> La sécurisation des changements et la gestion de la « charge cognitive » des personnels : 
l’acculturation	aux	méthodes	de	conduite	du	changement	doit	être	poursuivie	pour	favoriser	
la	prise	en	compte	des	 impacts	humains	et	permettre	 la	participation	des	collaborateurs.	
De	même,	la	branche	amplifiera	les	actions	entreprises	en	matière	de	gestion	de	la	charge	
cognitive	:	les	évolutions	envisagées	au	cours	de	la	prochaine	Cog	sur	les	processus,	les	outils	
et	le	poste	de	travail	lui-même	prendront	en	compte	la	question	de	la	soutenabilité	de	l’effort	
cognitif	demandé.

> Le développement d’organisations flexibles du travail : le télétravail,	le	travail	à	distance,	ainsi	
que,	sur	les	lieux	de	travail	et	partout	où	c’est	possible,	l’aménagement	d’espaces	favorisant	
l’échange	 et	 la	 cohésion.	 un	 lien	 sera	 fait	 entre	 politique	 de	 télétravail,	 changement	 des	
cultures	d’entreprise	et	transcription	dans	les	schémas	immobiliers	des	organismes	afin	de	
tenir	compte	de	l’impact	de	ces	nouvelles	organisations	sur	les	implantations	physiques	des	
salariés.	

renforcer le pilotage des ressources humaines de la branche. 

la	branche	Famille	s’attachera	au	cours	de	 la	période	conventionnelle	2018-2022	à	mettre	en	
œuvre	un	cadre	de	gestion	des	ressources	humaines	structuré	au	sein	d’un	schéma	directeur	des	
ressources	humaines	mettant	en	cohérence	les	différents	niveaux	décisionnels	et	permettant	un	
pilotage	partagé	des	ressources	entre	la	Cnaf	et	le	réseau.

> La branche Famille renforcera la capacité de son réseau à élaborer et à conduire aux niveaux 
local, régional et national une gestion prévisionnelle des emplois et compétences.	À	cet	effet,	
la	 Cnaf	 poursuivra	 le	 déploiement	 d’outils	 et	 de	 méthodologies	 permettant	 de	 faciliter	 le	
pilotage	rh	au	sein	des	organismes	pour	répondre	aux	enjeux	des	évolutions	métiers	mais	
également	 de	 garantir	 un	 meilleur	 pilotage	 et	 une	 homogénéité	 accrue	 des	 ressources	
aux	 niveaux	 régional	 et	 national.	 	 elle	 s’attachera	 à	 évaluer	 leur	 mise	 en	 œuvre	 par	 les	
organismes.

> renforcer la gestion de la ressource dirigeante :	 la	branche	Famille	amplifiera	la	politique	
engagée	au	cours	de	la	précédente	période	conventionnelle	en	favorisant	le	développement	
de	dispositifs	de	repérage	de	potentiels	et	d’accompagnements	dédiés	dans	un	contexte	de	

Fiche thématique 12
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forte	transformation	des	conditions	d’exercice	du	métier	de	dirigeant.	la	Cnaf	s’attachera	plus	
particulièrement	à	développer	des	outils	permettant	de	déployer	une	Gpec	de	la	ressource	
dirigeante.

  engagement De L’état
>	Organiser	des	échanges	d’informations	et	de	bonnes	pratiques	avec	les	différentes	branches	

de	la	Sécurité	sociale.

engagements interbranChes/interrégimes
•		engager	avec	l’ucanss	un	travail	interbranches	sur	l’amélioration	des	dispositifs	conventionnels.	

•	 	engager	avec	l’Institut	4.10	et	l’ucanss	un	travail	permettant	d’améliorer	le	fonctionnement	du	
dispositif	de	formation.
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Fiche thématique 13

mODerNISer	le	SYSTÈme	
D’INFOrmaTION	POur	GaGNer		
eN	eFFICaCITé	eT	eN	QualITé

  enJeUx
au	cours	de	la	Cog	2013-2017,	la	branche	Famille	a	su	faire	évoluer	son	architecture	applicative,	
moderniser	 son	 infrastructure	 matérielle	 et	 unifier	 son	 organisation	 par	 l’intégration	 des	 sites	
informatiques	au	sein	d’une	Dsi	nationale.	

Pour	la	Cog	2018-2022,	trois	grands	défis	se	présentent:

répondre à l’intensification des enjeux stratégiques 

le	système	d’information	(Si)	constitue	une	dimension	essentielle	de	la	stratégie	de	la	branche,	
dans	 la	 mesure	 où	 il	 est	 l’outil	 de	 production	 d’une	 organisation	 dont	 le	 métier	 est	 de	 verser	
un	 ensemble	 de	 prestations.	 actuellement	 axé	 sur	 un	 traitement	 manuel	 de	 l’information	 par	
les	 gestionnaires,	 le	 Si	 va	 connaître	 sur	 la	 prochaine	 Cog	 une	 profonde	 transformation	 avec	
l’accentuation	du	déploiement	du	numérique	et	surtout	la	mise	en	œuvre	du	dispositif	entièrement	
automatisé	d’acquisition	et	d’exploitation	des	données,	tel	que	poursuivi	dans	le	cadre	du	nouveau	
modèle	 de	 production.	 De	 plus,	 l’indispensable	 équation	 entre	 la	 charge	 de	 travail	 des	 Caf	 et	
les	 objectifs	 de	 réduction	 d’emplois,	 ainsi	 que	 l’exigence	 de	 qualité	 grandissante	 nécessitent	
aujourd’hui	une	modernisation	du	Si	qui	est	un	levier	majeur	pour	la	branche.	l’enjeu	du	Si	est	
d’être	en	capacité	de	se	rénover	tout	en	étant	aligné	sur	les	enjeux	stratégiques	:	garantir	la	qualité	
des	 traitements	 (sécurisation,	 rapidité,...),	 faciliter	 les	 interactions	 avec	 les	 usagers	 (parcours	
numérique	usager	:	l’expérience	client	doit	être	simple	pour	faciliter	l’accès	aux	droits	et	unifier	
son	accès	à	l’ensemble	de	ses	droits	sociaux)	et	intégrer	dans	de	bonnes	conditions	les	nouveautés	
réglementaires	et	les	évolutions	souhaitées.	

moderniser l’architecture si en s’appuyant sur les technologies plus actuelles 

la	 conception	 historique	 du	 Si	 doit	 être	 profondément	 revue	 pour	 engager	 les	 évolutions	
métiers	attendues	à	coût	contenu	et	à	risque	maîtrisé.	C’est	ainsi,	par	exemple,	que	la	gestion	
départementale	 actuelle	 des	 données	 rend	 difficile	 une	 évolution	 vers	 une	 gestion	 nationale	
des	services.	en	outre,	 le	Si	de	 la	branche	Famille	doit	mieux	concilier	une	nécessaire	gestion	
par	 individu	 et	 un	 modèle	 de	 données	 structuré	 par	 famille.	 Du	 point	 de	 vue	 des	 applications,	
l’architecture	 applicative	 fait	 l’objet	 d’une	 certaine	 sédimentation.	 ainsi,	 une	 partie	 de	 la	
non-qualité	du	service	est	 liée	à	une	complexité	de	l’architecture.	le	traitement	en	back-office	
avec	de	nombreux	programmes	faisant	l’objet	de	traitements	de	nuit	entrave	le	développement	
d’un	système	numérique	intégré	et	interactif	24/7.	enfin,	des	applications	standard	(gestion	des	
flux,	gestion	des	clients…)	et	des	fonctions	supports	sont	développées	en	spécifique	et	non	basées	
sur	des	progiciels	qui	pourraient	se	révéler	plus	évolutifs.	

l’enjeu	de	la	Cog	2018-2022	sera	de	poursuivre	la	modernisation	de	l’architecture	Si	en	s’appuyant	
sur	des	technologies	plus	actuelles.	elles	permettront	de	transformer	en	profondeur	le	Si	de	façon	
progressive	en	garantissant	la	cohabitation	entre	les	briques	existantes	et	les	briques	rénovées.	
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investir dans le capital humain de la Dsi pour réussir la transition vers le numérique

les	innovations	technologiques	apportées	dans	le	Si	constituent	un	enjeu	continu	de	maîtrise	de	la	
connaissance	et	des	évolutions	par	l’ensemble	des	collaborateurs.	une	attention	particulière	doit	
être	portée	à	la	relation	avec	les	«	clients	locaux	»	dans	le	cadre	d’un	travail	spécifique	avec	les	Caf.

  engagements De La branChe
soutenir la transformation numérique de la branche Famille

Il	ne	peut	y	avoir	de	modernisation	du	Si	sans	le	souci	constant	de	la	qualité	du	service	rendu	aux	
clients	finaux	que	sont	les	bénéficiaires	des	prestations	et	des	services	de	la	branche	Famille,	les	
Caf,	ainsi	que	les	partenaires	institutionnels.	Pour	cela,	il	sera	nécessaire	de	mener	une	série	de	
travaux	autour	de	cinq	actions	stratégiques.

> garantir la qualité et la continuité de service :	tous	nos	clients	doivent	pouvoir	bénéficier	d’un	
service	continu	et	répondant	à	une	qualité	garantie.	la	proximité	avec	les	bénéficiaires	et	les	
usagers	doit	s’accompagner	d’un	support	adéquat,	humain	et	numérique.	la	maîtrise	de	la	
dette	technique	et	la	résolution	des	incidents	nécessitent	la	mise	en	œuvre	d’un	plan	d’action	
comprenant	 tant	une	automatisation	des	opérations	qu’une	modification	des	processus	de	
travail	et	l’acquisition	de	compétences	spécifiques.

> s’appuyer sur le levier du numérique pour déployer les parcours allocataires et faciliter 
l’accès aux droits : l’amélioration	 du	 service	 aux	 usagers	 passe	 par	 l’optimisation	 de	 leur	
parcours	et	la	fluidification	de	leurs	démarches,	qui	doit	permettre	de	faciliter	leur	accès	aux	
droits.	la	réalisation	de	cette	action	se	fera,	dans	le	cadre	d’une	stratégie	interbranches	qui	
intègre	les	orientations	de	l’état	plateforme,	au	travers	de	la	mise	en	œuvre	d’outils	innovants	
pour	la	gestion	de	la	relation	de	service	(gestion	de	la	relation	client	Grc).	Il	s’agira	également	
de	finaliser	 la	dématérialisation	des	démarches	allocataires	et	de	 refondre	 la	gestion	des	
contrôles.

> Poursuivre l’outillage de l’offre de services : il	s’agit	de	poursuivre	l’enrichissement	des	
applications	et	des	outils	dans	les	domaines	de	l’action	sociale	(notamment,	poursuite	du	
programme	 Omega),	 des	 offres	 dématérialisés	 aux	 partenaires	 (échanges	 de	 données	
dématérialisés	ou	via	des	portails)	et	de	l’extension	de	l’offre	de	services	à	destination	des	
professionnels	et	des	familles	(notamment,	poursuite	des	travaux	sur	mon.enfant.fr).	Par	
ailleurs,	il	est	prévu	d’outiller	l’agence	nationale	du	recouvrement	des	pensions	alimentaires	
et	d’améliorer	le	pilotage	et	la	gestion	du	contentieux,	du	recouvrement	et	de	la	fraude	dans	
un	contexte	mutualisé	en	ayant	une	approche	par	allocataire.	la	finalisation	de	ces	chantiers	
permettra	 le	 décommissionnement	 d’anciennes	 applications	 (Nsf,	 Corali,	 applications	
Progress,	etc.).

> moderniser le poste de travail :	il	s’agit	de	moderniser	le	poste	de	travail	des	conseillers	en	
Caf	et	plus	largement	des	agents	de	la	branche	Famille.	Pour	le	gestionnaire	conseil,	l’action	
porte	sur	la	mise	en	place	d’outils	pour	traiter	les	dossiers	complexes	et	les	exceptions,	ainsi	
que	pour	apporter	une	aide	contextuelle	dans	 la	relation	à	 l’usager.	Cela	vise	à	améliorer	
les	 conditions	 d’exercice	 du	 métier	 et	 la	 productivité	 individuelle	 associée.	 Il	 s’agira,	 à	 la	
fin	de	 la	Cog,	de	 remplacer	 le	portail	actuel	Nims.	Par	ailleurs,	 les	agents	de	 la	branche	
pourront	 bénéficier	 d’un	 environnement	 digitalisé	 permettant	 l’utilisation	 de	 différents	
terminaux	(tablette,	Pc	personnel…)	et	verront	leur	capacité	de	collaboration	améliorée	avec	
le	déploiement	d’outils	ad	hoc	et	d’un	nouvel	intranet.

> moderniser le si des fonctions supports en tenant compte des orientations interbranches :	
l’objectif	de	cette	action	est	de	garantir	 la	qualité	des	services	fournis	par	les	métiers	des	
fonctions	 supports	 tout	 en	 faisant	 des	 gains	 de	 productivité	 attendus	 au	 cours	 de	 la	 Cog.	
l’enjeu	 pour	 la	 Dsi	 est	 de	 moderniser	 l’architecture	 applicative	 en	 s’inscrivant	 dans	 les	
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orientations	interbranches.	Il	s’agit	par	exemple,	sur	le	volet	rh,	de	mettre	en	place	une	offre	
de	services	de	formation	à	distance,	de	proposer	aux	salariés	des	Caf	un	portail	de	services	
en	ligne	pour	la	gestion	administrative	de	leur	dossier	ou	encore	d’harmoniser	la	gestion	des	
temps	et	des	activités.

	 Sur	le	volet	«	budget,	comptabilité	et	finances	»,	il	s’agira	d’étudier	l’opportunité	d’optimiser	
les	traitements	actuels.	

moderniser l’architecture applicative et technique du si pour en garantir l’agilité structurelle

le	Si	de	la	branche	Famille	doit	être	modernisé,	non	seulement	pour	réduire	la	dette	technique,	
mais	essentiellement	pour	répondre	aux	évolutions	des	réglementations,	 tout	en	renforçant	 la	
performance	 globale.	 les	 réformes	 en	 cours	 sont	 considérées	 comme	 une	 opportunité	 et	 un	
levier	pour	moderniser	l’architecture	du	système	d’information.	 Il	convient	aussi	de	développer	
une	capacité	d’analyse	des	impacts	des	réformes	pour	fournir	rapidement	un	«	devis	»	de	mise	en	
œuvre	technologique.	Pour	cela,	il	sera	nécessaire	d’engager	une	série	de	travaux	autour	de	trois	
actions	stratégiques	:

> moderniser l’architecture du si en s’appuyant sur les réformes réglementaires majeures :	
l’architecture	actuelle	du	Si	est	basée	sur	le	papier	tant	en	acquisition	qu’en	contrôle	des	
informations.	même	la	voie	dématérialisée	nécessite	une	forte	intervention	humaine.	les	
réformes	 à	 venir	 nécessitent	 de	 passer	 à	 un	 Si	 ouvert,	 interopérable,	 construit	 autour	
d’activités	complètement	automatisées	où	les	données	seraient	certifiées	et	acquises	via	
des	 tiers	externes.	un	plan	de	modernisation	de	 l’architecture	applicative	et	 technique	
est	engagé.	 Il	s’agira	de	mettre	en	place	un	nouveau	 front	unifié,	des	services	métiers	
reposant	 sur	 des	 briques	 logicielles	 standard,	 en	 utilisant	 des	 référentiels	 communs	
interbranches	et	avec	une	urbanisation	des	référentiels	 internes	et	des	 traitements	en	
temps	 réel.	 Cette	 modernisation	 de	 l’architecture	 démarrera	 avec	 le	 projet	 «	 aide	 au	
logement	2019	».

> Développer l’exploration et l’exploitation des données pour améliorer le pilotage et l’évaluation 
: l’augmentation	constante	du	patrimoine	de	données	de	la	branche	Famille	conduit	la	Dsi	à	
faire	 évoluer	 significativement	 son	 architecture	 décisionnelle,	 notamment	 pour	 prendre	
en	compte	 les	nouvelles	 technologies	 liées	au	big	data.	en	effet,	 il	 s’agit	de	mobiliser	ces	
technologies	 pour	 optimiser	 les	 actions	 de	 la	 branche	 comme	 la	 détection	 de	 la	 fraude	
organisée,	l’identification	des	parcours	des	usagers,	la	catégorisation	avant	traitement	des	
mails	pour	 l’automatisation	des	réponses,	ou	encore	le	développement	de	la	plateforme	«	
Open	Data	».	enfin,	il	conviendra	de	structurer	la	gouvernance	des	données.

> moderniser les infrastructures et sécuriser le si :	l’informatique	de	la	branche	doit	poursuivre	
ses	actions	de	sécurisation	du	Si	dans	un	contexte	de	plus	grande	ouverture	et	d’un	risque	
croissant	autour	de	la	cybersécurité	(exemple	:	sécurisation	des	accès	aux	infrastructures,	
anticipation	des	menaces).	Il	s’agit	également,	pour	la	Dsi,	de	se	conformer	aux	règlements	
de	sécurité	imposés	notamment	par	le	rgpd.	Par	ailleurs,	l’infrastructure	informatique	doit	
disposer	d’un	socle	technique	et	des	méthodes	nécessaires	pour	la	mise	en	œuvre	de	tous	
les	projets	du	portefeuille	d’investissements	du	schéma	directeur	du	système	d’information	
(Sdsi),	en	particulier	pour	la	modernisation	de	l’architecture	applicative	et	technique.	 Il	est	
prévu,	notamment,	de	mettre	en	place	un	catalogue	de	services	des	infrastructures	dans	le	
cadre	d’un	cloud	hybride1.	enfin,	il	s’agira	de	poursuivre	l’industrialisation	des	data	centers.

industrialiser et accompagner les transitions humaines et technologiques, en lien avec les 
orientations du schéma stratégique des systèmes d’information (sssi)

Pour	accompagner	la	mise	en	œuvre	des	différents	défis	et	gagner	en	maturité,	une	démarche	
de	mobilisation	des	collaborateurs	sera	engagée	dans	 le	cadre	d’un	plan	stratégique	de	 la	Dsi	
intitulé	«	Cap	clients	2022	».	afin	d’optimiser	la	gestion	de	ses	ressources,	un	modèle	industriel	

Fiche thématique 13
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et	social	explicitant	le	recours	à	la	sous-traitance	sera	défini,	avec	un	plan	d’acquisition	de	ses	
compétences	 et	 en	 remobilisant	 éventuellement	 les	 capacités	 des	 Caf.	 C’est	 la	 raison	 pour	
laquelle	il	sera	nécessaire	de	mener	une	série	de	travaux	autour	de	deux	actions	stratégiques:

> Poursuivre l’industrialisation de la fonction si

• industrialiser les processus de la Dsi :	l’industrialisation	de	la	Dsi	vise	à	optimiser	le	cycle	
de	fabrication,	depuis	la	prise	en	compte	des	demandes	jusqu’à	la	mise	en	production,	
grâce	 à	 une	 reconfiguration	 des	 processus	 de	 travail	 et	 un	 outillage	 adapté	 (outil	 de	
gestion	des	tests,	outil	de	gestion	de	la	demande,	etc.).	Cette	exigence	doit	être	tirée	par	
l’orientation	 clients	 finaux	 ainsi	 que	 par	 la	 relation	 client-fournisseur	 interne	 à	 la	 Dsi.	
C’est	la	raison	pour	laquelle	un	outil	de	gestion	des	services	sera	déployé	dans	le	cadre	
de	cette	action.

> renforcer le pilotage des ressources et des performances

• optimiser la relation avec l’informatique des Caf : l’informatique	 locale	 représente	
une	 ressource	 et	 des	 compétences	 précieuses	 pour	 la	 branche.	 Par	 conséquent,	 une	
attention	particulière	doit	permettre	d’identifier	tous	les	gains	d’efficience,	suivis	dans	le	
cadre	d’un	tableau	de	bord	partagé	et	de	contrats	de	service	avec	ses	clients	finaux	que	
sont	les	Caf.	au-delà	de	la	participation	d’informaticiens	locaux	à	des	projets	nationaux	
(expérimentations	 locales	 pour	 les	 assistants	 digitaux,	 plateaux	 agiles,…),	 il	 convient	
de	profiter	du	déploiement	d’outils	collaboratifs	et	du	processus	d’«	apification2	»	pour	
repérer	les	possibilités	de	décentraliser	une	capacité	de	fabrication	d’applicatifs	adaptés	
à	des	besoins	locaux	et	susceptibles	d’être	mis	à	disposition	de	la	communauté	nationale.

• renforcer le pilotage économique pour gagner en efficience : il	s’agit	de	mieux	articuler	
le	 pilotage	 des	 ressources	 financières,	 humaines	 et	 techniques,	 en	 se	 dotant	 d’outils	
adaptés.	C’est	 l’amélioration	de	 l’exécution	de	 la	dépense,	qui	est	visée,	à	 travers	une	
rénovation	du	dispositif	de	suivi.

• acquérir les compétences et mobiliser les collaborateurs :	 la	 construction	du	Si	de	 la	
branche	 Famille	 s’est	 largement	 basée	 sur	 la	 mobilisation	 de	 savoir-faire	 internes.	
avec	 les	 ruptures	 technologiques	 annoncées,	 il	 convient,	 aujourd’hui,	 de	 redéfinir	 un	
plan	de	 recrutement	et	de	 formation	dans	une	perspective	d’évolution	professionnelle	
à	moyen/long	 termes	des	collaborateurs	ainsi	qu’en	complément	un	plan	d’appel	à	 la	
sous-traitance.	 au-delà	 de	 ce	 prérequis,	 tous	 les	 outils	 de	 conduite	 du	 changement,	
en	termes	de	communication	et	d’animation	managériale,	permettront	de	mobiliser	et	
soutenir	les	collaborateurs	dans	la	durée.	

  engagements De L’état 
Il	est	attendu	de	l’état	qu’il	soutienne	le	plan	d’action	du	Sdsi	en	:

>	accompagnant	 la	 mise	 en	 place	 du	 nouveau	 modèle	 de	 production	 conduisant	 à	 la	
récupération	des	données	à	 la	sources	et	à	une	meilleure	circularisation	auprès	des	 tiers	
(Dsn,	Pôle	emploi,	Dgfip,	assurance	maladie,	assurance	retraite,	Ficoba,…)	par	les	évolutions	
réglementaires	et	impulsions	politiques	nécessaires	;

>	créant	 l’environnement	 juridique	 nécessaire	 au	 traitement	 des	 données	 à	 des	 fins	
d’expérimentation.

1		C’est-à-dire	un	environnement	qui	combine	un	cloud	public	et	un	cloud	privé,	permettant	le	partage	de	données	et	d’applications	
entre	eux.

2		«	apification	»	est	tiré	d’api,	pour	«	application	programming	interfaces	».	Concrètement,	c’est	l’interface	qui	permet	à	

deux	systèmes	différents	de	communiquer.
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  engagements interbranChes/interrégimes
répondre	aux	orientations	du	schéma	stratégique	des	Si	de	la	Sécurité	sociale.	la	caisse	nationale	
des	allocations	familiales	contribuera	à	la	mise	en	œuvre	du	schéma	stratégique	des	systèmes	
d’information	de	la	Sécurité	sociale	sur	les	sujets	sur	lesquels	elle	n’a	pas	de	fonction	d’opérateur,	
notamment	:

• en	réalisant	la	coordination	de	l’élaboration	du	parcours	usager	«	Sécu	»	en	s’appuyant	
sur	mesdroitssociaux.gouv.fr	et	en	enrichissant	les	données	du	Pnds	;

• en	réalisant	l’étude	et	l’avant-projet	relatifs	à	la	mutualisation	et	à	la	progicialisation	du	
Sirh	et	d’abcf	;

• en	s’inscrivant	dans	les	dispositifs	de	mutualisation	des	bonnes	pratiques	Si	(référents	et	
animateurs	dans	le	cadre	de	la	communauté	des	Si,	échanges	autour	de	problématiques	
complexes	et	de	retours	d’expérience,	application	du	modèle	de	coût	Si	«	Sécu	»…)	;

• en	appliquant	le	modèle	de	coût	Si	«	sécu	»	élaboré	dans	le	cadre	du	Sssi	et	permettant	
une	meilleure	appropriation	par	la	branche	mais	aussi	par	la	Dss	de	l’évolution	des	coûts	
Si	de	la	branche	;

• en	contribuant	à	la	réalisation	du	dictionnaire	de	données	«	Sécu	»	;

• en	contribuant	à	la	création	d’une	base	ressources	universelle	;

• en	s’adossant	à	la	future	offre	mutualisée	d’éditique	;

• en	mettant	à	disposition	des	api	sur	 la	 future	plateforme	d’échange	de	données	«	api	
Sécu	».

Fiche thématique 13



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      111

 a
C

ti
o

n
s 

à
 C

o
n

D
U

ir
e 

P
a

r
 L

a
 C

a
is

se
 e

t 
éC

h
éa

n
C

es

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
So

ut
en

ir 
la

 tr
an

sf
or

m
at

io
n 

nu
m

ér
iq

ue
 d

e 
la

 b
ra

nc
he

 F
am

ill
e

1.
1

G
ar

an
tir

 la
 q

ua
lit

é 
et

 la
 c

on
tin

ui
té

 d
e 

se
rv

ic
e

1.
1.

1
Pl

an
 d

’a
ct

io
n 

po
ur

 g
ar

an
tir

 la
 q

ua
lit

é 
et

 la
 

co
nt

in
ui

té
 d

e 
se

rv
ic

e
X

1.
2

S’
ap

pu
ye

r s
ur

 le
 le

vi
er

 d
u 

nu
m

ér
iq

ue
 

po
ur

 d
ép

lo
ye

r l
es

 p
ar

co
ur

s 
al

lo
ca

ta
ire

s e
t f

ac
ili

te
r l

'ac
cè

s a
ux

 
dr

oi
ts

1.
2.

1
Co

nn
ex

io
n 

de
 l’

al
lo

ca
ta

ire
 e

n 
s’

ap
pu

ya
nt

 su
r 

so
n 

id
en

tit
é 

nu
m

ér
iq

ue
 (F

ra
nc

e 
Co

nn
ec

t)
X

1.
2.

2
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 b

riq
ue

s c
on

co
ur

an
t à

 la
 G

rc
 

de
 la

 b
ra

nc
he

 F
am

ill
e 

X

1.
3

Po
ur

su
iv

re
 l’

ou
til

la
ge

 d
e 

l’o
ffr

e 
de

 
se

rv
ic

es

1.
3.

1
D

éc
om

m
iss

io
nn

em
en

t d
e 

Si
as

-A
fc

X

1.
3.

2
Re

fo
nt

e 
de

 la
 g

es
tio

n 
du

 re
co

uv
re

m
en

t e
t d

u 
co

nt
en

tie
ux

X

1.
4

M
od

er
ni

se
r l

e 
po

ste
 d

e 
tra

va
il

1.
4.

1
Re

fo
nt

e 
de

 l’
ap

pl
ic

at
if 

N
im

s e
t m

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
e 

la
 b

as
e 

de
 c

on
na

iss
an

ce
X

1.
4.

2
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
un

 e
nv

iro
nn

em
en

t d
e 

tra
va

il 
co

lla
bo

ra
tif

X

1.
4.

3
M

ig
ra

tio
n 

de
s p

os
te

s d
e 

tra
va

il 
su

r W
in

do
w

s 
10

X

1.
4.

4
D

ép
lo

ie
m

en
t d

’u
n 

ou
til

 «
 d

’id
en

tit
y 

ac
ce

ss
 

m
an

ag
em

en
t »

 (I
am

)
X

1.
4.

5
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
as

sis
ta

nt
s d

ig
ita

ux
 p

ou
r 

au
to

m
at

ise
r d

es
 tâ

ch
es

 o
u 

de
s p

ro
ce

ss
us

 
ré

pé
tit

ifs
X

X
X

1.
5

M
od

er
ni

se
r l

e 
Si

 d
es

 fo
nc

tio
ns

 
su

pp
or

ts 
en

 te
na

nt
 c

om
pt

e 
de

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 in

te
rb

ra
nc

he
s

1.
5.

1
H

ar
m

on
isa

tio
n 

de
s o

ut
ils

 d
e 

ge
sti

on
 d

es
 

te
m

ps
 

X



112

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1

1.
5.

2
O

pt
im

isa
tio

n 
de

s o
ut

ils
 d

e 
ge

sti
on

 d
es

 
dé

pe
ns

es
 e

t d
es

 b
ud

ge
ts

X

1.
5.

3
Co

nc
en

tra
tio

n 
de

s c
en

tre
s d

e 
pr

od
uc

tio
n 

d’
éd

iti
qu

e
X

1.
5.

4
ét

ud
e 

de
 fa

isa
bi

lit
é 

po
ur

 u
n 

pr
og

ic
ie

l R
h 

et
 

A
bc

f i
nt

er
br

an
ch

es
X

2
M

od
er

ni
se

r l
’a

rc
hi

te
ct

ur
e 

ap
pl

ic
at

iv
e 

et
 te

ch
ni

qu
e 

du
 S

i p
ou

r e
n 

ga
ra

nt
ir 

l’a
gi

lit
é 

str
uc

tu
re

lle
 

2.
1

M
od

er
ni

se
r l

’a
rc

hi
te

ct
ur

e 
du

 S
i 

en
 s’

ap
pu

ya
nt

 su
r l

es
 ré

fo
rm

es
 

ré
gl

em
en

ta
ire

s m
aj

eu
re

s

2.
1.

1
U

til
isa

tio
n 

de
 la

 b
as

e 
de

 re
ve

nu
s m

en
su

al
isé

s 
X

2.
1.

2
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 la

 b
as

e 
na

tio
na

le
 d

es
 

pr
es

ta
tio

ns
 d

es
 a

llo
ca

ta
ire

s
X

X

2.
1.

3
M

ise
 en

 p
lac

e d
’u

n 
no

uv
el 

ou
til

 
d’

or
do

nn
an

ce
m

en
t d

es
 d

em
an

de
s e

t d
es

 fl
ux

 
m

éti
er

s
X

2.
1.

4
U

ni
fic

at
io

n 
de

s G
ed

 a
llo

ca
ta

ire
s e

t n
on

 
al

lo
ca

ta
ire

s
X

2.
1.

5
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 la

 ré
fo

rm
e 

A
l 2

01
9 

et
 

dé
co

m
m

iss
io

nn
em

en
t d

e 
Cr

ist
al

X
X

2.
2

D
év

el
op

pe
r l

’e
xp

lo
ra

tio
n 

et
 

l’e
xp

lo
ita

tio
n 

de
s d

on
né

es
 p

ou
r 

am
él

io
re

r l
e 

pi
lo

ta
ge

 e
t l

’é
va

lu
at

io
n

2.
2.

1
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
un

e 
pl

at
ef

or
m

e 
d’

ex
pé

rim
en

ta
tio

n 
de

 c
as

 d
’u

sa
ge

 b
ig

 d
at

a
X

2.
2.

2
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

de
 la

 p
la

te
fo

rm
e 

dé
ci

sio
nn

el
le

 
ré

no
vé

e
X

2.
3

M
od

er
ni

se
r l

es
 in

fra
str

uc
tu

re
s e

t 
sé

cu
ris

er
 le

 S
i

2.
3.

1
M

ise
 e

n 
co

nf
or

m
ité

 d
e 

la
 B

ra
nc

he
 v

is-
à-

vi
s 

de
s r

ég
le

m
en

ta
tio

ns
 d

e 
sé

cu
rit

é 
in

fo
rm

at
iq

ue
 

(d
ire

ct
iv

es
 N

is,
 e

tc
.)

X
X

X
X

X

2.
3.

2
M

ise
 e

n 
co

nf
or

m
ité

 R
gp

d 
X

3

In
du

str
ia

lis
er

 e
t a

cc
om

pa
gn

er
 

le
s t

ra
ns

iti
on

s h
um

ai
ne

s e
t 

te
ch

no
lo

gi
qu

es
, e

n 
lie

n 
av

ec
 le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 d

u 
Ss

si

3.
1

Po
ur

su
iv

re
 l’

in
du

str
ia

lis
at

io
n 

de
 la

 
fo

nc
tio

n 
Si

3.
1.

1
M

ise
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 o
ut

ils
 It

 fo
r I

t (
X

l D
ep

lo
y,

 
X

l R
el

ea
se

, H
op

ex
, e

tc
.)

X
X

X
X

Fiche thématique 13



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      113

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

3
3.

2
Re

nf
or

ce
r l

e 
pi

lo
ta

ge
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 
et

 d
es

 p
er

fo
rm

an
ce

s

3.
2.

1
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
un

 ta
bl

ea
u 

de
 b

or
d 

de
 su

iv
i 

bu
dg

ét
ai

re
X

X

3.
2.

2
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

d’
un

e 
G

pe
c 

et
 d

’u
n 

pl
an

 d
e 

re
cr

ut
em

en
t

X

4
Ré

po
nd

re
 a

ux
 o

rie
nt

at
io

ns
 d

u 
sc

hé
m

a 
str

at
ég

iq
ue

 d
es

 S
i d

e 
la

 
Sé

cu
rit

é 
so

ci
al

e

4.
1

Co
or

do
nn

er
 l’

él
ab

or
at

io
n 

du
 p

ar
co

ur
s 

us
ag

er
 «

 S
éc

u 
»

4.
1.

1
Pu

bl
ic

at
io

n 
d’

un
 li

vr
e 

bl
an

c 
du

 p
ar

co
ur

s 
us

ag
er

X
X

4.
2

Ré
al

ise
r l

’é
tu

de
 e

t l
’a

va
nt

-p
ro

je
t 

re
la

tif
s à

 la
 m

ut
ua

lis
at

io
n 

et
 la

 
pr

og
ic

ia
lis

at
io

n 
du

 S
irh

 e
t d

’A
bc

f

4.
2.

1
Pu

bl
ic

at
io

n 
de

s é
tu

de
s

X
X

4.
3

Co
nt

rib
ue

r à
 la

 m
ut

ua
lis

at
io

n 
de

s 
bo

nn
es

 p
ra

tiq
ue

s S
i

4.
3.

1
D

és
ig

na
tio

n 
de

 ré
fé

re
nt

s e
t d

’a
ni

m
at

eu
rs

 d
e 

la
 

co
m

m
un

au
té

 S
i

X
X

4.
3.

2
Pu

bl
ic

at
io

n 
de

 c
on

te
nu

s s
ur

 le
s o

ut
ils

 d
e 

la
 

co
m

m
un

au
té

X
X

X
X

X

4.
4

A
pp

liq
ue

r l
e 

m
od

èl
e 

de
 c

oû
t S

i 
« 

Sé
cu

 »
4.

4.
1

Re
po

rti
ng

 su
iv

an
t l

e 
m

od
èl

e 
de

 c
oû

t «
 S

éc
u 

»
X

X
X

4.
5

Co
nt

rib
ue

r à
 la

 ré
al

isa
tio

n 
du

 
di

ct
io

nn
ai

re
 d

e 
do

nn
ée

s «
 sé

cu
 »

4.
5.

1
Ex

pr
es

sio
n 

de
s b

es
oi

ns
 d

e 
la

 b
ra

nc
he

 F
am

ill
e

X
X

4.
6

Co
nt

rib
ue

r à
 la

 c
ré

at
io

n 
d’

un
e 

ba
se

 
re

ss
ou

rc
es

 u
ni

ve
rs

el
le

4.
6.

1
M

ise
 à

 d
isp

os
iti

on
 d

es
 d

on
né

es
 d

e 
la

 b
ra

nc
he

 
Fa

m
ill

e
X

X
X

X

4.
7

S’
ad

os
se

r à
 la

 fu
tu

re
 o

ffr
e 

m
ut

ua
lis

ée
 

d’
éd

iti
qu

e
4.

7.
1

D
éc

om
m

iss
io

nn
em

en
t d

e 
l’é

di
tiq

ue
 d

e 
la

 
br

an
ch

e 
Fa

m
ill

e
X

X

4.
8

M
et

tre
 à

 d
isp

os
iti

on
 d

es
 A

pi
 su

r l
a 

fu
tu

re
 p

la
te

fo
rm

e 
d’

éc
ha

ng
es

 d
e 

do
nn

ée
s «

 A
pi

 S
éc

u 
».

4.
8.

1
Pu

bl
ic

at
io

n 
d’

A
pi

 su
r A

pi
 S

éc
u

X
X

X



114

 a
C

ti
o

n
s 

à
 C

o
n

D
U

ir
e 

P
a

r
 L

’é
ta

t 
et

 é
C

h
éa

n
C

es

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1

A
cc

om
pa

gn
er

 e
t e

nc
ou

ra
ge

r l
es

 
pr

oj
et

s d
’é

ch
an

ge
 d

e 
do

nn
ée

s e
nt

re
 

or
ga

ni
sm

es
 d

e 
se

rv
ic

e 
pu

bl
ic

 d
es

 
sp

hè
re

s s
oc

ia
le

 e
t fi

sc
al

e

1.
1

M
en

er
 d

es
 tr

av
au

x 
d’

ur
ba

ni
sa

tio
n 

de
s 

Si
 d

e 
la

 S
éc

ur
ité

 so
ci

al
e

1.
1.

1
Ca

rto
gr

ap
hi

e 
de

s s
er

vi
ce

s S
i d

e 
la

 S
éc

ur
ité

 
so

ci
al

e
X

X

1.
2

D
év

el
op

pe
r u

ne
 p

la
te

fo
rm

e 
d’

éc
ha

ng
e 

de
 d

on
né

es
 v

ia
  A

pi
 S

éc
u

1.
2.

1
D

és
ig

na
tio

n 
d’

un
 o

pé
ra

te
ur

 d
e 

la
 p

la
te

fo
rm

e 
« 

A
pi

 S
éc

u 
»

X

1.
2.

2
Ca

ta
lo

gu
e 

d’
A

pi
 d

isp
on

ib
le

 v
ia

 c
et

te
 

pl
at

ef
or

m
e 

A
pi

 S
éc

u
X

X
X

X

 in
D

iC
a

te
U

r
s

N
°

In
di

ca
te

ur
s

N
at

ur
e

C
ib

le
s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
Ta

ux
 d

e 
di

sp
on

ib
ili

té
 d

es
 a

pp
lic

at
io

ns
 (f

ro
nt

-o
ffi

ce
, b

ac
k-

of
fic

e, 
A

pi
) :

 p
or

ta
il 

bé
né

fic
ia

ire
s

Ré
su

lta
t

96
,5

%
97

,5
%

98
%

98
,5

%
99

%

2
Ta

ux
 d

e 
di

sp
on

ib
ili

té
 d

es
 a

pp
lic

at
io

ns
 (f

ro
nt

-o
ffi

ce
, b

ac
k-

of
fic

e, 
A

pi
) :

 p
or

ta
il 

ag
en

ts
Ré

su
lta

t
99

,5
0%

99
,5

5%
99

,6
0%

99
,6

4%
99

,6
7%

Fiche thématique 13



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      115



116

Fiche thématique 14

reNFOrCer	le	PIlOTaGe		
De	la	PerFOrmaNCe

  enJeUx
Dimension	essentielle	de	la	stratégie	de	la	branche	Famille,	l’amélioration	de	la	performance	
recouvre	deux	dimensions	:	l’une,	en	tant	que	gestionnaire	d’une	mission	de	service	public,	
renvoyant	 au	 pilotage	 de	 la	 performance	 des	 politiques	 publiques,	 l’autre	 attachée	 à	 la	
performance	de	la	gestion	de	ces	politiques	publiques.

au-delà	de	la	participation	à	l’évaluation	des	politiques	publiques	(fiche 16),	l’enjeu	est	pour	
la	 branche	 de	 mieux	 contribuer	 à	 la	 performance	 sociale	 et	 à	 l’efficience	 des	 politiques	
publiques.	 ainsi,	 la	 mise	 en	 œuvre	 des	 moyens	 budgétaires	 du	 fonds	 national	 d’action	
sociale	 (Fnas)	 nécessite	 une	 déclinaison	 adaptée	 aux	 territoires,	 dans	 le	 cadre	 d’une	
programmation	nationale.	le	rôle	 joué	par	les	Caf	dans	l’animation	et	 la	coordination	des	
politiques	sera	conforté	afin	d’améliorer	la	régulation	de	l’offre	et	de	la	demande	de	services	
dans	les	territoires.	la	gestion	directe	d’établissements	par	les	Caf	sera	réduite.

le	renforcement	de	la	performance	de	gestion	contribue	à	apporter	un	service	répondant	
aux	 attentes	 et	 aux	 besoins	 des	 allocataires	 et	 à	 optimiser	 les	 ressources.	 Garantir	 une	
qualité	 de	 service	 au	 meilleur	 coût	 est	 un	 fondement	 de	 la	 légitimité	 et	 de	 la	 promotion	
du	 service	 public.	 Sur	 la	 dernière	 période,	 la	 branche	 Famille	 a	 démontré	 sa	 capacité	 à	
concilier	performance	sur	la	qualité	du	service	rendu	et	efficience.	la	recherche	constante	
d’amélioration	 du	 service	 rendu	 aux	 allocataires	 doit	 s’appuyer	 sur	 un	 renforcement	 du	
pilotage.	l’existence	d’indicateurs	et	d’outils	d’aide	au	pilotage,	même	si	leur	développement	
doit	être	poursuivi,	permet	une	meilleure	maîtrise	de	l’activité	et	un	suivi	de	la	réalisation	
des	objectifs.

  engagements De La branChe
Conforter le rôle des Caf dans l’animation et la coordination des politiques de la branche

> animer localement le schéma départemental des services aux familles (sdsf) et 
participer à sa gouvernance nationale par l’état :	 préfigurés	 en	 2014,	 les	 Sdsf	 sont	
déployés	 aujourd’hui	 dans	 la	 grande	 majorité	 des	 départements.	 les	 Sdsf	 doivent	
constituer	 un	 espace	 de	 pilotage	 partenarial	 adapté	 à	 l’échelon	 départemental	 pour	
établir	conjointement	un	diagnostic	relatif	aux	politiques	publiques	sectorielles	sur	les	
champs	 de	 l’enfance,	 de	 la	 jeunesse,	 de	 la	 parentalité,	 et	 arrêter	 collectivement	 les	
mesures	 susceptibles	 de	 répondre	 aux	 enjeux	 spécifiques	 du	 territoire.	 Il	 s’agira	 de	
traduire	plus	efficacement,	encore,	les	orientations	politiques	du	schéma	en	réalisations	
opérationnelles	 sur	 le	 territoire	 départemental	 et	 de	 construire	 les	 interfaces	 avec	
les	 autres	 niveaux	 d’administration	 (état,	 régions,	 communes,	 intercommunalités)	
nécessaires	à	la	bonne	intégration	des	enjeux	traités	en	première	intention	à	leur	échelle	
(formation,	jeunesse,	santé…).	
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structurer la déclinaison locale des orientations à travers les conventions territoriales globales

L’emploi des ressources de l’action publique, l’utilité d’une connaissance partagée et l’efficacité 
d’une programmation concertée doivent se réunir dans un instrument territorial et opérationnel : 
la convention territoriale globale (Ctg)

> Couvrir l’ensemble du territoire par une Ctg en privilégiant l’échelon intercommunal :	pour	
la	branche,	cet	objectif	implique	de	définir	une	stratégie	de	déploiement	des	Ctg	au	sein	de	
chaque	Caf	pour	 tendre	vers	un	 taux	de	couverture	de	100%	des	habitants	en	privilégiant	
l’échelon	intercommunal,	voire	communal	pour	les	plus	grandes	villes.

> renforcer le pilotage et le suivi des conventions territoriales globales (Ctg) en intégrant 
l’ensemble des champs d’intervention des Caf : la	Ctg	constitue	le	cadre	contractuel	rénové	
par	 lequel	 la	 branche	 souhaite	 formaliser	 son	 	 engagement	 avec	 une	 collectivité	 locale	 –	
prestations	de	services,	aides	aux	familles,	point	d’accès	et	points	relais,	maison	des	services	
au	public	(msap),	et	en	prenant	en	compte	l’ensemble	des	problématiques	et	des	ressources	
du	territoire,	pour	favoriser	l’élaboration	d’un	projet	de	territoire,	éviter	la	segmentation	des	
actions,	et	faciliter	la	définition	des	priorités.

> Poursuivre la stratégie de désengagement des Caf de leurs équipements par un appui aux 
transferts de gestion :	 le	 positionnement	 des	 Caf	 comme	 gestionnaires	 de	 services	 aux	
familles	ne	facilite	pas	la	clarification	de	leur	rôle	renforcé	d’animation	et	de	régulation	du	
secteur.	aussi	la	reprise	des	équipements	en	gestion	directe	sera-t-elle	recherchée	auprès	
des	 partenaires	 locaux,	 en	 veillant	 à	 la	 pérennité	 de	 leur	 fonctionnement	 en	 réponse	 aux	
besoins	des	familles.	

adapter les dispositifs de pilotage de la performance 

Faire évoluer la mesure de la qualité du service rendu : les	indicateurs	doivent	continuer	à	intégrer	
la	mesure	de	la	satisfaction	des	allocataires	et	permettre	une	meilleure	appréciation	de	la	qualité	
du	service	perçue	par	l’allocataire	et	de	la	conformité	à	la	qualité	du	service	attendu.	Il	s’agit	de	
rénover	les	indicateurs	d’engagement	de	service	pour	refléter	davantage	la	qualité	de	la	réponse	
apportée	à	l’allocataire,	par	une	évolution	des	enquêtes	de	satisfaction,	et	par	une	adaptation	des	
indicateurs	aux	nouveaux	canaux	de	 la	relation	de	service.	 Ils	doivent	être	adaptés	pour	mieux	
rendre	compte	du	développement	de	l’administration	électronique.	la	qualité	perçue	du	service	
sera	également	mesurée	à	travers	des	enquêtes	de	satisfaction	dont	la	méthodologie	comme	le	
contenu	seront	amenés	à	évoluer,	en	analysant	notamment	de	façon	plus	approfondie	les	assurés	
ayant	réitéré	leurs	demandes	auprès	de	nos	services.

> Poursuivre l’évolution des outils de pilotage et exploiter les potentiels des masses de données 
disponibles : il	s’agit	de	permettre	un	pilotage	plus	fin	des	processus	et	de	mieux	connaître	les	
allocataires	afin	d’anticiper	leur	comportement.		

	 la	 mise	 en	 œuvre	 du	 big	 data	 doit	 aider	 la	 branche	 à	 réduire	 les	 risques	 financiers	 et	
faciliter	 la	prise	de	décision,	grâce	à	 l’analyse	prédictive	et	une	connaissance	des	usagers	
plus	personnalisée	et	contextualisée.	Cela	nécessite	un	renforcement	de	la	qualité	et	de	la	
précision	des	outils	de	prévision	et	un	accompagnement	des	Caf.	

> mesurer la part de chaque Caf dans la performance globale de la branche : la	 mise	 en	
œuvre	 des	 mutualisations	 et	 le	 développement	 des	 services	 nationaux	 (cf. fiche 16)	 créent	
une	 solidarité	 et	 une	 interdépendance	 entre	 les	 organismes	 dans	 une	 logique	 croissante	
de	 performance	 collective.	 la	 performance	 individuelle	 d’une	 Caf	 n’est	 désormais	 plus	
exclusivement	 centrée	 sur	 le	 service	 apporté	 par	 ses	 propres	 agents	 à	 une	 population	
d’allocataires	prédéfinie	par	un	maillage	territorial,	à	savoir	le	département.

> assurer le suivi et l’évaluation du déploiement de la stratégie multicanale : il	 s’agira	
d’utiliser	 toutes	 les	 potentialités	 d’un	 système	 de	 gestion	 de	 la	 relation	 client	 (Grc)	 et	 de	
professionnaliser	le	pilotage	de	la	relation	client,	avec	la	mise	en	place	d’un	tableau	de	bord	
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unifié	 favorisant	une	approche	globale	de	 l’allocataire,	afin	d’améliorer	 la	connaissance	et	
le	suivi	des	contacts	et	des	usages,	et	ainsi	construire	des	offres	proactives	et	adaptées	aux	
besoins	des	usagers.

> Développer un dispositif national d’animation du pilotage des politiques et améliorer la 
mesure de la performance de l’action sociale

	 l’atteinte	des	objectifs	politiques	de	la	Cog	et	de	gestion	du	Fnas	passe	par	une	animation	
renforcée	du	pilotage	du	réseau.	la	Cnaf	développera	les	tableaux	de	bord	des	résultats	des	
politiques	d’action	sociale	et	des	indicateurs	de	gestion	associés	au	Fnas	et	mettra	en	place	
des	instances	de	suivi	avec	les	Caf.	S’agissant	de	la	performance	de	gestion	de	l’action	sociale,	
un	plan	d’accompagnement	national	permettra	de	doter	 les	caisses	de	moyens	et	d’outils	
dédiés.

> Contribuer à mieux adapter et ajuster les actions et services aux besoins des usagers : la	
branche	souhaite	permettre	aux	citoyens	de	contribuer,	dès	 l’amont,	à	 la	conception	et	 la	
coconstruction	des	services,	jusqu’aux	phases	de	test,	dans	le	cadre	d’un	nouveau	dialogue	
permanent	 avec	 les	 usagers.	 Par	 ailleurs,	 pour	 produire	 des	 innovations	 qui	 répondent	
aux	besoins,	une	fonction	«	lab	»	a	vocation	à	organiser	des	appels	à	 idées,	 identifier	des	
innovations	potentielles	en	observant	les	signaux	faibles	de	nature	technologique	ou	sociale,	
incuber	et	expérimenter	des	projets.

> Développer les offres et services en valorisant les initiatives locales et celles des partenaires : 
il	 s’agit	 de	 mieux	 tirer	 profit	 collectivement	 des	 initiatives	 locales	 (pratiques,	 actions,	
méthodes,	applicatifs	et	autres	outils)	créées	par	les	Caf	pour	répondre	aux	besoins	identifiés	
dans	la	mise	en	œuvre	du	service	public	des	allocations	familiales	sur	le	terrain,	dans	la	vie	
quotidienne.	l’essaimage	entre	Caf	ou	la	généralisation	nationale	de	ces	réponses	clés	en	
main	est	une	réponse	pragmatique	à	la	recherche	de	solutions.	

	 Il	s’agira	également	de	mettre	en	œuvre	l’innovation	ouverte.	Cette	ambition	vise	à	permettre	
à	 l’initiative	privée,	 issue	de	la	société	civile,	de	compléter	 l’offre	proposée	par	 la	branche	
sur	son	cœur	de	métier,	de	façon	à	offrir	aux	usagers	un	service	complet	répondant	à	leurs	
besoins.	 Il	 s’agira	 de	 développer	 par	 la	 contractualisation	 le	 partenariat	 entre	 la	 Cnaf	 (au	
niveau	national)	ou	 les	Caf	 (au	niveau	 local)	et	 les	associations	ou	 leurs	membres	afin	de	
garantir	la	complémentarité	des	offres	proposées	aux	usagers.		

  engagement De L’état
>	Faciliter	 la	contractualisation	et	engager	des	conventions	-	cadres	 tripartites	 (Cnaf	et	Caf/

état/têtes	de	réseaux	associatifs	et	membres	des	réseaux).

Fiche thématique 14



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      119

 a
C

ti
o

n
s 

à
 C

o
n

D
U

ir
e 

P
a

r
 L

a
 C

a
is

se
 e

t 
éC

h
éa

n
C

es

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
Co

nf
or

te
r l

e 
rô

le
 d

es
 C

af
 d

an
s 

l’a
ni

m
at

io
n 

et
 la

 c
oo

rd
in

at
io

n 
de

s 
po

lit
iq

ue
s d

e 
la

 B
ra

nc
he

1.
1

A
ni

m
er

 lo
ca

le
m

en
t l

e 
Sd

sf
 é

la
rg

i à
 

d’
au

tre
s p

ol
iti

qu
es

 d
e 

la
 B

ra
nc

he
 e

t 
pa

rti
ci

pe
r à

 sa
 g

ou
ve

rn
an

ce
 n

at
io

na
le

 
pa

r l
’é

ta
t

1.
1.

1
év

al
ue

r l
e 

no
m

br
e 

de
 S

ds
f p

ilo
té

s e
t/o

u 
an

im
és

 p
ar

 le
s C

af
 

X
X

X
X

1.
2

Re
nf

or
ce

r l
es

 o
bj

ec
tif

s d
e 

po
lit

iq
ue

 
pu

bl
iq

ue
 d

éfi
ni

s d
an

s l
es

 sc
hé

m
as

 
dé

pa
rte

m
en

ta
ux

1.
2.

1
év

al
ue

r l
e 

no
m

br
e 

de
 S

ds
f d

on
t l

e 
pé

rim
èt

re
 

dé
pa

ss
e 

le
s c

ha
m

ps
 d

e 
la

 p
et

ite
 e

nf
an

ce
 e

t d
u 

so
ut

ie
n 

à 
la

 p
ar

en
ta

lit
é

X
X

X
X

2
St

ru
ct

ur
er

 la
 d

éc
lin

ai
so

n 
lo

ca
le

 d
es

 
or

ie
nt

at
io

ns
 à

 tr
av

er
s l

es
 c

on
ve

nt
io

ns
 

te
rri

to
ria

le
s g

lo
ba

le
s

2.
1

Co
uv

rir
 l’

en
se

m
bl

e 
du

 te
rri

to
ire

 p
ar

 
un

e 
Ct

g 
en

 p
riv

ilé
gi

an
t l

’é
ch

el
on

 E
pc

i
2.

1.
1

év
al

ue
r l

e 
ta

ux
 d

e 
co

uv
er

tu
re

 d
u 

te
rri

to
ire

 o
u 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n 

pa
r u

ne
 C

tg
 

X
X

X

2.
2

Re
nf

or
ce

r l
e 

pi
lo

ta
ge

 e
t l

e 
su

iv
i d

es
 

Ct
g 

en
 in

té
gr

an
t l

’e
ns

em
bl

e 
de

s 
ch

am
ps

 d
’in

te
rv

en
tio

n 
de

s C
af

2.
2.

2
év

ol
ut

io
n 

du
 n

om
br

e 
de

 th
ém

at
iq

ue
s 

pr
és

en
te

s d
an

s l
es

 C
tg

 
X

X
X

3
A

da
pt

er
 le

s d
isp

os
iti

fs
 d

e 
pi

lo
ta

ge
 d

e 
la

 p
er

fo
rm

an
ce

3.
1

Fa
ire

 é
vo

lu
er

 la
 m

es
ur

e 
de

 la
 q

ua
lit

é 
du

 se
rv

ic
e 

re
nd

u

3.
1.

1
év

ol
ut

io
n 

de
 l’

en
qu

êt
e 

de
 sa

tis
fa

ct
io

n 
po

ur
 c

on
na

îtr
e 

le
s t

au
x 

de
 sa

tis
fa

ct
io

n 
de

s 
al

lo
ca

ta
ire

s. 
In

té
gr

er
 u

n 
ite

m
 su

r l
a 

no
tio

n 
de

 ré
ité

ra
tio

n 
de

s c
on

ta
ct

s

X

3.
1.

2
Fa

ire
 é

vo
lu

er
 le

s i
nd

ic
at

eu
rs

 d
e 

su
iv

i v
er

s u
ne

 
m

es
ur

e 
de

 la
 q

ua
lit

é 
pe

rç
ue

 p
ar

 l’
al

lo
ca

ta
ire

 
(e

xe
m

pl
e 

: m
es

ur
er

 le
 d

él
ai

 d
e 

dé
m

ar
ch

e 
au

 
lie

u 
du

 d
él

ai
 d

e 
tra

ite
m

en
t)

X

3.
2

Po
ur

su
iv

re
 l’

év
ol

ut
io

n 
de

s o
ut

ils
 d

e 
pi

lo
ta

ge
 e

t e
xp

lo
ite

r l
es

 p
ot

en
tie

ls 
de

s 
m

as
se

s d
e 

do
nn

ée
s d

isp
on

ib
le

s

3.
2.

1
Pr

oj
et

 d
e 

m
od

er
ni

sa
tio

n 
du

 S
id

 
(c

on
ce

nt
ra

tio
n/

co
ns

ol
id

at
io

n 
de

s e
nt

re
pô

ts 
du

 
Si

d,
 d

ép
lo

ie
m

en
t d

e 
Sa

s V
a…

)
éc

hé
an

ce
s l

ié
es

 a
u 

pl
an

ni
ng

 d
u 

Sd
si

X
X

X

3.
3

M
es

ur
er

 la
 p

ar
t d

e 
ch

aq
ue

 C
af

 d
an

s l
a 

pe
rfo

rm
an

ce
 g

lo
ba

le
 d

e 
la

 B
ra

nc
he

3.
3.

1
M

es
ur

er
 le

s i
nd

ic
at

eu
rs

 d
e 

pr
od

uc
tiv

ité
 

en
 te

na
nt

 c
om

pt
e 

de
s m

ut
ua

lis
at

io
ns

 e
t d

e 
l’e

nt
ra

id
e 

en
tre

 C
af

Fa
ire

 é
vo

lu
er

 le
s d

on
né

es
 d

u 
Si

d 
po

ur
 

pe
rm

et
tre

 d
e 

co
nn

aî
tre

 «
 q

ui
 fa

it 
qu

oi
 p

ou
r 

qu
i »

 (e
n 

lie
n 

av
ec

 la
 m

od
er

ni
sa

tio
n 

du
 S

id
)

X
X

X
X

X



120

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

ts
N

°
d’

ac
t°

ac
tio

ns
N

°
d’

év
al

°
év

al
ua

tio
n	

de
s	

en
ga

ge
m

en
ts

éc
hé

an
ce

s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

3
A

da
pt

er
 le

s d
isp

os
iti

fs
 d

e 
pi

lo
ta

ge
 d

e 
la

 p
er

fo
rm

an
ce

3.
4

A
ss

ur
er

 le
 su

iv
i e

t l
’é

va
lu

at
io

n 
du

 
dé

pl
oi

em
en

t d
e 

la
 st

ra
té

gi
e 

m
ul

tic
an

al
e

3.
4.

1
D

ép
lo

ie
m

en
t d

’u
n 

ta
bl

ea
u 

de
 b

or
d 

un
ifi

é
X

3.
5

D
év

el
op

pe
r u

n 
di

sp
os

iti
f d

’a
ni

m
at

io
n 

na
tio

na
l d

u 
pi

lo
ta

ge
 d

es
 p

ol
iti

qu
es

 
et

 a
m

él
io

re
r l

a 
m

es
ur

e 
de

 la
 

pe
rfo

rm
an

ce
 d

e 
l’a

ct
io

n 
so

ci
al

e

3.
5.

1
él

ab
or

at
io

n 
de

s o
ut

ils
 e

t m
ise

 e
n 

œ
uv

re
 d

es
 

in
sta

nc
es

 d
’a

ni
m

at
io

n 
et

 d
e 

pi
lo

ta
ge

X
X

3.
6

M
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 u
n 

bu
dg

et
 c

om
m

un
 

de
 g

es
tio

n
3.

6.
1

Re
gr

ou
pe

m
en

t d
es

 d
ép

en
se

s d
e 

ge
sti

on
, y

 
co

m
pr

is 
ce

lle
s l

ié
es

 à
 l’

ac
tio

n 
so

ci
al

e
X

4
Co

nt
rib

ue
r à

 re
nf

or
ce

r l
a 

pe
rfo

rm
an

ce
 d

’a
ct

io
n 

gr
âc

e 
à 

l’i
nn

ov
at

io
n

4.
1

Co
nt

rib
ue

r à
 m

ie
ux

 a
da

pt
er

 e
t a

ju
ste

r 
le

s a
ct

io
ns

 e
t s

er
vi

ce
s a

ux
 b

es
oi

ns
 d

es
 

us
ag

er
s

4.
1.

1
M

ise
 e

n 
pl

ac
e 

un
e 

pl
at

ef
or

m
e 

pa
rti

ci
pa

tiv
e 

et
 

su
iv

i d
e 

sa
 fr

éq
ue

nt
at

io
n 

 
O

rg
an

ise
r d

es
 se

ss
io

ns
 d

e 
cr

éa
tiv

ité
 e

n 
ré

gi
on

s a
ve

c 
le

s r
éf

ér
en

ts 
in

no
va

tio
n

X
X

X
X

x

4.
2

D
év

el
op

pe
r d

es
 o

ffr
es

 e
t s

er
vi

ce
s e

n 
va

lo
ris

an
t l

es
 ré

al
isa

tio
ns

 e
xi

sta
nt

es
, 

le
s i

ni
tia

tiv
es

 lo
ca

le
s e

t c
el

le
s d

e 
la

 
so

ci
ét

é 
ci

vi
le

 e
t d

es
 p

ar
te

na
ire

s

4.
2.

1
M

et
tre

 e
n 

pl
ac

e 
le

 d
isp

os
iti

f d
e 

va
lo

ris
at

io
n 

de
s i

ni
tia

tiv
es

 lo
ca

le
s

X

 a
C

ti
o

n
s 

à
 C

o
n

D
U

ir
e 

P
a

r
 L

’é
ta

t 
et

 é
C

h
éa

n
C

es

N
°

d’
en

gt
en

ga
ge

m
en

t
éc

hé
an

ce
s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
Fa

ci
lit

er
 la

 c
on

tra
ct

ua
lis

at
io

n 
et

 e
ng

ag
er

 d
es

 c
on

ve
nt

io
ns

-c
ad

re
 tr

ip
ar

tit
es

 (C
na

f e
t C

af
/é

ta
t/t

êt
es

 d
e 

ré
se

au
x 

as
so

ci
at

ifs
 e

t m
em

br
es

 d
es

 ré
se

au
x)

 
X

X
X

X
X

Fiche thématique 14



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      121

 in
D

iC
a

te
U

r
s

N
°

In
di

ca
te

ur
s

N
at

ur
e

C
ib

le
s

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

1
Ta

ux
 d

e 
co

uv
er

tu
re

 d
e 

l’é
ch

el
on

 in
te

rc
om

m
un

al
 (m

ét
ro

po
le

, E
pc

i, 
co

m
m

un
au

té
 u

rb
ai

ne
…

) p
ar

 d
es

 C
tg

 
Ré

su
lta

t
A

 d
éfi

ni
r

2
Q

ua
lit

é 
de

s p
ré

vi
sio

ns
 b

ud
gé

ta
ire

s e
n 

ac
tio

n 
so

ci
al

e 
: é

ca
rts

 e
nt

re
 le

s c
om

pt
es

 d
éfi

ni
tif

s d
e 

l’a
nn

ée
 e

t l
es

 
pr

év
isi

on
s

Ré
su

lta
t

A
 d

éfi
ni

r

3
Ré

du
ct

io
n 

de
s é

ca
rts

 d
e 

pe
rfo

rm
an

ce
 e

nt
re

 le
s C

af
 : 

pr
op

or
tio

n 
de

s C
af

 a
ya

nt
 a

tte
in

t l
a 

ci
bl

e 
na

tio
na

le
 p

ou
r l

e 
dé

la
i d

e 
dé

m
ar

ch
es

 d
es

 p
re

sta
tio

ns
 lé

ga
le

s
Ré

su
lta

t
A

 d
éfi

ni
r



122

Fiche thématique 15

reNFOrCer	leS	COOPéraTIONS		
eNTre	leS	OrGaNISmeS		
eT	eNTre	leS	braNCHeS

  enJeUx
au	cours	des	Cog	précédentes,	la	branche	Famille	a	mis	en	place	des	dispositifs	d’entraide	entre	
organismes	et	développé	de	nombreuses	mutualisations	pour	gagner	en	efficacité	et	en	qualité.

Cette	orientation	s’est	traduite	par	la	mise	en	place	d’un	service	national	d’appui	à	la	production	
et	 à	 la	 réponse	 téléphonique,	 la	 création	 de	 l’agence	 nationale	 de	 recouvrement	 des	 pensions	
alimentaires,	 le	 déploiement	 de	 services	 nationaux	 sur	 des	 fonctions	 supports	 (éditique,	 paie,	
recette),	 le	 renforcement	des	centres	de	ressources	ainsi	que	par	 le	déploiement	de	schémas	
régionaux	de	mutualisation	sur	des	activités	de	service,	de	gestion	des	prestations	et	de	supports.

l’enjeu,	 pour	 la	 branche,	 est	 de	 prolonger	 cette	 démarche	 en	 renforçant	 les	 mécanismes	 de	
coopération	entre	les	organismes	de	la	branche	comme	avec	les	autres	branches.	Il	s’agit	à	la	
fois	de	mieux	supporter	un	contexte	de	contraintes	sur	les	ressources	et	de	faire	vivre	un	réseau	
solidaire,	agile	et	engagé	dans	une	responsabilité	environnementale,	sociale	et	économique.	Cette	
responsabilité	s’entend	également	dans	la	capacité	de	la	branche	à	maintenir	la	continuité	des	
services	aux	familles	et	à	assurer	la	protection	de	ses	salariés	contre	toutes	les	formes	d’incivilité.

  engagements De La branChe
Pour	remplir	 les	objectifs	fixés	dans	 la	présente	convention	d’objectifs	et	de	gestion,	 l’ancrage	
départemental	 des	 Caf,	 désormais	 totalement	 achevé,	 est	 indispensable	 pour	 disposer	 d’une	
présence	 pertinente	 dans	 les	 territoires,	 adaptée	 au	 déploiement	 des	 politiques	 familiales	 et	
sociales,	à	une	relation	de	service	de	proximité	et	à	une	offre	proactive	d’accompagnement	des	
familles.

Il	est	donc	nécessaire	et	justifié	de	mettre	toutes	les	caisses	départementales	en	mesure	de	bien	
exécuter	leurs	missions,	le	cas	échéant	avec	le	concours	de	mutualisations.	

La branche confortera l’efficacité des mutualisations existantes nationales et régionales

après	une	accélération	des	mutualisations	lors	de	la	précédente	période	conventionnelle	autour	de	
services	nationaux	ou	de	mutualisations	régionales,	la	branche	vise	prioritairement	à	consolider	et	
à	optimiser	ce	qui	a	été	mis	en	œuvre.	elle	incitera,	par	ailleurs,	les	organismes	à	développer	entre	
eux	des	mutualisations	pertinentes	au	regard	de	leur	propre	contexte	de	ressources.

les	 enseignements	 tirés	 du	 fonctionnement	 des	 schémas	 régionaux	 de	 mutualisation	 seront	
utilisés	pour,	d’une	part,	 améliorer	 l’efficacité	des	services	mutualisés	socles	en	 réduisant	 les	
écarts	 de	 performance	 et,	 d’autre	 part,	 simplifier	 leur	 fonctionnement	 par	 la	 mise	 en	 œuvre	
d’un	 financement	 spécifique.	 les	 dispositifs	 d’entraide	 nationaux	 seront	 élargis,	 notamment,	 à	
la	 régulation	 de	 l’activité	 de	 maîtrise	 des	 risques.	 les	 résultats	 obtenus	 seront	 régulièrement	
évalués.

les	centres	de	 ressources	seront	confortés	dans	 leurs	missions	d’expertise	métier	au	service	
des	Caf	et	consolidés	dans	leur	organisation.	une	attention	sera	portée	à	l’accompagnement	des	
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caisses	dans	la	production	du	service,	le	développement	du	numérique	et	la	mise	en	œuvre	des	
politiques	familiales	et	sociales	dans	les	territoires.

La solidarité et la coopération entre organismes d’une même région administrative se 
renforceront.	 les	 Caf	 d’une	 même	 région	 administrative	 mettront	 en	 œuvre	 les	 dynamiques	
de	solidarité	et	de	coopération	visant	à	faciliter	le	déploiement	des	politiques	de	la	branche	et	à	
améliorer	la	qualité,	la	continuité	et	l’homogénéité	du	service	sur	le	territoire.	elles	assureront	
également	la	supervision	des	mutualisations	d’activités	socles	ou	mises	en	œuvre	à	l’initiative	des	
Caf	de	la	région.

La solidarité entre tous les organismes de la Branche sera assurée par la mutualisation intra 
et interrégionale des activités de production :	il	s’agit	principalement	de	déployer	une	démarche	
solidaire	et	coordonnée	permettant,	notamment,	de	transférer	de	manière	structurée	une	partie	
de	l’activité	production	de	Caf	confrontées	à	des	problématiques	d’écoulement	de	la	charge	et/ou	
de	fort	turn-over	vers	des	Caf	remplissant	mieux	l’ensemble	de	leurs	engagements	de	service.

La nécessité se renforce d’une allocation pertinente et équitable des moyens et, le cas échéant, 
de leur partage.	 la	 répartition	 des	 effectifs	 entre	 organismes	 sera	 effectuée	 en	 fonction	 des	
charges	 de	 travail	 définies	 par	 une	 norme	 générale.	 les	 organismes	 dont	 les	 effectifs	 réels	
seraient	supérieurs	à	leur	quote-part	théorique	devront	contribuer	à	la	prise	en	charge	d’activité,	
pour	le	compte	d’autres	organismes.

enfin,	la	branche	renforcera	son	effort	collectif	pour	l’organisation	dite	«	agile	»	de	la	conception	
et	de	la	réalisation	des	évolutions	du	système	d’information,	dont	les	premiers	jalons	ont	été	mis	
en	place	à	l’occasion	du	programme	de	refonte	des	services	en	ligne.	

La recherche d’une plus grande efficacité collective reposera sur un pilotage renforcé	afin	de	
réduire	 les	 écarts	 entre	 les	 organismes	 du	 réseau.	 un	 diagnostic	 réalisé	 en	 début	 de	 période	
conventionnelle	 permettra	 de	 définir	 pour	 chaque	 organisme	 la	 trajectoire	 à	 venir	 et	 de	 tenir	
compte	des	activités	spécifiques	exercées	par	chacun	d’entre	eux	pour	le	compte	du	réseau	ou	
d’autres	Caf.

une	attention	particulière	sera	apportée	à	l’évaluation	de	l’efficacité	et	de	l’efficience	des	dispositifs	
de	mutualisation,	en	tenant	également	compte	de	leurs	effets	sur	les	missions	connexes	à	celles	
qui	sont	mutualisées.	

La branche Famille poursuivra sa coopération avec les autres branches.	 au	 niveau	 national,	
elle	continuera	à	gérer	le	dispositif	mutualisé	«	Grh	»	et	préparera	son	évolution	en	concertation	
avec	ses	partenaires.	elle	confortera	sa	participation	active	aux	travaux	menés	par	l’ucanss,	et	
partagera	 notamment,	 dans	 ce	 cadre,	 ses	 expérimentations	 consolidées	 (plan	 de	 mobilité	 des	
salariés,	par	exemple).

elle	 utilisera	 l’offre	 mutualisée	 d’éditique	 interbranches	 dès	 que	 cette	 dernière	 sera	 en	 place	
(soit	à	partir	de	la	quatrième	année	du	marché).	elle	proposera	à	l’acoss	et	à	l’assurance	maladie	
la	mise	en	place	d’un	dispositif	conjoint	de	services,	de	 type	parcours	coordonné	et/ou	guichet	
unique,	au	bénéfice	des	jeunes	parents.	elle	développera	avec	la	Cnav	des	échanges	automatisés,	
comme	le	recours	au	datamining	pour	repérer	les	assurés	susceptibles	de	ne	pas	bénéficier	de	
prestations	auxquelles	ils	auraient	droit	(sont	notamment	concernés	les	bénéficiaires	de	minima	
sociaux,	en	cours	ou	potentiels	–	aah,	rsa,	aspa,…).	elle	expérimentera	également	un	dispositif	
coordonné	de	traitement	des	dossiers	avec	les	mdph.

au	niveau	départemental,	elle	saisira	les	occasions	de	mutualisation	de	proximité	avec	les	autres	
organismes	de	protection	sociale	présents	dans	la	circonscription.

  engagement De L’état
>	étudier	et,	 le	cas	échéant,	soutenir	ou	mettre	en	œuvre	les	propositions	de	la	branche	en	

matière	de	renforcement	des	coopérations	entre	organismes
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engagements interbranChes/interrégimes
•		la	 politique	 immobilière	 de	 la	 Cnaf	 concourra	 à	 l’efficience	 globale	 de	 la	 branche	 et	

à	 l’atteinte	 des	 objectifs	 fixés	 en	 matière	 de	 responsabilité	 sociétale	 des	 organisations.		
elle	se	déploiera	à	partir	de	quatre	critères	de	priorité	:

-	la	sécurité	des	personnes	et	des	biens	grâce	aux	mises	aux	normes	du	parc	en	matière	de	
sécurité,	sûreté,	salubrité	et	accessibilité	;

-	l’amélioration	de	la	performance	énergétique	des	sites	afin	de	placer	la	branche	dans	les	
objectifs	de	moyen	et	long	termes	de	la	loi	sur	la	transition	énergétique	;

-	 l’optimisation	 des	 ratios	 d’occupation	 des	 surfaces	 par	 des	 actions	 de	 densification	
fonctionnelle,	 des	 accompagnements	 au	 télétravail	 et	 des	 opérations	 d’aménagement	
d’espaces	collaboratifs	de	type	de	flex-office,	de	coworking…	;

-	 la	modernisation	du	parc	 immobilier	par	des	opérations	de	réhabilitation	globales	ou	de	
mutation	patrimoniale	en	harmonie	avec	les	besoins	futurs	des	organismes.

la	cession	des	actifs	:	la	Cnaf	participera	en	2018	à	l’expérimentation	menée	par	l’ucanss	relative	
à	la	mise	en	place	de	portefeuilles	d’arbitrage	visant	à	céder	des	actifs	qui	ne	trouvent	pas	preneur	
sur	le	marché.

•	 	Patrimoine	commun	:	la	Cnaf	s’engage	à	participer	au	dispositif	de	pilotage	unique	des	opérations	
immobilières	relatives	au	patrimoine	commun	des	organismes	de	Sécurité	sociale.	

•	 	la	gestion	des	achats	:	la	Cnaf	s’engage	à	rendre	systématique	dans	son	réseau	le	recours	aux	
marchés	mutualisés	 interrégimes,	notamment	ceux	portés	par	 l’ucanss	 (sauf	démonstration	
d’une	offre	plus	avantageuse).	

•	 	la	gestion	des	marchés	bancaires	:	la	Cnaf	s’engage	à	mutualiser	cette	activité	au	profit	de	la	
cellule	d’expertise	animée	par	l’acoss,	qui	est	en	charge	de	la	passation	des	marchés	pour	le	
compte	des	caisses	nationales	qui	restent	responsables	de	la	mise	en	exécution	des	marchés.

Fiche thématique 15
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Fiche thématique 16

CONTrIbuer	À	la	CONCePTION		
eT	À	l’éValuaTION	DeS	POlITIQueS	
PublIQueS

  enJeUx
Fort	 de	 son	 expérience	 et	 riche	 d’informations	 tant	 sur	 les	 bénéficiaires	 que	 sur	 leur	
situation,	 le	 réseau	 des	 Caf	 dispose	 d’atouts	 précieux	 pour	 contribuer	 à	 l’évaluation	 et	 à	
la	 conception	 des	 politiques	 publiques	 nationales	 ou	 territoriales	 auxquelles	 participe	 la	
branche.	l’évaluation	des	politiques	de	la	branche	est,	d’autre	part,	un	puissant	levier	pour	
l’évolution,	 la	 priorisation	 et	 la	 valorisation	 des	 actions	 des	 Caf.	 l’enjeu	 de	 la	 prochaine	
période	conventionnelle	consiste	à	développer	les	évaluations	«	d’impact	»,	notamment	pour	
montrer	de	manière	probante	le	caractère	d’investissement	social,	parfois	économique,	des	
actions	menées	par	les	Caf.	localement,	cette	culture	de	l’évaluation	et	spécifiquement	de	
l’évaluation	d’impact	doit	encore	être	affermie	afin	qu’elle	profite	de	manière	homogène	à	
tous	les	territoires.

la	capacité	du	réseau	des	Caf	à	contribuer	sur	les	territoires	à	la	conception	et	à	l’évaluation	
des	 politiques	 publiques	 suppose	 qu’il	 concourt	 au	 développement,	 à	 la	 diffusion	 ou	 à	 la	
compréhension	des	phénomènes	sociaux.	C’est	pourquoi	la	branche	doit	développer	encore	
davantage	son	rôle	de	«	passeur	»	entre	le	monde	académique	et	les	décideurs	publics	en	
renforçant	 ses	 partenariats	 de	 recherche,	 mais	 aussi,	 en	 lien	 avec	 le	 conseil	 scientifique,	
en	organisant	la	production	de	rapports	issus	du	monde	académique	répondant	aux	besoins	
des	décideurs.	en	outre,	des	éléments	de	connaissance	structurants	manquent	pour	calibrer	
certaines	actions	publiques	(mesure	du	non-recours,	caractéristiques	des	enfants	accueillis	
en	 eaje,…)	 ;	 la	 branche	 souhaite	 donc,	 en	 coordination	 avec	 les	 acteurs	 de	 la	 statistique	
publique	et	les	administrations	pilotes	des	politiques	publiques,	contribuer	à	la	production	de	
ces	éléments	de	connaissance	indispensables	et	à	leur	exploitation.

la	branche	contribue	historiquement,	par	la	constitution	et	la	valorisation	de	son	patrimoine	
de	données	statistiques	et	d’outils	d’analyse,	à	améliorer	la	connaissance	des	bénéficiaires	et	
l’évaluation	ex	post	et	ex	ante	des	politiques	et	dispositifs	portés	par	les	Caf.	Cet	effort	sera	
poursuivi,	en	coopération	toujours	plus	étroite	avec	les	acteurs	de	la	statistique	publique	et	
les	administrations	pilotes	des	politiques	publiques	dans	un	souci	d’efficience.	Notamment,	
la	Cnaf	continuera	à	honorer	ses	engagements	de	mise	à	disposition	de	données	aux	services	
de	l’état	dans	un	but	de	connaissance	des	populations.	Par	ailleurs,	grâce	à	l’émergence	des	
technologies	big	data,	 la	branche	pourra	approfondir	à	un	niveau	 très	fin	sa	connaissance	
des	 allocataires	 (parcours,…)	 et	 configurer	 de	 manière	 très	 ciblée	 ses	 capacités	 d’action,	
adaptées	donc	à	la	situation	de	chaque	allocataire	(ciblage	des	actions	d’accès	aux	droits,	de	
contrôle,	de	réponse	aux	mails,…).

enfin,	 la	 branche	 veillera	 davantage	 à	 rendre	 transparente	 son	 action	 et	 à	 documenter	 le	
débat	public	en	publiant	ses	travaux	et	en	accentuant	ses	efforts	pour	la	mise	à	disposition	
de	ses	données.	ainsi,	la	plateforme	«	Open	Data	»	sera	développée	en	mettant	davantage	de	
données	intelligentes	à	disposition	du	grand	public	et	les	Caf	fourniront	à	leurs	partenaires	les	
éléments	de	diagnostic	et	d’analyse	territoriale	dont	elles	disposent,	s’appuyant	notamment	
sur	le	géoréférencement	systématique	des	données	disponibles.	
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  engagements De La branChe
les	points	ci-après	décrivent	les	engagements	nouveaux	dans	le	cadre	de	la	Cog.	la	Cnaf	continuera,	
par	 ailleurs,	 d’honorer	 ses	 engagements	 réglementaires	 ou	 prévus	 par	 les	 Cog	 précédentes,	
notamment	 en	 matière	 de	 fourniture	 de	 données	 agrégées	 ou	 individuelles,	 de	 participation	 et	
de	contribution	financière	aux	opérations	de	 la	statistique	publique,	d’amélioration	des	outils	de	
micro-simulation	partagés,	et	de	participation	aux	évaluations	ex	ante	de	projets	de	réforme.

affermir encore la culture d’évaluation plurielle et pluridisciplinaire de la branche

> Définir et mettre en œuvre un programme d’évaluation, d’échange de données et d’étude 
de dispositifs ou de politiques définis	dans	un	cadre	annuel	glissant	avec	les	tutelles	et	les	
acteurs	de	la	statistique	publique.	la	Cnaf	participera	aux	exercices	périodiques	organisés	
par	l’état	(Dgcs,	Dss,	Drees,	…)	en	vue	de	mieux	coordonner	les	axes	prioritaires	d’étude	et	
de	recherche	des	pouvoirs	publics	dans	le	domaine	des	politiques	familiales	ainsi	que	leur	
réalisation	;	elle	participera	notamment	au	réseau	des	référents	données	sociales	piloté	par	
la	Drees.	la	pratique	des	comités	de	pilotage	partenariaux	sera	privilégiée.

> Développer la mesure d’impact de l’investissement social	avec	un	niveau	de	preuve	élevé1	(à	
titre	indicatif,	trois	à	cinq	dispositifs/actions	pourraient	être	concernés	chaque	année).	Il	s’agit	
de	lancer	chaque	année	des	évaluations,	 le	cas	échéant	de	long	terme,	de	dispositifs	avec	
un	objectif	fort	d’établissement	du	lien	causal	entre	le	dispositif	évalué	et	l’impact	attendu,	
en	 mobilisant	 par	 exemple	 des	 évaluations	 basées	 sur	 la	 comparaison	 de	 l’atteinte	 d’un	
objectif	entre	un	groupe	de	bénéficiaires	du	dispositif	et	un	groupe	témoin	(non	bénéficiaire).	
les	 dispositifs	 faisant	 l’objet	 d’une	 évaluation	 probante	 pourraient	 être	 généralisés	 sur	 le	
territoire	ou	renforcés.

> Développer la culture de la mesure d’impact au sein du réseau	 afin	 de	 prioriser,	 adapter,	
valoriser	et	capitaliser	les	dispositifs	par	la	mise	en	place	d’une	organisation	permettant	de	
lancer	dans	le	réseau	des	évaluations	(à	titre	indicatif,	de	30	à	50)	chaque	année.	Pour	ces	
évaluations,	le	niveau	de	preuve	du	lien	causal	entre	l’inclusion	dans	un	dispositif	et	l’impact	
attendu	est	moins	élevé	(absence	d’un	groupe	de	contrôle,	par	exemple)2	.	Ces	évaluations	
seront	collectées	afin	de	fournir	une	bibliothèque	de	dispositifs	réplicables.

accroître la connaissance et la compréhension des phénomènes sociaux intéressant la branche

> structurer des partenariats de recherche	 (chaire,	 contrats	 de	 recherche)	 de	 longue	 durée	
afin	d’assurer	une	«	taille	critique	»	et	une	pérennité	de	financements	pour	la	production	de	
travaux	sur	des	thématiques	intéressant	la	branche	(bien-être	et	enfance,	jeunes,…).

> mettre	 en	 œuvre,	 financer	 ou	 exploiter	 des	 outils	 structurants	 de	 connaissance	 utiles	 au	
calibrage	des	politiques	portées	par	la	branche.	Par	exemple,	pendant	la	prochaine	période	
conventionnelle,	la mesure du non-recours	aux	prestations	servies	par	les	Caf	sera	renouvelée	
en	 lien	 avec	 la	 statistique	 publique.	 De	 manière	 progressive,	 les	 données	 de	 facturation	
des	eaje	seront	collectées	pour	pouvoir	connaître	à	des	fins	d’étude	nationale	et	 locale	 les	
caractéristiques	sociodémographiques	des	enfants	accueillis	en	crèche	et	de	leur	famille.	

> Cibler	 les	 activités	 de	 recherche	 sur	 les	 trois	 thématiques	 prioritaires	 de	 la	 branche.	 la	
branche	poursuivra	en	interne	et	via	des	appels	à	projets	de	recherche	ses	travaux,	sur	les	
trois	thématiques	prioritaires	:	les	questions	familiales,	l’évolution	du	système	de	protection	
sociale,	les	Caf	et	leurs	publics.

1		le	niveau	de	preuve	ici	visé	est	le	niveau	de	preuve	3,	«	on	peut	démontrer	la	causalité	en	utilisant	un	groupe	de	contrôle	ou		
de	comparaison	».

2		le	niveau	de	preuve	visé	ici	est	le	niveau	de	preuve	2,	«	des	données	montrent	des	relations	significatives	indiquant		
un	changement,	mais	ne	permettent	pas	de	démontrer	que	la	politique	évaluée	en	est	la	cause	».
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optimiser la mobilisation des données de la branche et ses outils d’analyse au service de ses 
politiques et de ses métiers

> moderniser le système d’information statistique	 pour	 permettre	 un	 accès	 aux	 données	
détaillées	dans	une	architecture	big	data	(mégadonnées)	:	le	système	d’information	statistique,	
aujourd’hui	constitué	de	données	structurées,	validées	mais	agrégées,	sera	étendu	avec	un	«	
datalake	»	(lac	de	données)	constitué	des	données	de		gestion	afin	de	permettre	des	études,	
des	analyses	mobilisant	des	données	très	fines	et	ainsi	d’appuyer	l’état	ou	la	branche	pour	la	
définition	de	politiques	très	dépendantes	de	la	situation	de	leurs	bénéficiaires.

> Consulter les services de la statistique publique	(notamment	l’Insee	et	la	Drees)	en	vue	de	
la	définition	des	besoins	d’évolution	des	systèmes	d’information	à	des	fins	statistiques,	de	
recherche	et	d’évaluation,	et	ce	à	un	stade	suffisamment	précoce	des	projets	pour	que	ces	
besoins	puissent	être	pris	en	compte	dans	la	conception	de	ces	Si.	

> structurer une expertise « data science »	 (science	 de	 la	 donnée)	 dans	 la	 branche	 lui	
permettant	de	résoudre	cinq	cas	d’usage	par	an.	Il	s’agit	de	mobiliser	les	technologies	big	
data	pour	optimiser	 les	actions	de	la	branche	comme	la	détection	de	la	fraude	organisée,	
l’identification	des	parcours	des	assurés	et	la	catégorisation	avant	traitement	des	mails	pour	
optimiser	la	réponse.	

> géoréférencer les données disponibles	afin	de	faciliter	leur	traitement	territorialisé.

assurer la transparence des actions de la branche, permettre à tous de profiter de son patrimoine 
de données et de sa capacité d’analyse dans des conditions permettant le respect des données 
individuelles

>	Poursuivre	le	développement	de	la	plateforme	«	open	data	»	(données	en	libre	accès)	en	y	
intégrant	des	données	«	intelligentes	»	:	outils	de	réalisation	de	travaux	«	à	façon	»,	données	
cartographiques.

>	approfondir	 l’outillage	 des	 caisses	 et	 l’organisation	 de	 leurs	 ressources	 pour	 qu’elles	
fournissent	des	éléments	de	diagnostic	sociodémographique	à	leurs	partenaires.

>	mettre	à	disposition	des	chercheurs	les	données	de	la	branche	en	cas	besoin	dans	un	cadre	
sécurisé.

  engagements De L’état
>	Organiser	des	exercices	périodiques	en	vue	de	mieux	coordonner	les	axes	prioritaires	d’étude	

et	de	recherche	dans	le	domaine	des	politiques	familiales	ainsi	que	leur	réalisation.

>	animer	 le	 réseau	 des	 référents	 données	 sociales,	 dont	 les	 objectifs	 sont	 de	 recenser	 les	
opérations	de	remontée	d’informations	de	tous	les	producteurs	de	données	sociales,	d’établir	
des	liens	entre	producteurs	de	données	et	compétences	métier,	de	rationaliser	les	remontées	
d’informations	 et	 d’échanger,	 avec	 les	 autres	 référents	 «	 données	 »,	 sur	 les	 modalités	
d’utilisation	ou	de	mise	à	disposition	des	données	produites.

>	étudier	 la	 possibilité	 et	 l’opportunité	 de	 croiser	 des	 données	 du	 champ	 de	 gestion	 de	 la	
branche	 comprenant	 le	 Nir	 aux	 seules	 fins	 d’étude	 avec	 des	 procédures	 adaptées	 sans	
nécessité	d’un	acte	réglementaire	(décret).
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annexe 1 – Les ressoUrCes et Les règLes bUDgétaires

 Le FonDs nationaL D’aCtion soCiaLe
Les ressources du Fnas (dépenses prévisionnelles du Fnas en milliers d’euros)
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 Les règLes bUDgétaires DU Fnas

1. Le cadrage budgétaire pluriannuel

1.1. Le champ d’application

1.1.1. Les structures concernées
les	structures	concernées	par	la	pluriannualité	budgétaire	sont	les	suivantes	:	la	Cnaf,	les	Caf,	
leur	gestion	directe	et	les	fédérations.

1.1.2. Les blocs de dépenses
les	dépenses	de	fonctionnement	et	d’investissement	relatives	à	l’action	sociale	familiale	des	Caf	
et	de	la	Cnaf	sont	regroupées	en	six	blocs	thématiques,	construits	à	partir	de	leur	destination	et	
de	leur	nature	annuelle	ou	pluriannuelle.		
On	distingue	deux	types	de	blocs	de	dépenses	:

•	les	blocs	de	dépenses	à	caractère	limitatif	annuel	;

•	le	bloc	de	dépenses	à	caractère	limitatif	pluriannuel.

1.1.2.1. Les blocs de dépenses à caractère limitatif annuel

Pour	 les	blocs	de	dépenses	suivantes,	 les	montants	annuels	figurant	dans	 l’annexe	relative	au	
Fnas	 de	 la	 présente	 convention	 présentent	 un	 caractère	 limitatif	 et	 sont	 arrêtés	 de	 manière	
définitive	dans	les	budgets	de	chaque	exercice	:		

•	 	les	dépenses	relatives	à	la	petite	enfance	financées	par	dotation	annuelle	(y	compris	
les	 primes	 d’installation	 aux	 assistant(e)s	 maternell(e)s	 et	 maisons	 d’assistant(e)s	
maternell(e)s)	;

•	 	les	dépenses	relatives	à	l’enfance	et	à	la	jeunesse	financées	par	dotation	annuelle	(y	
compris	les	dépenses	relatives	au	bafa	et	aux	foyers	de	jeunes	travailleurs)	;

•	 	les	dépenses	relatives	aux	autres	secteurs	:	parentalité,	animation	de	la	vie	sociale,	
prévention	de	la	radicalisation,	aide	à	domicile,	logement	;

•	les	dotations	d’action	sociale1	;

•	 	le	 fonds	 d’action	 sociale	 de	 la	 Cnaf,	 comprenant	 le	 financement	 des	 associations	
nationales,	des	études	et	des	actions	d’intérêt	général.

le	caractère	limitatif	positionné	au	niveau	du	bloc	ne	rend	pas	limitative		chaque	ligne	de	dépenses	
qui	le	constitue.

1.1.2.2. Le bloc de dépenses à caractère limitatif pluriannuel

Pour	 la	 macro-enveloppe	 relative	 aux	 dépenses	 d’investissement	 des	 «	 plans	 crèches	 »	 et	
du	 «	 fonds	 d’accompagnement	 à	 la	 Psu	 et	 à	 la	 rénovation	 des	 eaje	 »,	 la	 limite	 budgétaire	 est	
pluriannuelle.

les	dépenses	d’investissement	relatives	aux	créations	de	places	de	crèches,	à	l’accompagnement	
des	établissements	à	la	Psu	et	à	leur	rénovation	sont	constituées	:

-	 des	dépenses	de	subventions	d’investissement	d’action	sociale	décidées	et	payées	au	
cours	de	l’exercice	N	;

-	 des	dotations	aux	provisions	pour	subventions	d’investissement	d’action	sociale	qui	
font	l’objet	d’une	décision	d’attribution	au	cours	de	l’exercice	N	mais	de	versements	
intervenant	après	l’année	N	;

-	 et	 sont	 diminuées	 des	 reprises	 sur	 provision	 pour	 annulations	 de	 projet	 par	 les	
partenaires.	

les	dépenses	d’investissement	ainsi	définies	ne	peuvent	au	total	excéder	sur	la	période	de	la	Cog	

1	ainsi	que	les	subventions	aux	caisses	de	Sécurité	sociale	de	mayotte	et	de	Saint-Pierre-et-miquelon.
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le	montant	cumulé	des	dépenses	prévues	à	titre	indicatif	au	titre	de	chaque	exercice	dans	l’annexe	
relative	au	Fnas.	les	montants	de	l’annexe	financière	Fnas	relatifs	à	ces	dépenses	ne	sont	donc	
pas	limitatifs	par	année.	

1.2. Détermination de la base de référence 
la	programmation	budgétaire	est	établie	à	partir	des	montants	fixés	dans	l’annexe	financière	du	
Fnas	de	la	présente	Cog.	

la	base	2017	prend	en	compte	le	débasage	relatif	au	virement	de	crédits	des	Das	vers	le	Fnga,	
correspondant	au	montant	de	la	masse	salariale	annuelle	des	personnels	du	Fnas	non	remplacés	
l’année	en	cours,	tel	qu’il	a	été	réalisé	lors	de	la	Cog	2013-2017.	

elle	prend	également	en	compte	une	neutralisation	de	l’écriture	comptable	corrective	passée	pour	
la	première	fois	en	2017	pour	anticiper	l’écart	moyen	constaté	entre	l’estimation	des	dépenses	en	
fin	d’exercice	et	le	réalisé	constaté	en	N	+	1.	

1.3. Les règles d’évolution pour les exercices 2018 à 2022
les	blocs	de	dépenses	définies	ci-dessus	évoluent	en	fonction	des	hypothèses	d’effets	volume	et	des	
niveaux	de	revalorisation	de	prix	plafond	retenus	dans	l’annexe	financière	du	Fnas	de	la	présente	Cog.

1.4. Les règles d’actualisation
À	la	demande	de	l’une	ou	l’autre	des	parties,	la	présente	convention	peut	faire	l’objet	d’un	avenant	
pour	 tenir	 compte,	 sur	 les	 financements	 concernés,	 des	 éléments	 extérieurs	 s’imposant	 à	 la	
branche	et	susceptibles	de	modifier	de	façon	significative	l’équilibre	financier	du	Fnas.

2. Les règles de gestion

2.1. Le vote des budgets annuels
les	 projets	 de	 budgets	 primitifs	 N	 +	 1	 et	 les	 budgets	 rectificatifs	 du	 Fnas,	 soumis	 au	 vote	 du	
conseil	d’administration,	sont	préalablement	soumis	à	l’avis	de	la	tutelle.	Ces	budgets	deviennent	
exécutoires	après	accord	des	ministres	chargés	de	la	Sécurité	sociale	et	du	budget.	Si	les	budgets	
primitifs	sont	conformes	à	la	convention	d’objectifs	et	de	gestion,	l’approbation	de	ces	budgets	par	
l’état	est	réputée	acquise	et	la	délibération	exécutoire	sous	réserve	des	conditions	de	notification	
prévues	par	le	Code	de	la	Sécurité	sociale.	

les	 charges	 constatées	 dans	 les	 comptes	 de	 l’année	 N	 relatives	 aux	 dépenses	 limitatives	
pluriannuelles	peuvent	être	arrêtées	sans	attendre	un	éventuel	budget	rectificatif	présenté	l’année	
N	+	1,	dans	le	respect	des	limites	financières	applicables	aux	dépenses	pluriannuelles.

2.2. Les virements de crédits

2.2.1. au sein du Fnas
la	Cnaf	présente	un	budget	et	effectue	un	suivi	des	dépenses	dispositif	par	dispositif,	au	sein	des	
différents	blocs	de	dépenses	suivants	:

•	 	les	dépenses	relatives	à	la	petite	enfance	financées	par	dotation	annuelle	(y	compris	
les	 primes	 d’installation	 aux	 assistant(e)s	 maternel(le)s	 et	 maisons	 d’assistant(e)s	
maternel(le)s)	;

•	 	les	dépenses	relatives	à	l’enfance	et	la	jeunesse	financées	par	dotation	annuelle	(y	
compris	les	dépenses	relatives	au	bafa	et	aux	foyers	de	jeunes	travailleurs)	;

•	 	les	dépenses	relatives	aux	autres	secteurs	:	parentalité,	animation	de	la	vie	sociale,	
prévention	de	la	radicalisation,	aide	à	domicile,	logement	;

•	les	dotations	d’action	sociale	;
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•		le	 fonds	 d’action	 sociale	 de	 la	 Cnaf,	 comprenant	 le	 financement	 des	 associations	
nationales,	des	études	et	des	actions	d’intérêt	général	;

•	 	les	 dépenses	 d’investissement	 relatives	 aux	 créations	 de	 places	 de	 crèches,	 à	
l’accompagnement	des	établissements	à	la	Psu	et	à	leur	rénovation.

elle	notifie	ces	crédits	aux	Caf,	après	analyse	de	la	remontée	de	leurs	besoins.	

un	 principe	 de	 fongibilité	 entre	 crédits	 s’applique	 à	 l’intérieur	 de	 ces	 blocs	 de	 dépenses.	 les	
virements	de	crédit	peuvent	être	effectués	par	 le	directeur	de	 la	Cnaf	entre	dispositifs	dans	 la	
limite	d’une	augmentation	de	20%	de	la	ligne	abondée.	

Tout	autre	virement	de	crédit,	en	particulier	entre	blocs	de	dépenses,	fait	l’objet	d’une	décision	
modificative	soumise	au	vote	du	Conseil	d’administration	et	à	la	commission	d’action	sociale	(pour	
avis),	ainsi	qu’à	l’approbation	expresse	des	services	de	l’état.

Il	 ne	 peut	 y	 avoir	 de	 virement	 de	 crédit	 d’un	 bloc	 de	 dépenses	 vers	 le	 bloc	 de	 dépenses	 des	
dotations	d’action	sociale.	

2.2.2. La mise en œuvre du budget commun de gestion
les	dépenses	de	gestion	regroupent	l’ensemble	des	dépenses	de	gestion	de	la	branche,	y	compris	
celles	liées	à	l’action	sociale.	elles	font	l’objet	d’un	pilotage	homogène	dès	2018,	sont	présentées	
dans	un	document	agrégé	à	compter	de	2019,	et	sont	regroupées	dans	un	budget	commun	dans	
chaque	caf	à	compter	de	l’exercice	2020.

le	périmètre	de	ce	budget	commun	de	gestion	concerne	les	Caf	(y	compris	mayotte	et	la	Ccss	de	
lozère),	leurs	fédérations	et	la	gestion	de	la	prestation	accueil	restauration	scolaire	dans	les	Dom.

2.3. Les règles relatives au report des crédits non consommés

2.3.1. La constatation des crédits non consommés
les	crédits	non	consommés,	constatés	au	niveau	de	chaque	bloc	de	dépenses	à	caractère	limitatif	
annuel	définis	au	point	1.1.2.1	des	règles	budgétaires,	sont	reportables	à	due	concurrence	sur	le	
même	bloc	de	dépenses	lors	de	l’exercice	suivant.	

en	fonction	des	objectifs	des	politiques	publiques	fixés	à	la	branche	Famille	et	des	effets	volume	
constatés,	 les	 crédits	 reportés	 peuvent	 abonder	 d’autres	 blocs	 de	 dépenses	 (à	 l’exclusion	 des	
dotations	 d’action	 sociale),	 en	 cohérence	 avec	 les	 cibles	 quantitatives	 fixées	 dans	 la	 présente	
convention	sur	les	différentes	actions	financées	par	le	Fnas	(notamment	les	créations	de	places	
en	eaje,	le	développement	de	centres	sociaux	et	en	quartiers	prioritaires	de	la	ville).

2.3.2. Le vote par le Conseil d’administration
Chaque	année,	après	la	clôture	des	comptes,	ces	reports	font	l’objet	d’un	budget	soumis	au	vote	du	
conseil	d’administration	et	à	la	commission	d’action	sociale	(pour	avis),	et	à	l’approbation	expresse	
des	services	de	l’état.	

2.3.3. Les modalités d’information
la	Cnaf	produit	à	 l’attention	du	conseil	d’administration	un	état	détaillé	qui	retrace	d’une	part,	
l’origine	sur	l’exercice	N	-	1	des	crédits	reportés	ou	virés,	par	blocs	de	dépenses	et,	d’autre	part,	
leur	destination	sur	l’exercice	N	par	bloc	de	dépenses.

2.4. Le suivi de l’exécution budgétaire et comptable
la	Cnaf	fournit	trimestriellement	un	état	présentant	l’exécution	et	les	prévisions	d’exécution	des	
crédits	du	Fnas,	pour	chaque	exercice,	selon	la	nomenclature	adoptée	dans	l’annexe	financière/
budgétaire	de	la	présente	Cog.	un	tableau	de	passage	entre	la	présentation	budgétaire	des	crédits	
du	Fnas	et	la	comptabilité	générale	est	également	présenté,	ainsi	qu’un	tableau	en	autorisation	
d’engagement	et	crédits	de	paiement.	
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Ces	documents	permettent	à	 l’état	de	produire	des	éléments	chiffrés	pour	 la	commission	des	
comptes	 de	 printemps	 et	 pour	 la	 préparation	 de	 la	 loi	 de	 financement	 de	 la	 Sécurité	 sociale.	
le	calendrier	de	production	des	documents	relatifs	à	l’exercice	N	est	établi	selon	la	périodicité	
suivante	:	

•	au	30	septembre	N	-	1	:	première	prévision	pour	le	budget	N	présenté	à	la	tutelle	;	

•	 	au	1er	novembre	N	-	1	:	un	projet	de	budget	N	et	de	sa	prévision	d’exécution.	Ce	document	est	
présenté	au	conseil	d’administration	;

•	 	en	avril,	au	15	juillet	et	au	1er	novembre	N	:	une	mise	à	jour	de	la	prévision	d’exécution	du	budget	
N	ainsi	que	les	budgets	rectificatifs,	le	cas	échéant	;

•	en	avril	N	+	1	:	le	budget	exécuté	en	N.

 Les bUDgets D’aCtion soCiaLe Des organismes  
De La branChe FamiLLe

1.  élaboration du budget

la	 Cnaf	 notifie	 annuellement	 aux	 Caf	 les	 crédits	 qui	 leur	 sont	 alloués,	 en	 tenant	 compte	 des	
prévisions	de	dépenses	des	Caf	et	du	budget	annuel	du	Fnas,	dans	le	cadre	du	pilotage	assuré	par	
la	Cnaf.	

en	cas	de	dépassement	de	crédit	sur	un	dispositif	au	sein	d’un	bloc	de	dépenses,	tel	que	défini	au	
point	1.1.2	des	règles	budgétaires,	les	Caf	sont	autorisées	à	pratiquer	une	fongibilité	consistant	à	
compenser	le	dépassement	par	des	crédits	disponibles	sur	un	autre	dispositif	au	sein	du	même	
bloc	de	dépenses,	dans	la	limite	d’une	augmentation	de	50%	de	la	ligne	abondée.	

Tout	virement	de	crédit	entre	macro-enveloppes	est	soumis	à	décision	de	la	Cnaf,	comme	indiqué	
au	point	2.2.1	des	règles	budgétaires.

2.  report des crédits des dotations d’action sociale non consommés 

Chaque	année,	les	crédits	non	consommés	d’un	organisme	qui	excèdent	une	limite	déterminée	à	
l’avance	de	sa	dotation	sont	mutualisés	et	affectés,	sur	décision	du	conseil	d’administration	de	la	
Cnaf,	à	des	dépenses	d’intérêt	commun.	Cette	limite	est	fixée	à	6%	pour	les	Caf	de	métropole	et	
10%	pour	les	Caf	des	Dom.

en	dessous	de	cette	limite,	les	crédits	restent	acquis	aux	caisses.
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Les règles budgétaires du Fnga

1. Le cadrage budgétaire pluriannuel

Pour	la	période	2018-2022,	l’ensemble	des	dépenses	et	des	recettes	fait	l’objet	d’une	programmation	
pluriannuelle	donnant	lieu	à	l’élaboration	d’un	budget	national	de	gestion	annexé	à	la	présente	
convention.	la	procédure	budgétaire	reste	régie	par	la	règle	de	l’annualité.

1.1. Champ d’application du protocole budgétaire et pluriannualité des dépenses
Toutes	les	structures	composant	le	réseau	de	la	branche	Famille	(Caisse	nationale,	organismes	de	
base	et	unions	de	caisses…)	sont	concernées	par	la	pluri-annualité	budgétaire.

Toutes	les	dépenses	sont	programmées	par	exercice	pour	la	période	de	la	convention.	On	distingue	
deux	types	de	dépenses	:

-	les	dépenses	à	caractère	limitatif	;

-	les	dépenses	à	caractère	évaluatif.

le	 fonds	 national	 de	 gestion	 regroupe	 à	 compter	 de	 l’exercice	 2020	 l’ensemble	 des	 dépenses	
de	gestion	de	la	branche,	y	compris	celles	liées	à	l’action	sociale.	Ces	dernières	font	l’objet	d’un	
pilotage	homogène	dès	2018	et	sont	présentées	dans	un	document	agrégé	à	partir	de	2019.	À	
compter	de	l’exercice	2020,	ces	dépenses	sont	présentées	dans	un	budget	commun	de	gestion.	
les	 exercices	 budgétaires	 qui	 précèdent	 la	 mesure	 de	 périmètre	 en	 2020	 consistent	 en	 un	
mécanisme	de	virement	de	 l’action	sociale	 vers	 le	budget	de	gestion	conformément	à	 l’article	
2.3.2.	des	règles	budgétaires.

1.1.1. Dépenses à caractère limitatif
Pour	ces	dépenses,	les	montants	figurant	dans	l’annexe	budgétaire	de	la	présente	convention	sont	
fixés	pour	chaque	exercice.	

Il	s’agit	:

a	–	des	dépenses	de	personnel	;

b	–	des	autres	dépenses	de	fonctionnement.

Parmi	ce	groupe	de	dépenses,	on	distingue	:

–	 les	dépenses	de	gestion	courante	;

–	 les	dépenses	de	fonctionnement	informatique.

les	dépenses	de	fonctionnement	intègrent	également	les	frais	de	gestion	éventuellement	versés	
à	des	tiers	(dont	les	contributions	fonds	interopérateurs	pour	les	msap,	à	la	Ccss	de	lozère	et	la	
Css	de	mayotte	dans	l’attente	de	la	mise	en	œuvre	du	budget	unique	de	gestion).

d	–	des	dépenses	d’investissement.

Parmi	ce	groupe	de	dépenses,	on	distingue	:

–	 les	investissements	locaux	;

–	 le	plan	informatique	national	;

–	 les	opérations	immobilières	sur	les	sites	propres	de	la	branche	;

–	 les	opérations	immobilières	relatives	aux	sites	en	patrimoine	commun	avec	d’autres	
branches	ou	régimes	;

e	–	de	la	réserve	nationale.

Cette	enveloppe	de	crédits	appelée	«	la	réserve	nationale	»	doit	permettre	à	la	Caisse	nationale	
de	répondre	aux	événements	imprévisibles	affectant	le	fonctionnement	des	organismes	au	cours	
d’un	exercice.
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1.1.2. Dépenses à caractère évaluatif
Ces	 dépenses	 sont	 arrêtées	 de	 manière	 indicative	 pour	 chaque	 exercice	 budgétaire.	 elles	 font	
l’objet	d’une	évaluation	dans	le	budget	primitif	du	budget	national	de	gestion	présenté	au	conseil	
d’administration.	elles	peuvent	être	ajustées	au	vu	des	décisions	prises	qui	s’imposent	à	la	Caisse	
nationale.

Il	s’agit	:

–	de	la	dotation	aux	amortissements	(dont	les	amortissements	des	uioss)	;

–	des	écritures	du	compte	de	résultat	correspondant	à	des	charges	non	décaissées	:	la	
valeur	nette	comptable	des	éléments	d’actif	cédés	(compte	675),	les	provisions	et	la	
production	immobilisée	(investissement)	;

–	des	dépenses	relatives	à	la	contribution	au	Fnga	de	l’acoss,	de	l’ucanss	et	de	l’en3s	;

–	des	frais	de	gestion	liés	au	versement	du	congé	paternité	par	la	Cnam	;

–	de	la	contribution	au	fonctionnement	du	répertoire	national	commun	de	la	protection	
sociale	;

–	des	versements	à	la	Cdc	pour	les	collectivités	locales	des	Dom.

1.1.3. recettes
la	nomenclature	budgétaire	distingue	les	recettes	réutilisables	selon	les	règles	mentionnées	au	
2.6	des	recettes,	qui	ne	peuvent	donner	lieu	à	réutilisation.	

1.2. La détermination de la base de référence 
la	programmation	budgétaire	pluriannuelle	est	établie	à	partir	d’une	base	de	référence,	constituée	
des	montants	fixés	dans	le	tableau	chiffré	de	l’annexe	budgétaire.

1.3. Les règles d’évolution 

1.3.1. actualisation des dépenses de personnel 
le	pilotage	de	la	masse	salariale	repose	sur	trois	leviers	:

–	la	trajectoire	d’évolution	des	effectifs	arrêtée	pour	la	durée	de	la	Cog	;

–	le	cadrage	de	la	rémunération	moyenne	des	personnels	en	place	(rmpp)	fixé	par	les	
pouvoirs	publics	;

–	l’enveloppe	limitative	de	dépenses	de	personnel.

la	détermination	de	la	masse	salariale	repose	sur	trois	éléments	:

–	le	plafond	d’emplois	annuel	arrêté	pour	la	durée	de	la	Cog	;

–	le	cadrage	de	rmpp	(en	masse)	fixé	par	les	pouvoirs	publics	;

–	les	glissements	divers	en	masse	(dont	l’effet	noria	et	l’effet	de	structure)	au	sens	de	
la	commission	interministérielle	d’audit	salarial	du	secteur	public.

la	Caisse	nationale	et	les	services	de	l’état	procèdent	à	l’actualisation	de	la	masse	salariale	sur	
la	base	d’un	tableau	partagé	sous-jacent	à	la	programmation	budgétaire	pluriannuelle,	arrêté	en	
commun	lors	de	la	négociation	de	la	Cog.	

la	dotation	 (base	Cog)	de	 l’année	N	est	actualisée,	soit	 lors	du	vote	du	budget	 initial	en	N	-	1,	
soit	 lors	du	vote	du	budget	rectificatif	en	avril	de	 l’année	N,	du	différentiel	de	niveau	de	rmpp	
(en	 masse)	 arrêté	 pour	 l’année	 N	 par	 les	 pouvoirs	 publics	 par	 rapport	 à	 celui	 retenu	 pour	 la	
construction	de	la	masse	salariale	de	l’année	N	figurant	dans	la	Cog.	
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lors	du	vote	du	budget	rectificatif	en	avril	de	l’année	N,	la	dotation	(base	Cog)	de	l’année	N	est	
actualisée	en	appliquant	le	niveau	de	glissement	vieillesse	technicité	(Gvt)	négatif	(effet	noria)	et	
d’effet	de	structure	effectivement	constaté	à	 la	clôture	des	comptes	de	 l’année	N	-	1	si	celui-ci	
diffère	de	celui	retenu	pour	la	construction	de	la	masse	salariale	de	l’année	N	figurant	dans	la	Cog.

la	masse	salariale	reconductible	de	l’année	précédente	est	corrigée	du	montant	correspondant	à	
l’écart	de	masse	salariale	de	N	-	1	résultant	du	différentiel	entre	le	niveau	de	Gvt	négatif	et	d’effet	
de	structure	effectivement	constaté	à	la	clôture	des	comptes	de	l’année	N	-	1	et	celui	retenu	pour	
la	construction	de	la	masse	salariale	dans	le	dernier	budget	approuvé	de	l’année	N	-	1.

la	 dotation	 de	 masse	 salariale	 de	 l’année	 N	 est	 corrigée	 du	 montant	 correspondant	 à	 l’écart	
de	masse	salariale	de	N	-	1	résultant	du	différentiel	entre	le	Gvt	négatif	et	d’effet	de	structure	
effectivement	constaté	à	la	clôture	des	comptes	de	l’année	N	-	1	et	celui	retenu	pour	la	construction	
de	la	masse	salariale	dans	le	dernier	budget	approuvé	de	l’année	N	-	1.

l’actualisation	 au	 titre	 de	 l’année	 N	 intègre	 les	 effets	 cumulés	 des	 actualisations	 du	 niveau	
de	 rmpp	 et	 des	 glissements	 divers	 constatés	 sur	 les	 exercices	 Cog	 précédents	 et	 réalisées	
conformément	aux	deux	paragraphes	précédents.

la	dotation	 (base	Cog)	de	 l’année	N	est	également	actualisée	en	 fonction	des	hausses	ou	des	
baisses	de	prélèvement	ayant	un	caractère	obligatoire	pour	l’employeur.	

1.3.2. actualisation des autres dépenses de fonctionnement et d’investissement
Il	n’y	a	pas	d’actualisation	des	crédits	de	 fonctionnement	et	d’investissement	 (reconduction	en	
euros	courants	des	montants	fixés	dans	l’annexe	budgétaire).

Pour	 les	 investissements	 immobiliers	 et	 informatiques,	 les	 montants	 inscrits	 dans	 le	 tableau	 de	
programmation	budgétaire	correspondent	à	des	crédits	de	paiement.	le	montant	des	autorisations	
de	paiement	sur	la	période	conventionnelle	est	équivalent	au	montant	des	crédits	de	paiement	sur	la	
période.	les	montants	annuels	des	autorisations	d’engagement	font	l’objet	d’une	chronique	propre.	

1.3.3. ajustements réalisés sur la période de la Cog
À	compter	de	l’année	de	la	mise	en	œuvre	d’un	budget	unique	des	caisses	générales	de	sécurité	
sociale	–Cgss–	porté	dans	le	fonds	national	de	gestion	de	la	branche	maladie,	celui-ci	sera	abondé	
sur	chaque	ligne	budgétaire	correspondante.	un	rebasage	(positif)	du	Fnga	maladie	par	des	crédits	
en	provenance	du	débasage	(négatif)	du	Fnga	Famille,	sur	chacune	des	masses	budgétaires	des	
Cgss.	Ces	actualisations	seront	réalisées	dès	le	passage	des	budgets	initiaux	en	novembre	N	-	1.

les	crédits	immobiliers	distinguent	:

–	l’immobilier	propre	à	la	branche	Famille	;

–	l’immobilier	partagé	des	uioss	et	des	copropriétés	interbranches.

la	 dotation	 aux	 amortissements	 correspondant	 à	 des	 acquisitions	 sera	 portée	 par	 la	 branche	
finançant	ces	acquisitions.

en	cas	de	cession	de	ces	biens	immobiliers,	 le	produit	de	cession	reviendra	à	chaque	branche	
participante	en	fonction	de	la	quote-part	fixée	à	l’origine.

Si	 une	 difficulté	 de	 gestion	 particulière	 apparaissait	 dans	 la	 période	 de	 la	 présente	 Cog,	 les	
modalités	de	gestion	pourraient	être	revues,	avec	l’accord	des	services	de	l’état,	sans	augmentation	
du	montant	total	des	crédits	de	l’ensemble	des	branches.

1.3.4. autres réajustements exceptionnels éventuels
le	présent	contrat	s’entend	sur	la	base	d’une	législation	et	d’une	réglementation	constantes.	au	
cas	où	des	évolutions	viendraient	à	modifier	significativement	les	charges	de	gestion,	les	parties	
signataires	 conviennent	 d’en	 mesurer	 exactement	 l’impact	 et	 d’en	 dégager	 si	 nécessaire	 les	
conséquences	financières.
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les	parties	s’entendront	sur	une	révision	dans	le	cas	où	un	événement	majeur	dans	l’environnement	
technique	ou	social	des	organismes	viendrait	affecter	de	manière	significative	leurs	conditions	de	
gestion.

2. Les règles de gestion

2.1. Le vote des budgets annuels
le	budget	primitif	avant	 la	fin	de	 l’exercice	N	-	1	et	 les	budgets	rectificatifs	sont	soumis	au	
vote	du	Conseil	d’administration.	S’ils	sont	conformes	à	la	convention	d’objectifs	et	de	gestion,	
l’approbation	de	ces	budgets	par	l’état	est	réputée	acquise,	et	la	délibération	exécutoire,	sous	
réserve	des	conditions	de	notification	prévues	par	le	Code	de	la	Sécurité	sociale.	la	présentation	
du	budget	de	gestion	sera	accompagnée	d’un	document	présentant	la	répartition	des	crédits	
réalisée	entre,	d’une	part,	les	organismes	locaux	et	la	Caisse	nationale,	d’autre	part.

2.2. répartition des crédits du budget de gestion
les	 notifications	 de	 crédits	 aux	 organismes	 de	 base	 sont	 conformes	 à	 la	 segmentation	 des	
montants	 budgétaires,	 selon	 trois	 grandes	 masses	 :	 dépenses	 de	 personnel,	 autres	 dépenses	
de	 fonctionnement,	 dépenses	 d’investissement.	 une	 information	 est	 communiquée	 au	 contrôle	
général	économique	et	financier	auprès	de	 la	Caisse	nationale	selon	une	périodicité	convenue	
avec	lui.

2.3. virements de crédits 

2.3.1. au sein du Fnga 
Il	existe	un	principe	de	fongibilité	à	l’intérieur	des	groupes	de	dépenses	suivants	du	budget	national	
de	gestion	:

–	 les	dépenses	de	personnel	;

–	 les	autres	dépenses	de	fonctionnement	;

–	 les	dépenses	d’investissement	local	et	immobilier	;

–	 les	dépenses	d’investissement	informatique.

À	 l’intérieur	 de	 ces	 groupes	 de	 dépenses,	 les	 virements	 de	 crédits	 relèvent	 de	 l’autorité	 du	
directeur	de	la	Caisse	nationale.	la	répartition	des	crédits	entre	les	organismes,	au	sein	de	chaque	
groupe	de	dépenses,	est	établie	ou	modifiée	par	le	directeur	de	la	Cnaf.

Par	exception,	à	l’intérieur	du	groupe	des	dépenses	d’investissement	immobilier	et	autres	objets,	
les	crédits	relatifs	aux	sites	en	patrimoine	commun	ne	peuvent	faire	l’objet	d’aucune	fongibilité	
entrante	ou	sortante	avec	les	autres	lignes	budgétaires	d’investissement	sauf	à	titre	exceptionnel,	
après	accord	préalable	des	services	de	l’état,	par	une	décision	modificative	soumise	au	vote	du	
Conseil.	

les	 virements	 de	 crédits	 des	 dépenses	 de	 personnels	 vers	 les	 autres	 groupes	 de	 dépenses,	
des	 autres	 dépenses	 de	 fonctionnement	 vers	 les	 dépenses	 d’investissement	 et	 des	 dépenses	
d’investissement	 immobilier	 et	 locaux	 vers	 les	 dépenses	 d’investissement	 informatique	 sont	
effectués	par	le	directeur	de	la	Caisse	nationale.	une	information	est	communiquée	au	contrôle	
général	 économique	 et	 financier	 et	 aux	 ministères	 de	 tutelle	 dans	 les	 15	 jours	 qui	 suivent	 le	
virement.

Tout	autre	virement	est	interdit.	Il	ne	peut	être	dérogé	à	cette	règle	qu’exceptionnellement,	après	
accord	préalable	des	services	de	l’état,	par	une	décision	modificative	soumise	au	vote	du	Conseil	
d’administration.



C O N V e N T I O N 	 D ’ O b J e C T I F S 	 e T 	 D e 	 G e S T I O N 	 e N T r e 	 l’ é TaT 	 e T 	 l a 	 C N a F 	 	      151

2.3.2. Du Fnas vers le Fnga
avant	 la	mesure	de	périmètre	prévue	au	1.1.,	 lors	du	vote	des	budgets	 initiaux	du	Fnas,	 il	 est	
procédé	à	un	virement	de	crédits	vers	le	budget	de	gestion.	Ce	virement	correspond	strictement	
à	la	différence	entre	les	montants	actualisés	de	la	masse	salariale	des	personnels	du	Fnas	de	
l’exercice	N	par	rapport	à	l’exercice	N	-	1.

2.4. La réserve nationale
	l’utilisation	de	la	réserve	nationale	est	subordonnée	à	l’autorisation	préalable	des	services	de	
l’état.	une	information	est	faite	au	conseil	d’administration.

les	crédits	non	utilisés	de	la	réserve	nationale	sont	annulés	en	fin	de	chaque	exercice.

2.5. Les règles relatives au report des crédits non consommés 

2.5.1. La constatation des crédits non consommés
les	crédits	non	consommés	constatés	au	niveau	des	groupes	de	dépenses	à	caractère	limitatif	
peuvent	donner	lieu,	à	l’exception	de	la	réserve	nationale,	à	un	report	sur	l’exercice	suivant.	les	
crédits	 non	 consommés	 constatés	 au	 niveau	 des	 dépenses	 à	 caractère	 évaluatif	 au	 titre	 d’un	
exercice	ne	peuvent	donner	lieu	à	un	report.

les	crédits	non	consommés	reportables	sont	mutualisés	au	plan	national	et	sont	affectés	à	des	
dépenses	non	pérennes.	

les	opérations	 immobilières	soumises	à	autorisation	d’engagement	pourront	 faire	 l’objet	de	 la	
constatation	d’avances	reportées.	Si	un	organisme	du	réseau	n’a	pas	pu	utiliser	dans	l’exercice	
les	crédits	de	paiement	correspondant	à	une	autorisation	de	programme	délivrée	par	la	Caisse	
nationale,	 et	 qu’il	 souhaite	 reporter	 cette	 dépense	 sur	 l’exercice	 suivant,	 il	 a	 la	 possibilité	 de	
conserver	les	crédits	de	paiement	sur	la	période	conventionnelle	après	autorisation	du	directeur	
général	de	la	Caisse	nationale.	

2.5.2. Le vote par le Conseil d’administration
Chaque	année,	après	la	clôture	des	comptes,	à	la	constatation	du	niveau	des	dépenses	exécutées	
et	au	regard	de	leur	analyse	et	de	l’estimation	des	besoins,	les	crédits	non	consommés	au	titre	
de	l’année	N	-	1	peuvent	donner	lieu	à	un	report	sur	l’exercice	suivant	et	être	affectés	sur	des	
dépenses	à	caractère	non	pérenne.	les	crédits	non	consommés	en	dernière	année	de	Cog	ne	sont	
pas	reportables.

2.5.3. Les modalités d’information
la	Caisse	nationale	produit	à	 l’appui	de	 la	décision	du	Conseil	d’administration	un	état	détaillé	
qui	retrace,	d’une	part,	l’origine	en	N	-	1	des	crédits	reportés	par	ligne	budgétaire	en	faisant	la	
distinction	entre	les	crédits	notifiés	aux	organismes	locaux	et	ceux	conservés	au	niveau	national	
et,	d’autre	part,	leur	destination	en	N	par	groupe	de	dépenses.	

2.6. Les règles d’utilisation des recettes
Si	la	réalisation	des	recettes	pour	l’année	N	pour	les	comptes	appartenant	à	la	liste	ci-après	est	
supérieure	à	l’évaluation	faite	à	l’annexe	budgétaire	au	titre	du	même	exercice,	la	différence	vient	
majorer	le	niveau	des	autorisations	de	dépenses	limitatives	non	pérennes,	à	hauteur	de	75%	du	
dépassement	de	la	prévision	de	recette.	les	25%	restants	viennent	atténuer	le	prélèvement	sur	
cotisation.	Par	exception,	certains	comptes	précisés	infra	peuvent	faire	l’objet	d’une	réutilisation	
de	la	différence	par	rapport	à	l’évaluation	inscrite	dans	la	programmation	budgétaire	à	hauteur	de	
100%.
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Si	la	réalisation	de	ces	recettes	est	inférieure	à	l’évaluation	faite	lors	des	négociations	de	la	Cog,	
les	autorisations	de	dépenses	limitatives	sont	réduites	à	due	concurrence.

la	 réutilisation	 du	 différentiel	 entre	 les	 recettes	 réutilisables	 constatées	 au	 titre	 de	 l’année	
N	 et	 prévisionnelles	 vient	 majorer	 le	 montant	 des	 dépenses	 limitatives	 de	 l’année	 N	 +	 1.	 en	
première	année	de	Cog	peut	être	 réutilisé	selon	 les	mêmes	modalités	 le	différentiel	entre	 les	
recettes	 réutilisables	 prévisionnelles	 et	 celles	 constatées	 au	 titre	 de	 la	 dernière	 année	 de	 la	
Cog	précédente.	en	cas	de	recettes	inférieures	à	l’évaluation,	la	réduction	à	due	concurrence	du	
montant	des	dépenses	 limitatives	est	également	effectuée	au	titre	de	 l’exercice	N	+	1.	Dans	 le	
cadre	de	projets	ponctuels	et	bien	identifiés,	les	services	de	l’état	peuvent,	au	cas	par	cas,	autoriser	
une	réutilisation	de	recettes	sur	l’année	en	cours	sur	la	base	d’une	prévision	communiquée	par	
l’organisme	national.

S’agissant	des	produits	de	cessions	immobilières,	la	différence	entre	le	prix	de	vente	et	la	valeur	
nette	comptable	de	l’actif	vient	impacter,	à	due	concurrence,	les	autorisations	d’investissements	
en	ap	et	Cp	de	l’exercice	N	+	1.	elle	peut	également	abonder	l’enveloppe	des	loyers	et	charges	
locatives	de	 la	branche	sur	une	période	de	dix	ans	 (à	hauteur	d’un	dixième	du	différentiel	par	
exercice).	Ces	crédits	réutilisés	ne	peuvent	donner	lieu	à	un	autre	usage.

les	produits	de	cessions	immobilières	constatées	la	dernière	année	de	la	Cog	sont		reportés	sur	
la	Cog	suivante.	en	cas	de	vente	immobilière	entre	organismes	du	régime	général,	le	montant	de	
celle-ci	correspond	à	la	valeur	nette	comptable	du	bien.
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Nature	de	la	recette
Pourcentage	
de	la	recette	
réutilisable

base	de	
référence	

2017

703 – Ventes de produits résiduels

704 – Travaux

705 – études

706 – Prestations de services

707 – Vente de marchandises

7081 – Produits des services exploités dans l’intérêt du personnel

7082 – Commissions et courtages

7083 – Locations diverses

7084 – Mise à disposition de personnel facturé* 100%

7087 – Bonification obtenue de clients et prime sur vente

7088 – Autres produits d’activités annexes (hors Sécurité sociale)* 100%

741 – Subventions d’exploitation reçues de d’État* 100%

742 – Subvention reçue des régions* 100%

743 – Subvention reçue des département* 100%

744 – Subvention reçue des communes* 100%

745 – Subvention reçue des établissements publics nationaux* 100%

746 – Subventions reçues des établissements publics locaux* 100%

747 – Subventions reçues d’entreprise et d’organismes privés* 100%

748 – Subventions reçues d’autres entités publiques* 100%
	

les	lignes	suivies	d’un	astérisque	ont	pour	base	de	référence	l’exécuté	2018
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Nature	de	la	recette
Pourcentage	
de	la	recette	
réutilisable

base	de	
référence	

2017

752 – Revenus des immeubles non affectés à des activ.professionnelles

7552 – Contributions (autres)*
Compte 755241 – Contribution des partenaires au coût du transfert des données sociales
Compte 755242 – Contribution des partenaires au coût d’expédition et édition des Dads
Compte 75527 – Contribution de l’Ircem au coût de saisie des Dnt
Compte 75525 – Contribution Cnamts aux coûts informatiques des centres régionaux

100%

75528 – Contributions diverses

7554 – Services rendus entre organismes (d’une même Branche)* 100%

7555 – Prod. Gestion courante pour annulation d’ordre de dépenses sur ex. antérieurs

7556 – Divers transferts de gestion courante (services rendus entre Branches et 
régimes)* 100%

75581 – Frais de poursuites et de contentieux – Divers autres produits de gestion 
courante – Frais de justice et de contentieux

75588 – Autres divers / Autres produits de gestion courante (compte de tiers entre Oss)1 * 100%

7588 – Divers autres produits techniques 100%

Sauf 758836 – Pénalités et sanctions

7711 – Débits et pénalités reçues sur achats et ventes

7713 – Libéralités reçues

77182 – Produits exceptionnels provenant de l’annulation ordres de dépenses des 
exercices antérieurs

77187 – Divers produits sur opérations de gestion courante

775 – Produits des cessions d’éléments d’actif (hors cessions immobilières)

778 – Autres produits exceptionnels

791 – Transfert de charges

7911 – Prise en charge des frais de formation (remboursements forfaitaires)* 100%

7912 – Indemnités d’assurance (remboursement)* 100%

797 – Transfert de charges exceptionnelles

les	lignes	suivies	d’un	astérisque	ont	pour	base	de	référence	l’exécuté	2018.

1		Compte	distinct	du	75564	qui	concerne	les	services	(volontaires)	entre	Oss	de	branches	et	régimes	différents	:	il	concerne	ici	le	
compte	de	tiers	(entre	Oss)	prévu	réglementairement.
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2.7. suivi de l’exécution budgétaire
le	 suivi	 consolidé	 de	 la	 répartition	 des	 crédits	 est	 assuré	 par	 une	 présentation	 du	 budget	 de	
gestion	administrative	au	conseil	d’administration	dans	la	même	forme	que	celle	figurant	dans	
la	convention.	S’y	ajoute	une	information	sur	les	dépenses	à	caractère	évaluatif	et	les	opérations	
immobilières.

le	suivi	du	budget	de	gestion	se	 fait	au	 travers	de	 tableaux	de	bord	budgétaires	établis	sur	 le	
même	modèle	que	le	tableau	de	programmation	financière	de	l’annexe,	auxquels	sont	rajoutées	
les	dépenses	à	caractère	évaluatif	ainsi	que	les	prévisions	de	recettes.	Ces	tableaux	retracent	la	
dépense	exécutée	l’année	considérée.

2.7.1. tbb du budget de gestion 
la	Caisse	nationale	fournit	pour	chaque	exercice	budgétaire	quatre	tableaux	de	bord	budgétaires	
accompagnés	 d’une	 analyse	 de	 l’exécution	 budgétaire.	 Ces	 documents	 permettent	 à	 l’état	
de	 produire	 des	 éléments	 chiffrés	 pour	 la	 commission	 des	 comptes	 de	 printemps	 et	 pour	 la	
préparation	de	la	loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale.	le	calendrier	de	production	d’un	Tbb	
relatif	à	l’exercice	N	se	fera	selon	la	périodicité	suivante.

–	 	Tbb	1,	2	et	3	aux	15	avril,	15	juillet	et	1er	novembre	de	l’année	N	comportant	le	niveau	d’exécution	
de	l’année	N	à	la	date	de	diffusion	du	Tbb	ainsi	qu’une	mise	à	jour	de	la	prévision	d’exécution	
du	budget	N	ainsi	que	les	budgets	rectificatifs	le	cas	échéant.	le	Tbb2	précise	le	montant	des	
crédits	N	-	1	reportés	et	non	reportés.

–	 	Tbb	4,	au	15	mars	N	+	1,	comportant	le	budget	exécuté	N.

2.7.2. effectifs
un	 suivi	 des	 effectifs	 de	 l’ensemble	 du	 personnel	 de	 la	 branche	 par	 catégorie	 d’organisme	
(établissement	public,	organismes	de	base,	uioss	et	Cssl)	sera	annexé	aux	Tbb	3	et	4	notamment	
en	 termes	 de	 flux	 d’entrées	 et	 de	 flux	 de	 sorties	 :	 il	 sera	 exprimé	 en	 etp	 moyen	 annuels	 et	
distinguera	Cdi	et	Cdd.	Il	présentera	un	état	du	recours	à	l’intérim	au	sein	de	la	branche.	les	Tbb	
2	et	3	comporteront	un	état	des	etp	moyens	annuels	constatés	à	la	date	de	diffusion,	d’une	part,	
une	prévision	à	fin	d’année,	d’autre	part.	le	Tbb	4	indique	la	consommation	définitive	constatée	
des	effectifs.

les	Tbb	détailleront	les	sous-jacents	(hypothèses	de	rendus	d’effectifs,	d’effet	noria	et	glissements	
divers,	 de	 Gvt,	 d’impact	 des	 variations	 de	 charges	 obligatoires,	 des	 mesures	 générales	 et	
catégorielles)	des	prévisions	de	dépenses	de	personnel	transmises	et	retraceront	la	prévision	et	
la	réalisation	des	dépenses	effectuées	au	titre	de	l’intéressement	des	personnels.

2.7.3. immobilier
un	 plan	 immobilier	 est	 arrêté	 pour	 la	 durée	 de	 la	 convention	 en	 cohérence	 avec	 le	 schéma	
pluriannuel	de	stratégie	immobilière,	qui	devra	être	élaboré	parallèlement.	Ce	plan	sera	mis	à	jour	
en	fonction	de	la	consommation	des	autorisations	de	programme	et	des	crédits	de	paiement.	Il	est	
présenté	au	Conseil	d’administration	au	moins	une	fois	par	an	lors	de	la	présentation	du	budget	
exécuté.

2.7.4. informatique
les	 dépenses	 informatiques	 (assistance	 technique	 et	 investissement)	 feront	 l’objet	 d’un	 suivi	
budgétaire	 en	 prévision	 et	 en	 exécution.	 Des	 tableaux	 de	 suivi,	 renseignés	 en	 ae/Cp	 pour	 les	
investissements,	établis	d’un	commun	accord	entre	la	Caisse	nationale	et	l’état	(comportant	un	
état	de	l’ensemble	des	effectifs	consacrés	à	la	fonction	informatique,	en	établissements	publics,	
centres	 informatiques	 ou	 organismes,	 issus	 de	 la	 comptabilité	 analytique	 de	 la	 branche)	 et	
annexés	 au	 schéma	 directeur	 des	 systèmes	 d’information,	 seront	 présentés	 annuellement	 au	
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annexe 2 – Le DisPositiF De sUivi De La Cog

1. Le suivi et l’évaluation

l’état	et	la	Cnaf	organisent	un	suivi	d’exécution	permanent	des	engagements	pris	dans	la	présente	
convention.	Ce	suivi	 repose	notamment	sur	 les	 tableaux	de	bord	budgétaires,	 les	 tableaux	des	
actions	à	conduire	et	échéances	des	fiches	thématique,	et	les	indicateurs	figurant	en	annexe	de	
la	convention.

le	contenu	et	 les	modalités	de	 transmission	des	 tableaux	de	bord	budgétaires	et	de	suivi	des	
effectifs	sont	définis	dans	l’annexe	budgétaire	de	la	présente	convention.

Pour	 faciliter	 ce	 suivi,	 un	 référent	 unique,	 rattaché	 au	 directeur	 général,	 sera	 désigné	 dès	 la	
signature	de	la	Cog.	Il	assurera	notamment	la	consolidation	et	la	bonne	transmission	des	outils	de	
reporting	définis	par	la	présente	convention.

la	Cnaf	veillera	à	adapter	les	outils	de	suivi	aux	dispositions	et	au	format	de	la	nouvelle	Cog,	en	
proposant	en	particulier	une	restitution	par	fiches	 thématiques,	et	à	 fournir	à	 la	fin	de	chaque	
trimestre	civil	à	 l’état	 les	résultats	des	 indicateurs	de	 la	Cog	pouvant	être	produits	selon	cette	
périodicité	:

• au	 30	 avril	 pour	 le	 premier	 trimestre,	 ainsi	 que	 pour	 les	 indicateurs	 ne	 pouvant	 être	
renseignés	selon	un	rythme	trimestriel	au	titre	de	l’exercice	N	-	1	;

• au	31	juillet	pour	le	deuxième	trimestre	;

• au	31	octobre	pour	le	troisième	trimestre	;

• au	31	janvier	pour	le	quatrième	trimestre.

Pour	les	indicateurs,	les	éventuels	aménagements	à	ce	calendrier	sont	expressément	mentionnés	
dans	les	fiches	techniques	et	ont	été	validées	entre	les	parties.	À	la	demande	des	services	de	l’état,	
et	au	regard	d’un	contexte	particulier,	la	Cnaf	peut	être	amenée	à	transmettre	des	données	hors	
calendrier.

avant	la	fin	du	troisième	trimestre	2018,	l’état	et	la	Cnaf	définissent	:

• les	modalités	et	les	caractéristiques	d’un	suivi	périodique,	complémentaire	du	bilan	Cog,	
de	l’activité	de	production	des	Caf	qui	sera	transmis	à	la	direction	de	la	Sécurité	sociale	
sur	l’ensemble	de	la	durée	de	la	Cog	;

• une	 série	 d’indicateurs	 de	 suivi	 dépourvus	 de	 cible	 de	 résultat	 contractualisée	 afin	
d’éclairer	certains	enjeux	de	la	présente	convention.

Chaque	année,	à	la	fin	du	mois	de	mars,	la	Cnaf	proposera	un	projet	de	bilan	annuel,	consolidant	
notamment	 le	 bilan	 des	 actions	 et	 échéances	 inscrites	 dans	 les	 fiches	 thématiques	 et	 les	
indicateurs	de	résultats	et	de	suivi	de	la	Cog,	qui	permettra	à	l’état	et	la	Cnaf	d’établir	un	document	
commun	présenté	au	Conseil	d’administration	de	la	Cnaf.	Ce	bilan	des	actions	découlant	de	la	Cog	
et	du	Sdsi	qui	lui	est	associé	sera	établi	afin	d’analyser	les	écarts	et	leurs	causes.

la	 dernière	 année	 couverte	 par	 la	 convention,	 l’état	 et	 la	 Cnaf	 procéderont	 à	 son	 évaluation	
contradictoire.	Cette	évaluation	vise	à	apprécier	le	degré	de	réalisation	des	objectifs	et	les	résultats	
obtenus.	elle	analyse	les	raisons	des	écarts	éventuels	en	distinguant	notamment	entre	les	raisons	
internes	 au	 régime	 et	 celles	 qui	 ne	 lui	 sont	 pas	 imputables.	 Cette	 évaluation	 donne	 lieu	 à	 un	
rapport	au	Conseil	d’administration	de	la	Cnaf.

la	Cnaf	s’engage	à	mettre	à	disposition	des	services	de	l’état	les	lettres	réseau.	
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2. Les contrats pluriannuels d’objectifs et de gestion

la	convention	d’objectifs	et	de	gestion	est	déclinée	en	contrats	pluriannuels	de	gestion	au	sein	de	
chaque	organisme.	le	dispositif	de	contractualisation	sera	engagé	dès	la	signature	de	la	Cog	en	
vue	d’une	conclusion	de	tous	les	Cpog	dans	les	six	mois	suivant	la	signature	de	la	Cog	avec	l’état.	
les	Cpog	sont	mis	à	disposition	à	leur	demande	des	services	de	l’état.

la	Cnaf	 inscrira	 l’ensemble	des	 indicateurs	de	résultat	déclinables	 localement	de	 la	Cog	dans	
les	Cpog	et	les	indicateurs	d’intéressement	seront	issus	principalement	de	la	Cog.	les	objectifs	
agrégés	des	indicateurs	Cpog	ne	pourront	être	inférieurs	aux	objectifs	fixés	par	la	Cog.

les	engagements	et	moyens	contractualisés	dans	la	présente	Cog	pourront	ainsi,	le	cas	échéant,	
être	enrichis	et	modifiés	en	cours	de	Cog	pour	intégrer	les	résultats	des	travaux	menés	dans	le	
cadre	du	programme	«	action	publique	2022	».
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annexe 3 – La CLaUse De révision

CLaUse De révision De La Cog 2018-2022

1.	la	présente	convention	pourra	être	révisée	en	cours	de	période,	à	l’initiative	de	l’une	ou	l’autre	
des	parties,	pour	tenir	compte	d’éléments	qui	s’imposent	au	régime	et	susceptibles	de	modifier	de	
façon	significative	l’équilibre	entre	les	objectifs,	les	charges	et	les	moyens.

2.	Sans	préjudice	des	dispositions	générales	qui	précèdent,	rappelant	que	la	présente	convention	
engage	la	branche	Famille	à	la	suppression	de	2	100	emplois	au	cours	de	la	période,	les	parties	
s’accordent	à	considérer	qu’une	suppression	supérieure	d’au	moins	10	%	pourrait	être	appropriée,	
dans	l’intérêt	des	finances	publiques	et	pour	tenir	compte	des	progrès	de	la	productivité.

la	Cnaf	s’engage	à	mettre	chaque	semestre	à	la	disposition	de	l’état	tous	les	éléments	de	mesure	
des	charges,	des	ressources,	des	facteurs	de	productivité,	de	la	qualité	de	vie	au	travail	ainsi	que	
de	 l’évolution	 naturelle	 des	 effectifs	 qui	 permettraient,	 d’un	 commun	 accord,	 une	 révision	 de	
l’objectif	en	ce	sens.

3.	en	outre,	une	révision	pourra	tenir	compte	de	l’évolution	de	la	demande	sociale	et	du	niveau	de	
recours,	en	particulier	dans	le	secteur	périscolaire.

4.	enfin,	rappelant	que	la	présente	convention	prévoit	que	les	dépenses	du	fonds	national	d’action	
sociale	 augmentent	 au	 plus	 de	 2	 %	 par	 an,	 en	 moyenne	 au	 cours	 de	 la	 période,	 les	 parties	
considèrent	que	la	réduction,	constatée	par	la	mesure,	faisant	l’objet	d’un	contrôle	dans	le	cadre	
de	 la	mission	de	certification	des	comptes	de	 la	branche	Famille	par	 la	Cour	des	comptes,	du	
montant	des	 indus	sur	prestations	résiduel	non	détecté	9	et	24	mois	après	 leur	délivrance	 (tel	
qu’exprimé	 par	 les	 indicateurs	 de	 risques	 résiduels	 à	 9	 mois	 et	 24	 mois),	 conformément	 à	 la	
trajectoire	définie	dans	la	Cog,	pourra	être	la	contrepartie	d’une	augmentation	plus	grande	des	
dépenses	d’action	sociale.

une	telle	augmentation	pourra	être	décidée	à	tout	moment	par	l’état,	sur	proposition	de	la	Cnaf	et	
après	information	du	conseil	d’administration	de	la	Cnaf.	



Caisse nationale des Allocations familiales
32 avenue de la Sibelle
75685 Paris Cedex 14







Caisse	nationale	des	allocations	familiales
32	avenue	de	la	Sibelle
75685	Paris	cedex	14

www.caf.fr


